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La question de la censure est, à nouveau de nos jours, une 
question d’actualité. L’actualité tourne : des questions viennent 
à l’avant-plan, puis disparaissent et reviennent, comme des per­
sonnages qui montent en scène, font un petit tour et disparaissent, 
jusqu’à l’acte suivant.
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Le XDCe siècle a été le grand siècle de la liberté. Tout est 
à la liberté : liberté religieuse, liberté politique, ou droit de cri­
tiquer, de renverser le gouvernement, liberté d’opinion en toute 
matière, liberté de la presse, liberté d’enseignement. Selon les 
pays, cette liberté est plus ou moins réalisée ; mais l’inspiration 
est partout.

Entre autres, la liberté de la presse : on peut imprimer et 
répandre ce qu’on veut. Pas de censure.

Mais la liberté se heurte à des exigences pratiques d’ordre 
social et de moralité. Laisser tout dire est donner une prune à 
ceux qui veulent exploiter les plus bas instincts. D’où des restric­
tions de toute sorte. Quand on établit la liberté absolue, on essaie 
du système répressif, poursuivant après coup ceux qui attentent 
à la moralité publique, et on aboutit à des procès retentissants et 
ridicules...

La question est très difficile.
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La tendance spontanée des dirigeants n’est pas de laisser la bride sur 
le coup aux dirigés. Ni dans la famille, ni dans l’Etat, ni dans aucune en­
treprise, quelle qu’elle soit. On appelle cela dirigisme ou paternalisme, quand 
on ne l’aime pas, de nos jours tout au moins. Autrefois on parlait de pater­
nalisme dans un sens laudatif.

Aujourd’hui, la liberté reste à l'offensive dans certains secteurs, pas 
dans d’autres. Elle l’est, par exemple, dans le domaine familial. Sans doute 
le Canada français résiste-t-il mieux que d’autres à cet égard, mais il suffit 
de lire la littérature U.S.A. pour voir dénoncer — ou signaler, car on ne 
dénonce que si on trouve mauvais — les familles où les parents n’ordonnent 
plus rien aux enfants ; les ménages qui se séparent, aussitôt que cela ne va 
plus, etc. Dans vingt domaines, la liberté se développant sans entrave aboutit 
à l’élimination de toute règle.

Et il n’y a pas moyen de vivre sans règle, intérieure et extérieure. L’ex­
térieur réagit d’ailleurs sur l’intérieur, car les hommes subissent l’influence 
du milieu. Quand tout le monde, autour de moi, trouve qu’il faut faire 
quelque chose, ou pense quelque chose, je suis le courant. Et les réglemen­
tations établies par l’autorité tiennent une place là-dedans. Si elles sont 
maladroites, elles provoquent une réaction, — toutes les révolutions vien­
nent de là, celles des enfants contre les parents, comme celles des peuples 
contre les gouvernements — si elles sont adroites, elles maintiennent l’ordre 
et mettent une atmosphère de paix sociale.

Le chef-d’œuvre de l’organisation sociale est de donner aux gouver­
nés l’impression qu’ils sont libres, tout en les dirigeant discrètement.

RETOUR À LA RÉGLEMENTATION

En réalité, on n’a essayé le régime de liberté que dans une assez petite 
partie du monde, en Amérique du Nord et en Europe occidentale et encore 
avec beaucoup d’atermoiements.

Le XXe siècle amène un retour à la réglementation, sous l’effet du 
développement des techniques de diffusion qui transforment la vie. Non
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seulement la liberté de la presse présente des aspects nouveaux, mais sur­
tout les moyens de diffusion nouveaux, le cinéma, la radio, la télévision. 
Parlons surtout cinéma, puisque c’est la question qu’on agite en ce mo­
ment. La production des films est une entreprise forcément centralisée, et 
l’émission des films l’est aussi dans une certaine mesure. Il n’est pas au 
pouvoir de chacun d’ouvrir une salle de cinéma, et celui qui le fait doit 
prendre les films qu’on présente sur le marché. Ne faut-il pas contrôler ce 
qui se passe ?

On doit réglementer ; mais la censure devient vite odieuse. Cependant 
on parle souvent d’enfants et d’adolescents qui ont été poussés au crime par 
un film. Parfois avec une sorte d’innocence. Ils ont vu un film où on 
scalpait un prisonnier, ou bien où on le ligotait pour le torturer ensuite, 
et, pour s’amuser, ils ont fait la même chose avec un camarade. Autrefois, 
la lecture de romans de cow-boys ne paraissait pas faire le même effet. On 
dirait que la vision d’un film agit davantage sur l’imagination.

De même on prétend que les jeunes gens et les jeunes filles acquièrent 
entre eux des mœurs inspirées du cinéma. On a parfois l’impression que, 
même dans beaucoup de milieux chrétiens, les fiancés ont un code de ce 
qui est permis ou défendu — qui ne s’inspire ni de ce que leur disent leurs 
parents, ni de ce que dit leur confesseur ; et certains m’ont prétendu que 
c’est dû au cinéma. On peut donner d’autres exemples. Le cinéma paraît 
avoir une influence énorme sur nos populations actuelles.

Mais qui ne voit le danger ? Va-t-on, comme on a essayé de le faire, 
mesurer le temps que peuvent prendre les baisers au cinéma ? Il faudra 
aussi décider si on peut s’embrasser en gros plan. On tombe vite dans le 
grotesque ; mais peut-on laisser les choses aller au hasard ? Car ce qu’on 
appelle le hasard est souvent l’exploitation des passions les plus malsaines.

On s’émeut de tout côté. Tout le monde est d’accord qu’il faut faire 
quelque chose ; mais quoi ? On essaie différents systèmes ; il y a des régle­
mentations en tout pays ; mais on tâtonne. Des organismes privés agissent 
aussi. On met sur pied des ligues pour la décence, et des censures catho­
liques du film proposent des appréciations morales. Deux systèmes, en 
somme ; un contrôle officiel par des commissions, pffiçielleç, et un contrôle 
privé par des moyens de pression sur l’opinion. Y -a-t-d moyen de; choisir, • 
ou faut-il combiner les deux ?
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UNE OPINION ÉCLAIRÉE

Si l’opinion est inerte, il est difficile d’arriver à quelque chose d’équi- 
libré. L’opinion agissante est une des premières vertus démocratiques. Il n’y 
a de véritable démocratie que si les éléments agissants de la population 
sont nombreux, entendant par éléments agissants ceux qui se préoccupent 
du bien commun. Car il y a toujours eu des éléments agissants qui n’étaient 
angoissants que pour eux-mêmes, pour leur plaisir, leur confort, leur in­
térêt. Mais la démocratie dépend de ce qu’il y en ait un bon nombre qui 
se préoccupera du bien commun.

Encore faut-il que ceux-là aient l’esprit ouvert, ne soient pas simple­
ment de vieilles gens se scandalisant de ce qui est neuf. Les mœurs ciné­
matographiques sont un phénomène nouveau, auquel rien ne correspon­
dait il y a cinquante ans ; on doit chercher le bien à en tirer autant que 
le mal à éviter. Mais le fait du cinéma est irrésistible ; on ne l’arrêtera pas.

Une opinion éclairée : cela veut dire un grand nombre d’hommes qui 
s’intéressent au cinéma, qui s’appliquent à en dégager ce qui peut servir 
au développement de l’esprit, au développement du goût, et que ceux qui 
ont autorité pour faire quelque chose rencontrent une opinion réagissante 
qui les soutienne.

PROBLÈMES DE CENSURE

Mais il faut quelque chose d’institutionnel. Le cinéma est, de nos 
jours, trop important pour qu’on puisse le laisser aller au hasard.

Il faut une règle pour les enfants. On ne doit pas leur laisser tout 
voir et on ne doit pas non plus être d’une prudence qui tourne au ridi­
cule. Il n’y a pas seulement les questions sexuelles, mais la violence sous 
toutes ses formes. On arrive vite à une censure qui se rend odieuse et 
ridicule en interdisant presque tout, ou à une tolérance qui permet tout. 
Il ne s’agit pas seulement des enfants ; car les adultes aussi subissent 
les contagions.

Et puis à quel âge commence-t-on à être adulte ? Les jeunes criminels, 
qui ont puisé leur inspiration au cinéma, ont souvent 17, 18 ou 19 ans. 
Tout cela est compliqué.

Ensuite il y a la composition et les pouvoirs des comités de censure. 
Et il y a les conseillers de la censure, les commissions qui assistent les 
censeurs. Là encore, dans une démocratie saine, il se formera des orga­
nismes privés sur lesquels le gouvernement pourra s’appuyer. Dans plu­
sieurs pays se développent actuellement des associations de parents qui 
sont comme le lieu naturel d’orientation morale des hommes et des femmes 
d’âge pleinement adulte (entre 30 et 45 ans). Les foyers de cet âge sont 
les soutiens les plus fermes de tout l’ordre social. Leur rôle peut être déter­
minant pour la santé sociale.

On discutera beaucoup tous ces problèmes. Nous devons souhaiter à 
nos amis canadiens de sortir une réglementation modèle. C’est un pro­
blème international dont les données fondamentales sont à peu près partout 
les mêmes ; mais chaque pays présente des particularités à tous les points 
de vue. Ce qu’on peut faire ici est simplement proposer une ligne de ré­
flexion.

JACQUES LECLERCQ
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L’ÉTAT
ET LA CENSURE

CINÉMA

Depuis 1961 on a assisté dans la province de Québec 
à un assouplissement du régime de la Censure. Cet élargisse­
ment de l’optique officielle correspond en fait à l’évolution 
des idées : une foule de notions sont soumises au crible et 
font l’objet d’une révision : à titre d’exemple, quelques con­
cepts sont remis en question et suscitent des prises de bec 
depuis les cinq dernières années : liberté de conscience, 
tolérance, œcuménisme, pluralisme, etc. Cette inquiétude 
croissante coïncide d’ailleurs avec une ouverture de plus en 
plus large sur le monde : en 1952 la télévision faisait éclater 
les frontières, en 1960, le Festival international du film de 
Montréal nous apportait les chefs-d’œuvre du monde entier. 
Le Québec traverse une crise de conscience profonde et ce 
n’est pas en dressant des barrières et en multipliant les 
interdits que l’on favorisera une montée progressive vers 
un réalisme d’adulte.

UN NOUVEL ESPRIT... UNE NOUVELLE LOI

Tel est le climat qui prévaut à l’heure où l'Etat pro­
vincial s’apprête à passer une nouvelle législation. Pourtant, 
c’est un fait que nous sommes régis par un texte de loi 
qui remonte à 1925 et porte le nom pittoresque de Loi des 
vues animées ! Il était temps que l’on apportât les correctifs 
et ajustements nécessaires. Depuis Mary Pickford et grand- 
papa Ford, il s’est passé bon nombre d’événements impor­
tants : Einstein et la bombe atomique, l’avion supersonique, 
la télévision, la mondovision, l’automation, etc. Je ne m’at­
tarderai pas à épiloguer sur les cocasseries et les abus criants 
de naguère, car le dossier de la Censure au Québec est 
déjà assez noir comme cela ! Je ne ferais d’ailleurs que rap­
peler toute une suite « d’affaires » lamentables depuis les 
coupures pratiquées dans la Jeanne d’Arc de Dreyer, jus­
qu’au double scandale du refus de Maxime et l’inénarrable 
« addition » apportée à Montparnasse 19, biographie de Mo­
digliani !

RAPPORTS ET MÉMOIRES

Qu’on me permette plutôt d’évoquer une évolution plus 
réconfortante, c’est-à-dire les étapes principales qui nous ont 
acheminé vers une prochaine législation. Le 6 juillet 1961 
marque le grand départ avec la constitution par le gouver­
nement du Comité provisoire pour l’étude du cinéma dans 
la province de Québec, connu aussi sous le nom de Rapport 
Régis, du nom d’un de ses membres les plus éminents. Le 
comité qui a consacré pas moins de 17 séances de travail 
à la rédaction de ce rapport magistral réunissait quelques- 
uns des plus grands noms dans le domaine cinématographique 
au Québec : outre le R. P. Louis-Marie Régis, O. P., MM. 
Fernand Cadieux, Claude Sylvestre, André Lussier, Georges

Dufresne et Maurice Leroux. Le 21 février 1962, le Pro­
cureur général déposait ce rapport devant la Chambre. Cette 
analyse fouillée demeure le document de base officiel qui est 
à la source de tout le mouvement de réforme en cours.

L’immense intérêt soulevé par cette étude a incité plu­
sieurs organismes privés à présenter à leur tour des mé­
moires au gouvernement. L’Office catholique national des 
techniques de diffusion a rédigé un mémoire très documenté 
sur la censure des films. Il est significatif que, sur plusieurs 
points, la pensée de l’O.C.N.T.D. rejoint celle des rédac­
teurs du Comité provisoire v.g. le principe de la classifica­
tion avec paliers d’âge. Il apporte des lumières sur des pro­
blèmes intéressant particulièrement la protection de la jeu­
nesse, v.g. l’admission des enfants aux cinémas, etc. Citons 
aussi le mémoire des Industries théâtrales unies du Québec 
Inc., qui exprime le point de vue des distributeurs et ex­
ploitants ainsi que le Mémoire du Comité des ciné-clubs 
qui définit la fonction et le rôle des ciné-clubs dans la 
perspective d’une politique d’éducation cinématographique.

VERS UNE LÉGISLATION « ÉDUCATIVE »

Cet effort de réflexion collective nous conduit au seuil 
de 1963 et il me reste à évoquer la phase finale : la pré­
paration immédiate de la loi. Avant d’aborder plus en détail 
cette étape, il est nécessaire de rappeler quelques décisions 
récentes qui ont modifié sensiblement le paysage. A la fin 
d’avril dernier, le Bureau de censure du cinéma de la pro­
vince de Québec cessait de relever du Procureur général 
pour être rattaché au Secrétaire d’Etat. Cette réforme in­
diquait une volonté de dissocier le cinéma de la justice et 
de la police pour l’associer à des activités culturelles. Pour 
mieux marquer encore son intention d’accorder au cinéma 
la place éminente qui lui revient comme art majeur du 
vingtième siècle, le gouvernement décidait au même moment 
de placer sous une même direction, le Bureau de censure 
et l’Office provincial du film. Ma nomination sanctionna 
ces nouvelles dispositions administratives en me donnant une 
double responsabilité à la présidence de la Censure et à la 
direction de l’Office du film du Québec.

Depuis son entrée en fonction, le Bureau de censure 
a été profondément renouvelé. Le 14 août dernier, le Se­
crétaire d’Etat, M. Bona Arsenault, annonçait la décision 
ratifiée par le Lieutenant Gouverneur en conseil d’abolir la 
fonction de censeur à temps partiel. Le Bureau comprenait 
alors, outre son président, trois autres fonctionnaires à plein 
temps : MM. Lucien Desbiens, Robert Desjardins et Pierre 
Tassé. Le départ des « partiels » fut suivi de deux autres 
nominations qui portèrent à six le nombre des censeurs à 
plein temps : Pierre Saucier et Mme Nancy Coté. De plus, 
Mme Coté s’occupe tout spécialement de la censure des



films pour enfants, fonction qu’elle exerce conjointement 
avec le président et Mme Florence Martel.

Le choix d’un personnel nouveau choisi pour sa com­
pétence en matière cinématographique et dans le domaine 
de l’éducation traduit un changement radical d’orientation. 
Dès le mois d’octobre, le Bureau a entrepris de se doter 
d’un système de documentation qui lui permet d’accomplir 
son travail avec le maximum d’efficacité et d’équité pos­
sible. Jusque-là le Bureau ne possédait à vrai dire que de 
rares répertoires. Les censeurs ont maintenant accès à une 
documentation internationale et nationale variée qui com­
prend des répertoires confessionnels et indépendants, des 
ouvrages de consultation ainsi que les revues les plus signi­
ficatives de l’industrie et de l’art cinématographiques.

NON PLUS « COUPER » MAIS CLASSIFIER

Depuis la présidence de M. Maurice Leroux, le Bureau 
de censure a adopté des méthodes qui se rapprochent le 
plus possible d’une censure adulte. C’est ainsi qu’on ne 
coupe plus les films, mais que l’on se borne à les accepter 
ou à les refuser dans leur ensemble. Il reste que l’adminis­
tration de la censure dans cette période de transition obéit 
toujours aux dispositions de la Loi de 1925. Cette situation 
n’est pas sans causer de lourdes difficultés pratiques. Tandis 
que le Ministre a lui-même affirmé que l’on se dirigeait pro­
gressivement vers un système de classification et que le 
gouvernement entendait favoriser l’épanouissement du cinéma 
comme valeur culturelle, les censeurs doivent attendre une 
nouvelle législation avant d’appliquer le système qui leur 
paraît le plus équitable : la classification. Cependant, afin 
de ne pas être pris par surprise lors de l’adoption de la 
nouvelle loi, le Bureau de censure fait le rodage du nouveau 
système et appose officieusement sur ses fiches de travail la 
classification des films, suivant certains paliers généralement 
accrédités à travers le monde.

Ces précisions sur le renouvellement et le fonctionne­
ment du Bureau de censure depuis ces derniers mois n’étaient 
pas inutiles avant d’aborder l’étape ultime qui acheminera 
la censure vers un contrôle rationnel et une classification par 
paliers d’âge. Un comité formé des membres du Bureau de 
censure et d’experts recrutés dans les milieux spécialisés a 
repris dans le détail le Rapport du Comité provisoire ainsi 
que les principaux mémoires mentionnés plus haut. Les 
membres de ce groupe de travail ont rédigé ensuite un nou­
veau document qui, tout en s’inspirant largement du Rapport 
du Comité provisoire, tient compte des observations re­
cueillies au cours de plusieurs entrevues avec des représen­
tants de l’industrie (producteurs, cinéastes, distributeurs, ex­
ploitants), des délégués du secteur culturel (ciné-clubs, Of­
fice catholique, etc.). Ce dernier rapport intitulé Rapport 
sur le projet de classification fournit au législateur une do­
cumentation précise et détaillée qui se résume dans 23 re­
commandations. Les rédacteurs ont cherché à mettre au 
point un projet qui puisse fonder une législation équitable, 
facilement applicable et qui tienne compte des aspirations 
de la communauté québécoise.

QUE SERA LA NOUVELLE LOI ?

Il serait présomptueux de préjuger des décisions du 
Législateur lui-même. Toutefois, il est possible d’indiquer 
les caractéristiques principales qui ressortent de ces 23 re­
commandations :

1 ) La première recommandation prend pour acquis que 
l’Etat entend assumer un rôle d’éducateur en matière de 
cinéma, tant au niveau des maisons d’éducation que dans le 
secteur de la culture populaire. Ainsi que le faisait remarquer 
le Comité provisoire : « C’est à ceux qui éduquent de di­
riger les apprentis de la liberté morale ». On peut donc 
poser comme principe premier qu’une censure serait illu­
soire qui ne s’appuierait pas sur une politique d’envergure 
de culture et d’éducation cinématographique ;

2) La censure poursuit deux fins principales : la pro­
tection de la jeunesse, et la sauvegarde de l’ordre public et 
des bonnes mœurs. Ce double objectif se traduit dans les 
faits par la mise en vigueur d’un système de classification 
qui répartirait les films suivant diverses catégories reconnues 
en Occident : ces paliers d’âge, si l’on s’en rapporte au 
Rapport du Comité provisoire et aux différents mémoires, 
pourraient être les suivants :

Films pour tous : admission 7 ans ;
Adultes et adolescents : admission 14 ans ;
Films pour adultes seulement : admission 18 ans.

Seraient refusés les films qui tomberaient sous les dis­
positions du code pénal, c’est-à-dire ceux qui enfreignent 
les règles de l’ordre public et des bonnes mœurs.

3) Bien entendu, le Bureau de censure ne pourrait mo­
difier ou faire modifier un film soumis pour examen au 
Bureau de censure.

4) Les jugements des censeurs s’appuieraient non pas 
sur une critériologie analytique, mais sur les normes de 
morale sociale généralement reconnues dans les grands pays 
d’Occident.

5) Les rédacteurs du rapport sur le projet de classi­
fication fondent l’espoir que la nouvelle législation ne se 
bornera pas à un simple ajustement de la loi, mais cons­
tituera une loi organique couvrant tout le secteur du cinéma. 
Dans cette hypothèse, le Bureau de censure deviendrait un 
service qui pourrait (comme la plupart des documents le 
suggèrent), porter un nouveau nom tel que Service de 
classification et de contrôle et s’intégrer à l’intérieur d’un 
organisme plus vaste, Régie, Centre, ou Direction du cinéma.

POUR UN COMPORTEMENT ADULTE

On ne pourra atteindre une attitude adulte envers le ci­
néma tant que nous resterons d’éternels consommateurs. 
Toute aliénation au plan de la culture apporte sa part de 
traumatismes et développe des complexes globaux de frus­
tration, ce que fausse les attitudes de la collectivité envers 
la réalité cinématographique. C’est pour cela que l’on sou­
haite que l’Etat mène de pair le développement d’une in­
dustrie cinématographique et la rationalisation des services 
de contrôle des films.

Comme on a pu le voir, en une période de temps assez 
brève, deux ou trois ans à peine, la notion de censure s’est 
purifiée. Après avoir jeté les ciseaux aux orties, on engage un 
dialogue ouvert avec le public. Une nouvelle législation s’an­
nonce en ce début de 1964 : ce texte de loi devrait permettre 
l’éclosion au Québec d’une industrie du cinéma et la remise 
au public de ses responsabilités légitimes. Le Québec alors 
pourra sur le plan du cinéma apporter son modeste concours 
à la culture occidentale, tandis qu’à son peuple sera permis 
l’exercice d’un comportement adulte.

André Guérin
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ESTHÉTIQUE 
ET CENSURE

En vous promenant dans un musée, 
avez-vous déjà vu d’équivoques petits 
carrés de peinture noire appliqués sur 
des détails anatomiques prétendument 
obscènes ? En bouquinant dans une li­
brairie, avez-vous déjà mis la main sur 
un livre dont certaines pages étaient 
tout bonnement arrachées sous le fal­
lacieux prétexte qu’elles contenaient des 
descriptions lascives ?

Non ?

Littérature, peinture et cinéma

Pourtant c’est ce même traitement 
odieux qui, il n’y a pas si longtemps, 
était infligé aux films qui franchis­
saient le seuil des salles de projection 
du Bureau de censure de la province 
de Québec. On cisaillait à qui mieux 
mieux, cachant ici la naissance d’un 
sein qu’on ne saurait voir, grattant là 
la bande sonore pour effacer des 
phrases coupables, tripatouillant enfin 
des œuvres d’art au point de les rendre 
profondément suggestives alors que les 
originaux étaient bénins.

Pourquoi le cinéma n’était-il pas con­
sidéré au même titre que la peinture 
ou la littérature ? Pourquoi dénaturer 
les films alors même qu’on n’oserait 
pas faire subir le même sort aux toiles 
et aux livres ?

S’il est un argument en faveur de 
l’abolition de la censure des films telle 
que nous la connaissions avant ces der­
niers mois, c’est bien celui de l’esthé­
tique. Comment peut-on en venir à dé­
former la pensée de cinéastes comme 
Renoir, Mankiewicz, Dreyer, Ophiils, 
Wilder ? Comment peut-on annihiler la 
valeur d’une œuvre sous des prétextes 
moralisateurs ?

Respecter l'intégrité du poème

Le cinéma est un art ; du moins 
j’espère que cette affirmation ne ren­
contre plus de détracteurs. Un film est 
une œuvre d’art formée de divers élé­

ments disparates fondus en un tout 
harmonieux visant à exprimer une idée- 
maîtresse. Scénario, découpage tech­
nique, montage, trame sonore, ces di­
verses composantes se fusionnent en un 
ensemble homogène qui possède, selon 
le degré de génie du réalisateur, son 
rythme propre, sa respiration. Vouloir 
retrancher quelques plans, intervertir 
l’ordre de succession des séquences pour 
en modifier le sens général ou couper 
des mots (voire des syllabes) constitue 
un acte aussi barbare que le fait d’o­
mettre un vers dans un poème ou de 
biffer 58 mesures d’une partition musi­
cale.

En effet, que se passe-t-il lors d’une 
coupure ? Le sens du poème est perdu, 
son rythme est dissous ; l’œuvre musi­
cale devient incohérente. Le film subit 
les mêmes avatars : la pensée devient 
diffuse, le déroulement abracadabrant, 
le rythme brisé.

Comment peut-on apprécier le style 
d’un auteur si son œuvre est édulcorée 
par une main étrangère ? Qui n’a pas 
souvenance de ces films de qualité bê­
tement gâtés par le zèle toujours vigi­
lant et inlassable d’une censure dont 
Henri Agel a pu écrire : « Dans cer­
tains pays, comme l’Espagne et le Ca­
nada, le rigorisme de la censure est 
certainement plus authentique, mais il 
offre un aspect moyenâgeux qui est de 
nature à étouffer toute liberté créa­
trice et tout esprit critique ».

Accepter ou rejeter

The Barefoot Confessa, The Killing, 
The Apartment, Le Rouge et le noir, 
Brute Force, Hiroshima, mon amour, 
etc. (la liste ici est tellement longue 
que je laisse à chacun ses mauvais sou­
venirs personnels pour se constituer un 
musée des horreurs) autant d’œuvres 
abâtardies, falsifiées, défigurées, mé­
connaissables.

Combien de longs métrages sont de­
venus des moyens métrages après avoir 
séjourné sur la table des censeurs !

L’artiste doit avoir la liberté d’ex­
pression. La censure doit respecter glo­
balement une œuvre ou la rejeter glo­
balement. C’est la solution pratique 
pour tout comité de censure : classer 
une œuvre pour un public déterminé 
( 6 à 14 ans ; 14 à 18 ans ; 18 ans et 
plus) sans la remanier aucunement ou 
la rejeter dans son ensemble.

Depuis le début de ce texte, il est 
toujours question du cinéma en tant 
qu’art. Je ne suis pas sans savoir que 
tous les films n’ont pas droit à ce 
titre. Tout ce qui est imprimé entre les 
deux couvertures d’un livre ne fait pas 
nécessairement partie du patrimoine lit­
téraire d’un pays ; tout ce qui est im­
pressionné sur une pellicule de cellu­
loïd non plus. Il est bien évident qu’il 
existe des rats qui grugent les porte­
feuilles du public en lui exhibant de la 
marchandise « appétissante ».

Les amateurs éclairés de cinéma ne 
s’y laissent pas souvent prendre et fus­
tigent ces vils commerçants. Aussi est- 
on particulièrement à l’aise pour exiger 
le respect des véritables œuvres et la 
sévérité pour les vendeurs de fesses.

Erotisme ou pornographie ?

Tout cela est très joli en théorie ; 
mais en pratique, comment déceler le 
bon grain de l’ivraie ? Je crois que tout 
se résume à une question de style. Les 
scènes d’amour des Amants, d’Hiro­
shima mon amour, du Diable au Corps 
ne sont pas le moindrement entachées 
d’immoralité parce que dans chaque 
cas l’auteur a justement ce qu’on appelle 
du style, une combinaison de talents 
alliée à un goût sûr.

D’ailleurs si une œuvre accède au 
niveau de l’art elle n’est pas porno­
graphique. Je me permets de citer un 
passage de l’introduction au Diction­
naire de Sexologie (Sexologia-Lexicon ; 
J.-J. Pauvert, Paris, 1962) qui est re­
marquable de justesse :

« ...dès que la pornographie paraît, 
l’érotisme disparaît. Sur le plan expé­
rimental, on a même prouvé, à Bloo­
mington et à Hambourg, que dès que 
l’art — sous une forme quelconque, 
même faible (telle la rime ou la sculp­
ture traditionnelle) — intervient dans 
une pièce « pornographique », tout effet 
excitatoire spécifique cesse. Ce qui re­
joint une thèse, admirable de lucidité 
et de perspicacité, de Raymond Poin- 
carré : « Un livre obscène, c’est tout 
simplement un livre mal écrit. Le talent 
n’est jamais obscène. Ni à plus forte
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raison immoral » (Procès de La Chan­
son des Gueux de Richepin) ».

Une œuvre peut être érotique, sans 
être pornographique. Un isolement ci­
nématographique continu (films large­
ment hachurés depuis de nombreuses 
années), une éducation religieuse jan­
séniste et une éducation artistique 
faussée (attitude des éducateurs devant 
les nus en peinture, par exemple) nous 
ont poussé, hélas, à associer « éro­
tique » et « cochon ». C’est cette erreur 
de vision qui conduisit un marchand 
de disques devant les tribunaux sous 
l’accusation d’avoir vendu un disque

obscène (Les Blasons du corps féminin). 
Naturellement, le marchand fut acquitté 
et le juge remercia même les éditeurs 
qui permettent la préservation de ces 
trésors poétiques. Sur le même sujet, 
(les blasons du corps féminin), des 
comédiens de seconde zone accouche­
raient d’un long-jeu dont la vulgarité 
se le disputerait sans doute au mauvais 
goût. Question de style...

Le critère : un bon jugement

Que l’on compare la scène du viol 
de La Source de Bergman avec le

voyeurisme des Régates de San Fran­
cisco de Claude Autant-Lara et l’on 
découvrira facilement quelles étaient les 
intentions du cinéaste dans chaque cas. 
Il n’est pas nécessaire d’être malin pour 
savoir distinguer l’art du commerce : 
une connaissance du cinéma et un bon 
jugement suffisent et je crois que les 
nouveaux membres du Bureau de cen­
sure en ont ; leur décision de ne plus 
couper les films, mais de les classer ou 
de les rejeter en entier en fait foi.

Jacques Lamoureux

POURQUOI NOS COLLOQUES?

Pourquoi une revue comme Main­
tenant organise-t-elle des colloques sur 
des sujets qui, souvent, n’ont pas de 
rapport direct avec la revue et pour­
quoi y invite-t-on des conférenciers 
dont quelques-uns émettent publique­
ment des opinions nettement diver­
gentes à celles exprimées par certains 
rédacteurs de Maintenant. Cette ques­
tion, on nous l’a souvent posée et nous 
allons tenter d’y répondre.

Les colloques sont inutiles

Il est vrai que si l’on se fiait à cer­
tains commentaires provenant pourtant 
de gens qu’on classe un peu arbitraire­
ment parmi notre élite, il serait assez 
mal vu de nos jours d’essayer de dia­
loguer. Car si tout le monde parle de 
dialogue, le seul dialogue qui ait bonne 
presse auprès de ces gens est le « dia­
logue de sourds », expression fréquem­
ment employée par tous ceux qui sont 
persuadés que l’ère de la table ronde est 
terminée et que toute discussion préa­
lable à une prise de position est inutile. 
Encore plus inutile, ajoutent-ils, si l’on 
a déjà pris position et si l’on affronte 
— le mot n’est pas trop fort — le 
tenant d’une thèse opposée, dans une 
discussion, publique ou privée.

C’est d’ailleurs l’opinion d’un con­
frère qui de retour d’un colloque de

Maintenant écrivait qu’une fois de plus, 
un colloque a démontré que les col­
loques ne règlent rien. « Le dialogue, 
affirme-t-il, même lorsque les partici­
pants se montrent les plus compréhen­
sifs, est généralement un dialogue de 
sourds. Les définitions, même lorsque 
l’animateur a voulu les énoncer dès 
le départ, ne sont à peu près jamais 
les mêmes ».

Je crois que le tout découle d’un 
malentendu. Les colloques, ceux de 
Maintenant du moins, ne visent pas à 
régler quoi que ce soit. En fait ceux 
qui les organisent savent déjà au départ 
que pour les participants, la discussion 
ne réglera rien, que chacun demeurera 
sur ses positions et sortira du débat 
grandi dans sa propre estime et plus 
persuadé que jamais d’avoir raison.

En ce sens on a donc quelque peu 
raison d’écrire que dans la majeure 
partie des cas, les colloques de Main­
tenant sont des dialogues de sourds, 
quoiqu’il y ait eu de notables excep­
tions.

Une école d'éducation populaire

Mais tel n’est pas le but des col­
loques.

Ceux-ci, en effet, ne sont pas orga­
nisés pour les débattants mais bien 
pour le public. Tant celui dans la salle

que celui qui en lira le compte rendu 
dans les journaux.

Les colloques sont en fait un pro­
longement indispensable de la revue. 
Maintenant, il est vrai, n’est pas un 
mouvement à strictement parler. Mais 
elle se veut une revue d’opinion, d’in­
formation et surtout d'éducation popu­
laire.

Or c’est justement à cette éducation 
populaire que visent les colloques. On 
tente, en quelque sorte, d’être une es­
pèce d’institut canadien des affaires 
publiques, fonctionnant à l’année lon­
gue.

Il s’agit de fournir une tribune pour 
que se lance une idée dans l’air, afin 
de favoriser au public l’accès à tous 
les aspects d’une question, d’un point 
de vue.

C’est pourquoi nous avons tenté et 
nous tenterons encore dans l’avenir 
d’amener à nos colloques des gens qui, 
sur une question donnée, partent d’un 
point de vue diamétralement opposé et 
qui proposent, pour résoudre un pro­
blème donné, des solutions également 
contradictoires.

Il ne s’agit donc pas de bourrage de 
crâne. Nous laissons le travail à l’au­
diteur. Les colloques de Maintenant 
n’amènent aucune conclusion. Ils visent



seulement à « informer ». A permettre 
à des gens qui n’ont pas encore d’opi­
nion sur une question donnée de s’en 
former une à la lumière de versions 
opposées. On leur permet ainsi de se 
former eux-mêmes un jugement en 
choisissant la prise de position qui leur 
plaira le plus. Et si parfois nos colloques 
semblent pencher d’un côté plutôt que 
de l’autre, c’est justement parce qu’à 
l’heure où l’habitude du dialogue se 
perd, il devient de plus en plus difficile 
de réunir autour d’une même table des 
gens de points de vue opposés.

Informer pour former

Pour certains, le dialogue et la dis­
cussion ne sont « qu’abstraite futilité »

par rapport à « la violence des rela­
tions et des luttes concrètes entre les 
hommes » {Parti Pris dans son article 
de présentation).

Je me refuse à admettre ce point de 
vue. Car pour se battre, il faut avoir 
une cause à défendre, un but, une opi­
nion. Et c’est justement pour aider le 
grand public à se former une opinion, 
afin qu’il se batte pour la cause de son 
choix, que Maintenant organise des 
colloques qui tournent souvent aux 
« dialogues de sourds ».

L’heure du dialogue de conciliation 
est peut-être passée. C’est d’ailleurs 
pourquoi les colloques de Maintenant 
ne visent, en soi, à rien régler.

Nous avons voulu réhabiliter le dia­
logue en substituant au dialogue de

« conciliation » le dialogue « éduca­
tif », celui qui ne règle rien pour les 
participants, mais permet au grand pu­
blic de s’ouvrir les yeux.

Et pour éduquer, nous organisons 
des colloques qui « informent » afin 
que l’auditeur, lui, se « forme » un ju­
gement à partir de données précises. 
En ce sens, je crois, que non seulement 
les colloques de Maintenant se justifient 
mais que, s’ils n’étaient pas, la revue 
perdrait sa signification.

Car si nos colloques sont des dia­
logues de sourds, ce qui n’est d’ailleurs 
pas prouvé, nous avons la conviction 
qu’ils ne sont pas des dialogues d’a­
veugles.

Pierre-J.-G. Vennat

COLLOQUES

À Montréal j
«LA FEMME,

UNE MINEURE PROLONGÉE ? »

AVEC LA PARTICIPATION DE
Madame Thérèse Casgrain j

Madame Françoise Gaudet-Smet s
Madame Alec Pelletier 1
Maître Roger Comtois 1

ANIMATRICE :
Madame Jeanne Sauvé l

DATE :
Jeudi, le 23 janvier 1964 <

HEURE: |

à 8 heures 30 p. m.
LIEU : |

Monastère Saint-Albert-le-Grand >
2715, Chemin Côte Sainte-Catherine

Montréal \

INVITATION GÉNÉRALE

À Québec
« NOS JEUNES

VONT-ILS PERDRE LA FOI ? »

AVEC LA PARTICIPATION DE

Madame R. Stanton 
Sœur Sainte-Thérèse de Lisieux 

Frère Alphonse Caron 
Monsieur Claude Beauchamp

ANIMATEUR :

Monsieur Yves Martin

DATE :

Lundi, le 20 janvier 1964

HEURE :

à 8 heures 30 p. m.

LIEU :

Ecole Secondaire St-Joseph-François-Perreault 
140, Chemin Ste-Foy, Québec

- ENTRÉE LIBRE
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CONCILE

ÉGLISE SACERDOTALE 

OU CLÉRICALE?

Les accents les plus forts de cette 
seconde session du Concile ont, sans 
aucun doute, porté sur le Meat. Sans 
cesse, lorsqu’il a été question de la 
définition de l’Eglise, de sa nature, de 
sa mission salvatrice, de sa sainteté, 
des évêques se sont levés pour affirmer 
la place essentielle que les laïcs tiennent 
dans l’Eglise de Dieu et pour demander 
qu’on leur accorde le statut qu’exige 
leur vocation spécifique.

Ce qu’il y avait de frappant dans 
la nef de Saint-Pierre, au fur et à 
mesure du déroulement du débat, c’était 
de constater comment cette prise de 
conscience de la nature du laïcat jail­
lissait de la vie même de l’Eglise d’au­
jourd’hui, de l’expérience pastorale con­
crète des évêques, et qu’elle ne se can­
tonnait pas à quelques régions plus 
« avancées » ou plus « progressistes » du 
monde chrétien mais qu’au contraire 
elle venait des pays les plus divers aux 
prises avec les problèmes les plus diffé­
rents.

Pour faire percevoir quelque peu 
cette diversité des horizons et pourtant 
la profonde convergence des conclu­
sions doctrinales, il nous suffira de 
rappeler quelques interventions, inscrites 
sur notre carnet de notes au fil des 
journées.

EXIGENCES CONTEMPORAINES

Un évêque américain, Mgr Primeau 
(Manchester, U.S.A.), déclare (le 23 
octobre) : « Rien ne sera fait au Con­
cile si nous ne définissons pas, enfin, 
le statut du laïcat adulte dans l’Eglise. 
Les laïcs ne sont plus seulement des 
brebis muettes. Animés de l’amour de 
l’Eglise, ils se sentent conscients de 
leur compétence non seulement en ma­
tière temporelle mais aussi au plan 
spirituel ». Puis, ayant expliqué que 
pour eux tout ne pouvait pas se ré­
sumer en une simple obéissance à la 
hiérarchie, et donc que celle-ci devait

scrupuleusement respecter leur initiative 
et leur responsabilité chrétienne, il con­
clut : « Je parle ici pour les laïcs ; mais 
je désirerais que l’on entende ici-même 
les laïcs parler pour eux-mêmes. » Il 
rejoignait ainsi la pensée du cardinal 
Suenens (Belgique) qui, dans une in­
tervention suivie des applaudissements 
de l’assemblée, avait dit : « Si les fi­
dèles doivent respect à leurs pasteurs, 
ceux-ci à leur tour doivent respect aux 
fidèles et aux dons de l’Esprit-Saint 
que ceux-ci portent ».

Un évêque espagnol, Mgr Enrique, 
après une insistance sur le droit des 
laïcs à une responsabilité propre dans 
la fonction apostolique de l’Eglise, 
ajoute : « Dans les rapports entre hié­
rarchie et laïcs il ne faudrait pas ou­
blier la nécessité d’une opinion publique 
dans l’Eglise. Sans cette opinion, l’E­
glise souffrirait d’une lacune ». Déjà 
le 18 octobre le cardinal Gracias (Bom­
bay), apportant le témoignage d’une 
Eglise en plein printemps, avait forte­
ment réaffirmé que pour les laïcs la 
participation concrète à la mission de 
l’Eglise, loin d’être un privilège, re­
présentait un droit et un devoir.

Les évêques français surtout appor­
tent l’écho des pays de vieille chrétienté 
redevenus « pays de mission ». Mgr 
Maziers (Lyon) dit des laïcs : « C’est 
par eux que l’Eglise devient la lumière, 
l’espérance, le salut du monde ». Mgr 
Ancel (de Lyon également) affirme : 
« Dès qu’on vit sa foi on devient lu­
mière du monde. Aucune condition 
n’est exclue de ce témoignage évangé­
lique, même pas les pécheurs comme 
la Samaritaine et le bon larron ». Quel­
ques semaines plus tard, alors que l’on 
discute de la sainteté dans l’Eglise, 
l’évêque de Belley, Mgr Fourrey, ajou­
tera : « Les laïcs qui sont dans le monde 
mènent là une vie généreuse, parfois 
héroïque (pour leur foi)... A la messe, 
à la communion, ne faisant plus qu’un, 
ils se sanctifient et sanctifient le 
monde ».

On comprend alors les résonances 
profondes, dans l’assemblée, d’interven­
tions comme celle de Mgr Ménager, 
évêque de Meaux (France), avouant 
qu’il parle après une discussion avec 
les auditeurs laïcs et en leur nom, et 
exprimant leur insatisfaction devant 
certaines définitions données par le 
schéma. Et il nous semble que, à part 
de rares exceptions (se comptant sur­
tout parmi les membres de la Curie ro­
maine), l’ensemble des Pères a sous­
crit à la vigoureuse formule de Mgr 
Wright, évêque de Pittsburgh : Jl faut 
que l’Eglise apparaisse comme sacer­
dotale et non cléricale ; sacerdotale 
du fait que tous, laïcs comme prêtres, 
sont unis dans la participation à l’unique 
sacerdoce du Christ, quoique les prêtres 
y participent sous un monde spécial 
et irremplaçable ; non cléricale parce 
qu’il ne faut pas que dans l’Eglise tout 
se résume à l’influence et l’initiative 
des clercs.

CONVICTIONS D'HIER

En écoutant ce faisceau de décla­
rations épiscopales, en un moment aussi 
solennel et de si grande importance 
pour la vie de l’Eglise d’aujourd’hui et 
sa percée dans l’avenir, nous n’avons 
pas pu ne pas nous reporter un siècle 
en arrière.

Lorsque, en avril 1867, de Rome, 
Mgr Talbot écrivait au cardinal Man­
ning ce qui suit : « Les laïcs n’ont pas 
le moindre droit de se mêler d’affaires 
d’Eglise » (voir W. Ward, Life of J. 
H. Card. Newman, London 1912, tome 
2, p. 147), il exprimait la pensée non 
pas certes de tous les évêques du temps, 
mais au moins d’une forte majorité 
d’entre eux. Newman, à la même 
époque, ne se scandalisait-il pas du 
catégorique refus essuyé lorsqu’il avait 
réclamé la collaboration étroite de cer­
tains jeunes laïcs avec les évêques dans 
un apostolat universitaire ? La fran­
chise de ses mots, très rudes, apparaît
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EFFORT COLLECTIF DANS LE DOMAINE DE L'ÉDUCATION

Depuis quelques années, nous assistons dans notre milieu à une profonde revalorisation de l’édu­
cation et cette revalorisation a été un véritable moteur qui a déclenché et soutenu un vaste effort 
collectif du Québec dans le domaine de l’éducation, non seulement pour rattraper un retard tragique 
mais aussi pour construire énergiquement l’avenir.

Cet effort s’est manifesté à tous les paliers de la collectivité québécoise ; au palier du gouver­
nement, au palier des commissions scolaires et au palier des contribuables.

En 1956-1957, les dépenses effectuées chez nous pour l’enseignement, à la fois par le gouver­
nement lui-même, par les commissions scolaires et par les institutions indépendantes, s’élevaient à 
$286 millions, ce qui représentait 5.2% des revenus personnels de la province. En 1959-1960, les 
Québécois affectaient 6.5% de leur revenu personnel à l’éducation ; en 1961-1962, ils ont consacré 
à cette fin 8.5% de leur revenu personnel, soit une augmentation de 31% en deux ans, alors que 
durant les quatre années précédentes, cette augmentation n’avait été que de 25%.

Si on a pu dire pendant longtemps que le peuple du Québec ne fournissait pas un effort suffisant 
pour l’éducation, il faut aujourd’hui reconnaître au contraire que le peuple manifeste de façon claire 
et nette, non seulement son consentement mais son désir de fournir un effort adéquat.

Paul Gérin-Lajoie
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Huiles à chauffage

Appareils 

de chauffage 

Livraison automatique 

Service jour et nuit

Tél. : 521-2131

■ 1600 est, rue Marie-Anne Montréal-34, P. Q.

Lalonde, Valois 

Lamarre, Valois & Associés
INGENIEURS-CONSEILS

615, rue BELMONT MONTREAL-3, P. Q.



529-9539
CHARLES TRUDELS 

ENTREPR EN EUR
325, 2eme RUE QUEBEC

529-9221
J. BOUCHARD & FILS
Directeur de funérailles 

320, 5eme RUE QUEBEC

569-2244

L. NICOL ENRG.

95, WELLINGTON Sud Sherbrooke

843-4524

LEO BELANGER

1160, SHERBROOKE MAGOG

843-9303

ARMAND DEMERS

319, ST-PATRICE MAGOG

843-3379
N.H. GRENIER ENRG.

BOIS D E CONSTRUCTION 
147, VICTORIA MAGOG

562-8976
INSTALLATION MODERNE ENRG.

DECORATION EXTERIEURE 
312, rue VINCE NT SHERBROOKE

562-3909
SALOIS LIMITEE

EPICIER EN GROS 
906, rue GALT est SHERBROOKE

562-8713

MARCHE CHABOT

158, KING E. SHERBROOKE

569-5555
GEORGES O. DUBOIS INC. 
HUILE - CHARBON - BOIS 

578, GALT O. SHERBROOKE

567-7711
CLOTURE A NEIGE 
CANADIENNE LTEE

ASCOT ROAD SHERBROOKE

569-0928

GRONDIN SHELL SERVICE

681, CONSEIL SHERBROOKE

569-7759
LES ACIERS DE SHERB ROOKE INC

HOMMAGES D’UN AMI HOMMAGES D’UN AMI

359, est GALT SHERBROOKE

627-4065
DR RAYMOND LACROIX

322-5200

159, St-Eustache St-Eustache

BEAVER ASPHALT PAVING CO.

5250, AMIENS MO NT R E AL-Nord

LO. 2-5085
LES PRODUITS BLANCHET INC.

Rock-Forest SHERBROOKE

562-2604

GAUTHIER FLEURISTE ENR.

103, KING Est SHERBROOKE

562-4735
ROUSSEAU - GERVAIS - LANGLOIS 

MONTY: AVOCATS 
6 Wellington Sud SHERBROOKE

543-3334

HOTEL CHICOUTIMI INC 

460, Racine CHICOUTIMI

642-7431
EUDES AUTOMOBILE LTEE
MAURICE EUDES, président 

505, ave BROADWAY MONTREAL

625-3474
AU DRAGON FORGE
FER ORNEMENTAL

269 A, Boul. STE-ROSE STE-ROSE

526-3711

BARRE - PELLERIN - POIRIER

INGENIEURS-CONSEILS 

4274, PAPINEAU MONTREAL

671-6165

LEMIEUX & TETREAULT

Arpenteurs-Géomètres 

2, Boul. Deslauriers St-Lambert

HU. 6-2463

GILBERT COUPIENNE, Ing.P.

Ingénieurs-conseils

465, VICTORIA St-Lambert

381-9231

LABRADOR ACCEPTANCE CORP.

Place Crémazie 909 MONTREAL

UN. 6-9467

MONTREAL TERRA-COTTA LTD

1010, Ste-Catherine W. MONTREAL

WE. 3-1138

VICTORY TOOL & MACHINE Co 

Machinerie générale

250, Rose de Lima MONTREAL

626-3842

"PAT” LAGACE

PLOMBIER

15, St-Antoine Ste-Genevièvre

684-2080

J.C. PAQUIN & ClE

Pompes industrielles et dome niques 

9354, Boul. Lalande Pierrefonds

484-8876

PAUL’S TIRE SERVICE CO. 

Distributeurs des pneus Seiberling

2895, Notre-Dame LACHINE

626-5003

ED. DUC, CIE LTEE

PLOMBERIE & CHAUFFAGE

140, Place Laframboise Ste-Genevièvre

866-4806

A. SICOTTE & FILS LTEE

ENTREPRISES GENERALES

1950, est Laurier LAFLECHE

627-4774

NADON BRICK & STONE LTEE
Le p lus grand centre de brique 
et de pierre de la province

4771, Blvd Dagenais Fabreville

,
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544-2819
LS. GEO. MARTIN

EPICERIE - BOUCHERIE
42, 2e rue, Port-ALFRED

543-2961
LAUREAT

CHAUSSURES
337, est RACINE CHICOUTIMI

543-6070
MARCEL GILBERT

BIJOUTERIE
450, Place d'Armes CHICOUTIMI

549-0277 543-5463 543-7715

LA BIJOUTERIE ATELIER DUTIL INC. RIVERIN & WELLS
CAPITOL LETTRAGE NOTAIRES

71, RACINE est CHICOUTIMI 256-B, Boul. Lamarche Chicoutimi 184, Jacques-Cartier Chicoutimi

543-7221 549-0950 542-5973
J.W. VERVILLE LTEE PHARMft CIE CHICOUTIMI FLORENT TREMBLAY
PORTES ET CHASSIS JUSTIN MA LT AIS, prop. TAILLEUR

2642, ROUSSEL CH 1C OU Tl M1-N . 28, RACINE E. CHICOUTIMI 106, St-Aimé JONQUIERE

542-2076 547-0971 653-4091
LAITERIE LAMONTAGNE, LTEE GABRIEL RIOUX GASTON DION

Lait — Beurre — Frommage ARPENTEUR GEOMETRE ASSURANCES U.C.C. !
59, Ste-Jeanne d’Arc JONQUIERE 46, St-Aimé JONQUIERE 690, O. St-Vallier QUEBEC

547-3691 522-6227 542-2529

ZELLER’S LIMITED CqULOMBE BLUE PRINT ENRG. MAGASIN CONTINENTAL LTEE

354, St-Dominique JONQUIERE 629, ST-J E AN QUEBEC 95, S te -F a mi 1 le KENOGAMI

549-1446
XAVIER NERON 8. FILS LIMITEE AUTOBUS SAGUENAY f

642, DUBERGER CHICOUTIMI 242, MORIN CHICOUTIMI I

549-1103
PAUL SAVARD

549-2096
GEORGESSCANLAN |

TRANSPORT GENERAL GARAGE ALGER INC.

Boul. TALBOT CHICOUTIMI 1600, Boul. TALBOT CHICOUTIMI

547-0541

TABAGIE NELSON

UN. 6-6681
PAYETTE RADIO 1

TOUT 5IN ELECTRONIQUE

819, ST-DOMINIQUE JONQUIERE 730, ST-JACQUES O. MONTREAL

542-4559 547-8157 Avec les hommages de:

Boulangerie TRAMBLY AUTO
BUREAU MEDICAL

FORTIN E lectrique et Marine
HOTEL DIEU

67, LAVAL KENOGAMI 591, Bl vd Centenaire JONQUIERE
Notre-Dame de l’Assomption

JONQUIERE

543-4424 543-4747 544-2683 1

HOTEL CHAMPLAIN Société Coopérative Agricole MEUNERIE ‘’CHIC”

GEORGES DUFOUR de Chicoutimi Service des Moulées

306, Labreque CHICOUTIMI CP 5 CHICOUTIMI Blvd St-Anicet BAGOTVILLE

548-8291 548-4641 CL. 5-9892

HUDSON’S BAY COMP. Le Manoir du GRATON T.V. SERVICE

M. Lajoie SAGUENAY JOUR ET SOIR

DAVIS SQ. ARVIDA ARVIDA 2684, ORLEANS MONTREAL

681-1687 681-8590 543-3357

MARC ROUSSEAU LTEE LAVALLEE FRERES JOHN MURDOCK

520, Boul. CURE LABELLE 820, du SOUVENIR CONTRACTEUR

CHOMEDEY CHOMEDEY 23, RACINE E. CHICOUTIMI

_____________________________________________HJ



FR. 5-9611
J A. DESRUISSEAUX

CHARBON - HUILE A CHAUFFAGE 
810, WHITEHEAD Trois-Rivières

FR. 4-9633
CHAUSSUR ES

MADEMOISELLE INC.
334, DES FORGES Trois-Rivières

FR. 5-4853

LES BREUVAGES BEGIN LTEE

999, STE-JULIE Trois-Rivières

FR. 6-2591
QUICAILLERIE

P.A. GUIN
71, DES FORGES Trois-Rivières

FR. 5-2635
ETIENNE LAMONTAGNE

OPTICIEN D’ORDONNANCES
1065, ST-P ROSPERE Trois-Rivières

FR. 4-9706

R. GODIN & FILS ENRG.
3133, Blvd DES FORGES Trois-Rivières

227-2363
PRODUITS CAILLETTE INC.

R. ST-CYR PRESIDENT
MASKINONGE

756-4111

LAITERIE DES PRODUCTEURS
1126, MANCEAU JOLIETTE

LE. 8-8661
PAUL VENNES INC.

OEUFS EN GROS

1470, 7e AVENU E Grand’Mère

LE. 8-8611
LAVERGNE COMBUSTIBLE INC.

LEO-PAUL LAVERGNE
1487, 2e Ave. GRAND’MERE

LE. 9-4424
ALBERT CHEVALIER & FILS

2662, ST-ALEXI SHAWINIGAN

LE. 6-2613
LAJOIE ET GRENIER

AVOCATS
794, 5e RUE SHAWINIGAN

LE. 7-8221
GRENIER EXPRESS INC.

UNITED VAN LINES
638, le RUE SHAWINIGAN

LE. 6-3680
ARMAND BOURASSA

COMBUSTIBLES
1792, STE-ANNE SHAWINIGAN

LE. 7-6621

ALBERT GIGAIRE LTEE

Ch. DE LA FONDERIE SHAWINIGAN

LE. 6-3519
MASSICOTTE & FRERES

ESSO
2248, CHAMPLAIN SHAWINIGAN

LE. 9-5485

LEO BERNARD LIMITEE
2472, 93e Rue SHAWINIGAN

LE. 7-0101
CASCADE AUTOMOBILE ENR.
VENDEUR D'AUTOS USAGEES 

1423, Ave ST-MARC SHAWINIGAN

LE. 7-9425
BELAIR AUTO PARTS ENRG.

PIECES D’AUTO USAGEES 
MONT-CARMEL SHAWINIGAN

LE. 9-4616

B. LIMOGES LTEE
MEUBLES

802, FRIGON SHAWINIGAN Ko

LE. 6-4545
ARTHUR LACOURSIERE

ARCHITECTE
279, 4e rue SHAWINIGAN

LE. 6-3358
L’INDUSTRIELLE ASSURANCE VIE 

A. ROUILLARD
793, 4e RUE SHAWINIGAN

LE. 9-3131
GASTON SAVIGNAC

ENTREPRENEUR GENERAL 
3702, BE LLEVU E SHAWINIGAN

364-2790
DR. V. LALIBERTE

DENTISTE
206, NOTRE-DAME ST-TITE

364-2848
PHARMACIE

CLAUDE COTE
245, NOTRE-DAME ST-TITE

364-3322
LACOURSIERE & FILS

DIRECTEURS DE FUNERAILLES 
172, DU MOULIN ST-TITE

753-5760
E. HARNOIS & FILS LTEE

BISCUITS
285, ST-CHS BOROME, Nord JOLIETTE

LE. 8-2264

JJ.CRETE
4, ave GRANDE PILES GRANDE PILE

HOMMAGES RESPECTUEUX DE

M. et Mde Ernest Harnois
ST-THOMAS-DE-JOLIETTE

m
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aujourd’hui lourde de sens : « Il existe 
dans l’Europe entière des hommes d’E- 
glise dont la politique consiste à tenir 
le laïcat à distance ; aussi celui-ci s’est- 
il dégoûté... » (ibid. p. 397). Et nous 
connaissons les soubresauts provoqués 
en France par les initiatives audacieuses 
de laïcs comme Montalembert et Oza- 
nam et Albert de Mun... Pie X lui- 
même, dont nous savons pourtant l’in­
fluence très positive dans la relancée 
de l’action ecclésiale des laïcs, rappe­
lant (et avec raison) le rôle propre 
et nécessaire de la hiérarchie, ajoutait : 
« La multitude, elle, n’a pas d’autre 
droit que celui de se laisser guider et 
de suivre en troupeau docile ses pas­
teurs » (Enc. Vehementer).

S’il y a un siècle, au premier Con­
cile du Vatican, les paroles du cardinal 
Suenens avaient été prononcées avec le 
ton d’assurance qui était le sien, et sa 
certitude de ne dire là rien de bien ré­
volutionnaire, il n’eût certainement pas 
provoqué les applaudissements qui sa­
luèrent, il y a quelques semaines, son 
discours. Et si, aujourd’hui, Mgr Talbot 
montait à la tribune du Concile pour 
déclarer ce qu’en 1867 il écrivait au 
cardinal Manning, de façon si sûre, 
même les moins avancés des cardinaux 
l’écouteraient avec le sourire quelque 
peu narquois que nous surprenons sur 
leurs lèvres lorsque l’orateur leur paraît 
« aller un peu trop loin... »

LE COURANT IRRÉSISTIBLE DE LA VIE

Que s’est-il donc passé ?
Ne nous hâtons pas d’employer le 

mot « une révolution » ; car il est gra­
vement faux. Il n’y a eu ni mise en 
demeure du laïcat de la part de la hié­
rarchie qui se serait imposée avec au­
torité, ni mise en demeure de la hié­
rarchie de la part du laïcat qui aurait 
revendiqué avec violence un droit qu’on 
semblait alors lui refuser ou, du moins, 
lui concéder que parcimonieusement. 
Il y a eu tout simplement la vie de 
l’Eglise. Et cette vie porte en elle ses 
propres ferments, ses propres forces de 
croissance. Certes toute croissance est 
une révolution, puisqu’elle implique 
qu’une étape soit dépassée et définiti­
vement effacée. Mais elle est aussi une 
assimilation, du fait que l’étape nou­
velle jaillit de celle qui l’a précédée à 
la façon dont la fleur vient de la se­
mence.

Lorsque nous relisons ces admirables 
textes que sont (malgré leur style dont 
il faut savoir faire abstraction) les en­
cycliques Evangelii prœcones (1951) et

Fidei donum (1957), dans la lumière de 
tout ce qui, depuis surtout Léon XIII, 
les a précédées, nous sommes frappés de 
l’étroite liaison entre l’explication par 
l’Eglise de la doctrine concernant son 
propre mystère et sa vie concrète dans 
le quotidien de l’histoire... De même 
que dans l’Ancien Testament le Peuple 
choisi n’a découvert le sens profond 
de sa vocation qu’en réfléchissant sur 
les méandres de son Histoire, l’Eglise de 
Dieu ne perçoit les harmoniques pro­
fondes de son Mystère qu’en vivant, 
dans le désir de la fidélité la plus totale, 
jour après jour, siècle après siècle, la 
mission concrète que son Seigneur lui 
a confiée.

La doctrine se présente en elle 
comme l’auréole de la vie, comme son 
épiphanie. Et cette vie n’a rien d’un 
abstrait éthéré. C’est la rude incarna­
tion dans un monde bien concret, avec 
des problèmes bien réels, se posant à 
des hommes et des femmes de chair 
et d’os, vivant dans un milieu soumis à 
toutes les influences qui traversent l’uni­
vers.

Entre la lettre de Mgr Talbot au 
cardinal Manning et les interventions 
des évêques à ce Concile, il y a eu la 
perception par l’Eglise de la crise du 
monde ouvrier (crise aux conséquences 
bien concrètes, provoquée par des 
causes bien concrètes), celle de la 
nécessaire poussée missionnaire (sou­
vent liée aux circonstances — elles 
aussi bien concrètes — d'abord de la 
colonisation, puis de la montée fié­
vreuse des nationalismes), l’admirable 
mouvement des hommes (après la con­
crète expérience des guerres et la prise 
de conscience des pouvoirs de destruc­
tion actuellement aux mains des 
peuples) vers une unité universelle. Au 
plan des actes posés, cela s’est traduit 
par les grandes encycliques sociales, la 
fondation de l’Action Catholique, la 
naissance du laïcat missionnaire, les 
lettres du cardinal Suhard, les expé­
riences des prêtres-ouvriers, les petits 
frères et les petites sœurs de Jésus, le 
mouvement œcuménique... Qui ne voit 
comment tous ces faits ne sont que 
l’écho dans le Peuple de Dieu, à cause 
de sa vocation d’incarnation, des pro­
blèmes du monde ? Vraiment la para­
bole du levain dans la pâte se réalise 
quotidiennement : dans la pâte de l’his­
toire humaine, avec ses drames et aussi 
ses espoirs, l’Eglise, habitée par l’Esprit 
de Dieu, fait lever les grands mouve­
ments évangéliques grâce auxquels l’a­
mour de Dieu vient concrètement re­
joindre les hommes pour les sauver.

Et, un peu comme le vivant qui 
découvre sa propre constitution surtout 
dans l’exercice même de sa vie, l’E­
glise découvre ou re-découvre ainsi son 
authentique visage. Car, retournant à 
l’Evangile (qui est son unique lumière) 
et jugeant son « aujourd’hui » en fonc­
tion de toute sa tradition, elle perçoit 
alors comment ce qu’elle vient d’expli­
citer en elle n’est pas quelque chose 
d’accidentel, de fortuit, de simplement 
dû au hasard des contingences histo­
riques, mais appartient vraiment à son 
mystère.

C’est ce qui s’est passé dans cette 
seconde session pour le laïcat. Face à 
l’Evangile, dans l’expérience de sa Tra­
dition, l’Eglise vient de reconnaître que 
toute l’initiative, tout l’engagement, 
toute la « mission » que les circons­
tances du tournant actuel de l’histoire 
du monde l’ont poussée à confier aux 
laïcs, n’étaient pas de purs cas d’ur­
gence, des dépannages. Cela relève de 
sa nature même de Peuple de Dieu : 
elle tient du Seigneur Jésus lui-même 
que, en elle, les laïcs ont à la fois le 
droit et le devoir de prendre une part 
active et adulte, impliquant le respect 
de leur compétence propre et de leur 
vocation irremplaçable, dans la vie et 
dans la charge évangélique. Elle l’a lu, 
en filigrane, dans la puissance de l’Es­
prit, à travers le concret de son ex­
périence.

TÂTONNEMENTS INÉVITABLES

Comme elle ne peut jamais s’arrêter 
à une étape, mais qu’elle doit avec 
l’histoire progresser en tablant sur l’ac­
quis, il va lui falloir maintenant songer 
concrètement à cette place en elle du 
laïcat et repenser dans ce sens plu­
sieurs de ses institutions. Car, pour 
reprendre l’expression du P. Voillaume 
parlant à l’épiscopat français le mois 
dernier, jusqu’ici l’apostolat en est 
encore resté à un état artisanal. Il fau­
dra prévoir des mouvements organisés, 
des cellules vivantes où la collaboration 
des clercs et des laïcs travaillant en­
semble à l'édification du Règne de Dieu, 
dans le respect des compétences mu­
tuelles (même au plan « spirituel »), 
prendra forme. L’Eglise doit demeurer 
en état de Concile, donc de recherche 
pour une fidélité plus grande à ce que 
le Christ veut d’elle, et il se peut que, 
quant au problème qui nous concerne 
actuellement, cela dure longtemps et 
exige de nombreux tâtonnements...

J.-M.-R. Tillard



FEMMES DU 
OU FEMMES

Fraîchement émoulue de l’université, 
j’obtenais, il y a une huitaine d’années, 
mon premier poste de professeur de 
français dans un couvent chic de la 
métropole. Histoire de « prendre le 
pouls » de mes nouvelles élèves, je leur 
proposai, comme premier sujet de ré­
daction : La femme que vous rêvez 
d'être dans dix ans...

A l’exception d’une jeune Suissesse 
qui espérait devenir pédiatre afin de 
« soulager l’enfance malheureuse », les 
aspirations de mes dix-huit compatriotes 
se résumaient à peu près à ceci :
« Dans dix ans, je compte bien être 
mariée. Mon mari sera élégant et spor­
tif. Nous aurons deux voitures, une 
maison de campagne, un yacht de 
croisière. Nous recevrons beaucoup. Je 
donnerai des buffets-dansants au pro­
fit d’œuvres charitables. J’aurai four­
rures et bijoux pour mes anniversaires. 
Nous aurons deux enfants : un garçon 
et une fille et une « nurse » anglaise 
pour s’en occuper, avec une cuisinière 
et un chauffeur. Nous nous absenterons 
fréquemment pour voyager... »

Malencontreuse coïncidence, je ve­
nais tout juste de découvrir Simone de 
Beauvoir. Si, d’une part, mon admira­
tion pour certaines condisciples déjà 
mariées et qui tentaient bravement de 
concilier les compétences d’une « tech­
nicienne en sciences domestiques », 
d’une épouse, d’une mère, et d’une maî­
tresse ne me faisait pas partager les 
sévérités du Deuxième sexe, d’autre 
part, le bilan de la « carrière » éven­
tuelle de mes élèves me rapprochait de 
son auteur dans une colère commune 
et fraternelle. Décidément, ces futures 
« entretenues légalisées », ces « para­
sites sociaux » ne méritaient pas leur 
pain quotidien : j’en devenais mar­
xiste !

DAMES D'ŒUVRES 
ET BALS DE BIENFAISANCE

Au pays du Québec où tout change 
drôlement vite depuis que « le Chef » 
n’est plus et que Frère Untel pro­
longe sa cure helvétique, les jeunes 
filles ont, de plus en plus nombreuses, 
délaissé les leçons de danse et de main­

MONDE
MONDAINES?

tien pour les sciences politiques et la 
physique nucléaire. Celles dont les 
mères tricotaient pour les réfugiés en 
sirotant une tasse de thé parfumé de 
commérages mondains, sont devenues 
Auxiliaires sociales internationales...

Pourtant, rarissimes comme les der­
niers cèdres du Liban, protégées du 
monde réel par les grilles dorées de leur 
réserve, subsistent encore les dernières 
survivantes de cette race oisive qui, 
chaque année, fournit encore au Mino- 
taure du carnet mondain sa fraîche ra­
tion de jeunes filles à marier...

Si, dans un cadre que ne désavoue­
rait pas Paul Bourget, la fille de l’é­
picier enrichi côtoie démocratiquement 
la fille du magistrat, et si le profit de 
leurs bals et de leurs thés musicaux 
vont obscurément « vêtir ceux qui sont 
nus », est-ce là garanties suffisantes 
pour une charité qui se veut de plus en 
plus existentielle ? Est-ce assez, aujour­
d’hui, pour rendre totalement présente 
au monde la femme contemporaine ?

Les châtelaines d’avant la Révolu­
tion visitaient avec émotion, chaque se­
maine, les enfants mal nourris des mi­
sérables censitaires que leurs maris 
écrasaient par ailleurs d’impôts. Les 
mondaines d’aujourd’hui dansent au 
profit des orphelins, mais leurs pensées 
vont parfois davantage au fabuleux 
compte de banque de celui qui s’incline 
devant elles pour les convier à la pro­
chaine « bossa-nova ». La fin est 
bonne ; les moyens sanctifient-ils né­
cessairement les donatrices ?

LA CHARITÉ
N'EST PAS UNE AFFAIRE

Une dame de mes connaissances vou­
lut un jour vider son sous-sol de vieux 
vêtements troués et de tout un bric- 
à-brac inutilisable. Elle téléphona dare- 
dare au « Foyer de Charité ». Une voix 
aimable mais ferme lui répondit : 
« Nous ne sommes ni des regrattiers ni 
des déménageurs : nous n’utilisons que 
ce qui est donné avec le cœur. Repri­
sez donc avec amour quelques-unes de 
ces chaussettes percées ou, mieux en­
core, venez sur place, un de ces jeudis, 
travailler avec d’autres dames qui ai­

dent les pensionnaires du Foyer dans 
ce genre de travail ».

Bien qu’on anathématise intellectuel­
lement les existentialistes, nous avons 
certainement pris d’eux (à moins que 
cela n’existât depuis longtemps, à notre 
insu, dans l’Evangile ?) le goût d’une 
action bien ancrée dans le concret, et 
réchauffée par un contact fraternel et 
humain. Ces dernières années, « La 
Grande Corvée », « Les Portes du
Ciel » ou certaines initiatives des dames 
auxiliaires de nos hôpitaux ont multi­
plié des expériences aussi enrichissantes 
pour ceux qui donnaient que pour ceux 
qui recevaient. Des hommes d’affaires, 
des femmes bourgeoises qui, jusque-là 
peut-être, croyaient s’être acquittés de 
leurs devoirs de charité en signant dis­
traitement de gros chèques imperson­
nels (déductibles de l’Impôt) décou­
vraient soudain qu’un cigare ou un fla­
con d’eau de Cologne, donnés person­
nellement de main à main en bavardant, 
rapprochaient davantage les uns des 
autres, les hommes, ces frères trop sou­
vent inconnus.

PLUSIEURS DEMEURES,
PLUSIEURS CHEMINS

L’une des élèves ci-haut mentionnées 
me demandait un jour conseil sur son 
futur « emploi-du-temps-en-attendant- 
le-mariage ». Ses parents envisageaient 
pour elle une participation active à des 
associations aussi mondaines que cha­
ritables, afin, disaient-ils, « de lui ap­
prendre à penser aux autres et à leur 
faire du bien ». Ma réaction fut, à 
l’époque, aussi catégorique que l’étaient 
mes vingt ans... « Comment, m’écriai-je, 
vos parents sont fortunés et c’est tout 
ce que vous envisagez de mieux à 
faire ? Si vous voulez « faire du bien 
aux autres », comme vous le dites, faites 
vite votre bacc, devenez assistante so­
ciale ou médecin et allez rejoindre 
l’abbé Pierre ou le docteur Schweit­
zer ! » La potion était amère, la patiente 
fit la grimace.

S’il y a plusieurs demeures dans la 
maison du Père, il y a aussi multipli­
cité de voies obscures qui y conduisent. 
Le courtier de la rue St-Jacques ou le
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comédien de Radio-Canada ne peu­
vent tous endosser la bure d’Emmaüs 
et le médecin trépigne parfois d’avoir 
à consoler une « déprimée » de West- 
mount quand tant d’enfants meurent 
de sous-alimentation au Pérou ! Mais 
si moyens d’actions et résultats diffè­
rent, la qualité de l’attention et de la 
présence marque d’un même signe 
toutes les formes diverses que revêt 
leur action.

LA FEMME :
UNE CERTAINE QUALITÉ...

La femme mondaine d’autrefois doit 
donc devenir une « femme du monde » : 
celle qui a « des yeux pour voir et des 
oreilles pour entendre », celle qui sait 
écouter et se faire « levain dans la 
pâte ». Cette présence totale au monde 
où elle vit s’atteint par l’esprit et par 
le cœur : particulièrement douée pour 
l’action directe et les contacts person­
nels, la femme sera donc doublement 
accessible et efficace lorsqu’il s’agira 
de servir, par exemple, la cause de la 
Paix ou celle de la Faim. Celle qui, 
année après année, a conçu, allaité,

Baptême à

Sur les instances d’amis canadiens 
et me souvenant des liens fraternels qui 
m’attachent à quelques prêtres de Mont­
réal, voici — livrées aux lecteurs de 
Maintenant — quelques réflexions sur 
une redécouverte de l’Eglise, en 
France : le Catéchuménat des adultes.

Face à une situation nouvelle

Nous ne pouvions plus nous trom­
per : 80% des baptisés, à Tige adulte, 
ne persévéraient pas ! L’Eglise manquait 
à sa tâche.

dorloté et éduqué des « petits d’hom­
me », avec quel courage de louve at­
taquée, ne saura-t-elle les défendre 
contre un engin stupide et meurtrier, 
avec quelle fraternelle révolte ne par- 
tagera-t-elle pas l’angoisse des mères 
indiennes qui voient agoniser de faim 
sous leurs yeux, la chair de leur chair ?

PAR L'ESPRIT ET PAR LE CŒUR

Cette qualité dans la présence, cette 
efficacité dans l’action n’est pas le fait 
uniquement des spécialistes profession­
nelles. Toutes les infirmières, toutes les 
travailleuses sociales ne sont pas non 
plus, d’emblée, des apôtres. Très sou­
vent, certaines femmes intelligentes, 
conscientes des nécessités de leur épo­
que, mais retenues entièrement au foyer 
par leur devoir maternel se désolent de 
ne pouvoir emboîter le pas dans telle 
ou telle forme captivante d’apostolat.

Mais si rares que soient leurs loisirs, 
toujours notre époque dynamique s’ingé­
niera à les leur réclamer bénéfique- 
ment : associations parents-maîtres, 
U.N.I.C.E.F., accueil aux Néo-Cana­

diens, mouvements de foyers, seront 
toujours là pour glaner et utiliser la 
moindre parcelle de bonne volonté et 
de collaboration.

La « femme du monde », quel que 
soit son bagage intellectuel et quels que 
soient ses loisirs, est appelée à quelque 
chose de plus vaste que les cadres douil­
lets de la réussite familiale et des 
« bonnes œuvres » bourgeoises : toute 
la spiritualité conjugale actuelle dé­
bouche d’ailleurs sur cette large ou­
verture du foyer chrétien vers le monde. 
La femme moderne a mieux à faire au­
jourd’hui que d’enfiler des perles. Elle 
a les journaux à lire, le pouls fiévreux 
du monde à prendre, telle détresse ou 
telle solitude qui l’appelle : on ne frotte 
plus d’argenterie, on ne brode plus de 
nappes, mais autour de la table où il 
se mange parfois du « congelé », l’on 
se serre fraternellement les coudes pour 
faire place à l’étranger sans famille ou 
au frère séparé. A la rupture du pain 
en commun, l’on reconnaît soudain 
qu’il était déjà au milieu de nous.

Hélène Pelletier-Baillargeon

l’âge adulte
Y voir un simple problème local, propre à la « France déchristianisée », c’est 

manquer d’esprit d’anticipation ! Si les résultats d’enquêtes aussi sérieuses <y«’« Etu­
diants à la recherche de Dieu » (Escale-Brébeuf, Mai 1963) s’avèrent exacts, et si 
les pourcentages recueillis évoluent dans la ligne d’une prévisible mathématique 
habituelle, voici une question dont nous serons saisis avant dix ans :

— 42% des étudiants ne croient pas ou mettent en doute les dogmes de l’E­
glise ;

— 38% des étudiants ne croient pas ou mettent en doute l’efficacité des sacre­
ments ;

— 43% des étudiants ne croient pas ou mettent en doute les préceptes 
moraux.

Beaucoup de ceux qui sollicitaient le 
baptême, venaient le demander à l’oc­
casion du mariage. On se pliait à une 
« formalité » pour obtenir un passe- 
droit. Le candidat recevait alors une 
instruction rapide, bien faite parfois, 
mais réduite le plus souvent à des ren­
seignements élémentaires ou bien à une 
abstraite culture religieuse. Qui plus 
est, cette instruction était individuelle : 
le catéchumène recevait bien un par­
rain mais pour le seul jour de son 
baptême, il ne bénéficiait d’aucun se­
cours fraternel. L’apprentissage néces­

saire à la vie communautaire faisait 
totalement défaut. Autrement dit, l’E­
glise engendrait des chrétiens mort- 
nés.

Plus qu’un remède à cette situation, 
le catéchuménat répond à des faits 
nouveaux. Dans les grandes villes sur­
tout, le nombre des non-baptisés aug­
mente ; ceux qui — baptisés rituelle­
ment dans leur enfance — n’ont reçu 
ni catéchèse, ni confirmation, ni Eu­
charistie, sont de plus en plus nom­
breux. Le témoignage des chrétiens vi­
vants commence de trouver sa fécon­
dité et provoque de réelles conversions.
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Le renouveau biblique et liturgique, et 
plus généralement la vitalité qui anime 
l’Eglise depuis quelque vingt ans, l’ont 
conduit à redécouvrir le centre de sa 
Foi : la Pâque de Jésus-Christ, et la 
manière de s’y lier : le Baptême. Il 
devenait impossible de baptiser les 
adultes « à la sauvette » et clandestine­
ment ; il était urgent de rendre au bap­
tême son sérieux, de favoriser d’au­
thentiques conversions pour que la 
Pâque actuelle du chrétien -—- l’Eucha­
ristie — soit vécue en vérité.

Vers une initiation communautaire
Comment faire accéder à la vie 

chrétienne ceux qui se présentent à 
l’Eglise ? Différents par l’âge, ils le sont 
plus encore par les motifs de leur ve­
nue : si 60% d’entre eux viennent à 
l’occasion du mariage, 40 % se pré­
sentent pour d’autres raisons. Le plus 
grand nombre vient de l’incroyance 
totale, quelques-uns sont issus du pro­
testantisme ou du judaïsme. Cinq pour 
cent seulement sont déjà convertis à 
Jésus-Christ, les autres sont des can­
didats au baptême, sans plus. (Chiffres 
indiqués par la Semaine Religieuse de 
Paris — 23-III-1963.)

Face à ces besoins, et sous un très 
vieux mot chrétien, vient de naître une 
réalité toute neuve : le Catéchuménat 
des adultes. Il ne s’agit en rien d’un 
secrétariat administratif ou d’un centre 
technique, mais d’une communauté de 
chrétiens capables d’initier leurs frères 
à la Foi plénière, parce qu’elle en vit. 
Rien d’autre qu’une prise en charge 
fraternelle, au cours d’une démarche 
qui comprend quatre étapes.

Première étape
Tout commence par le dialogue, c’est 

le précatéchuménat. Quel que soit l’iti­
néraire emprunté par le candidat aux 
sacrements, l’Eglise est pour lui comme 
un pays étranger dont il ne connaît ni 
la langue, ni les coutumes, ni les rai­
sons de vivre. Il a donc besoin d’être 
accueilli par un foyer de parrainage : 
non quelques spécialistes transmettant 
un savoir, mais de simples baptisés dont 
la Foi est d’abord une vie avec Jésus- 
Christ. Ils savent en témoigner dans 
le tissu même de leur existence con­
crète, suffisamment pour dévoiler l’es­
sentiel du message évangélique à tra­
vers les événements. Premier témoin 
de la Foi, ce foyer sera aussi garant, 
devant l’Eglise, de l’authenticité de la 
conversion du précatéchumène. Etape 
capitale, on le pressent ; si la graine 
évangélique était mal semée, la plante 
elle aussi pousserait mal.

Deuxième étape

L’entrée dans la communauté caté- 
chuménale. Le converti adhère globa­
lement à Jésus-Christ et s’adresse à Lui, 
ne vit plus pour soi seul et désire ap­
partenir à l’Eglise. Toujours soutenu 
par son parrain, il entre pourtant en 
relation avec un catéchiste — laïc ou 
religieux — et reçoit de lui une initia­
tion doctrinale au mystère chrétien. 
Cette catéchèse, très enracinée dans le 
donné biblique, prend sa source dans 
la liturgie. C’est le moment privilégié 
où le catéchumène — au sein de la 
communauté en prière — découvre le 
monde étrange pour lui des signes sa­
cramentels, mais plus encore découvre 
le Seigneur qu’il commence de con­
naître.

Troisième étape

Elle correspond à la préparation 
immédiate au baptême. Inscrit sur le 
registre de la paroisse où il sera bap­
tisé, le catéchumène est alors vérita­
blement pris en charge par son curé 
et quelques foyers chrétiens. Continuant 
de recevoir la catéchèse, il s’achemine 
au rythme des « scrutins » jusqu’à la 
cérémonie de F« entrée dans l’Eglise ». 
La liturgie du baptême des adultes peut 
en effet se dérouler en plusieurs étapes 
jusqu’en son sommet célébré dans la 
nuit de Pâques, en présence de la com­
munauté paroissiale rassemblée. Le 
baptême prend alors tout son sens : 
n’est-il pas participation à la mort et 
à la résurrection du Christ et incor­
poration au peuple de Dieu ?

Quatrième étape

Rien n’est terminé au jour du bap­
tême, au contraire, tout commence. 
Cependant, comme une plante nouvelle, 
le baptême est encore fragile. Il ap­
partient au prêtre qui l’a accompagné 
au baptême de consolider sa vie sacra­
mentelle et de prière ; au catéchiste 
d’assurer la catéchèse en vue de la con­
firmation ; au parrain et à quelques 
paroissiens de pourvoir à l’insertion du 
nouveau chrétien dans la vie de l’E­
glise.

Le catéchuménat, c’est donc toute 
une communauté mobilisée, dans la 
diversité de ses membres. C’est l’évêque, 
personnellement responsable des bap­
têmes d’adultes, confiant aux laïcs, 
mariés ou célibataires, aux religieuses 
et aux prêtres, la charge de faire naître 
de nouveaux chrétiens. Chacun y joue 
son rôle à la mesure de sa compétence : 
pas de meilleure illustration de la col­
laboration entre le sacerdoce et le laï-

cat. A travers cette communauté, c’est 
l’Eglise tout entière qui est au travail 
dans la multiplicité de ses fonctions. 
L’accueil du catéchumène, n’est-ce pas 
l’Eglise dans sa fonction de témoi­
gnage ? Le parrainage n’est pas autre 
chose que l’Eglise dans son rôle d’édu­
cation et de soutien fraternel. La li­
turgie, c’est l’Eglise en présence du 
Dieu vivant. Quant à la catéchèse, c’est 
encore l’Eglise rendant compte de sa 
Foi parce qu’elle en a l’intelligence.

Quelques questions brûlantes

Comme toute réalité neuve et vraie, 
le catéchuménat, à peine redécouvert, 
n’est pas sans poser quelques questions 
aux vieux chrétiens que nous sommes.

Quant à l'accueil des non-croyants : 
l'Eglise est-elle prête à dialoguer avec 
eux, sans esprit de supériorité ? Les 
chrétiens sont-ils sensibles aux valeurs 
humaines qu’apportent les catéchu­
mènes, perçoivent-ils quel monde 
étrange et parfois étouffant représente 
l’Eglise pour certains d’entre eux ? Se­
ra-t-elle un ghetto ou une communauté 
d’hommes ?

Quant au parrainage : les baptisés 
de toujours, s’ils veulent cheminer avec 
les catéchumènes, sont-ils suffisamment 
aguerris, non seulement pour montrer 
l’itinéraire sur la carte mais pour le 
faire avec eux : sont-ils eux aussi des 
convertis ?

Quant à la catéchèse : la Foi des 
chrétiens sera-t-elle suffisamment ferme 
pour qu’ils évitent de réciter un cata­
logue de vérités sans vie ? En ont-ils 
perçu l’originalité à l’égard de toute 
morale ou de tout idéal ? Sont-ils cons­
tamment en recherche pour que s’ap­
profondisse l’intelligence du mystère 
chrétien ?

Quant à la liturgie : tous les chré­
tiens sont-ils suffisamment d’accord 
pour ne plus faire de leurs célébrations 
un self-service où chacun vient cher­
cher son « Bon Dieu » ? Seront-ils une 
assemblée de prière devant le Dieu vi­
vant ? Leurs gestes traduiront-ils la 
qualité de leur comportement inté­
rieur ?

Il y a pour nous urgence à répondre 
à ces questions, d’autant que le caté­
chuménat n’est pas un organisme ou 
un mouvement parmi d’autres, mais 
l’Eglise travaillant à la naissance des 
nouveaux fils de Dieu : c’est sa raison 
d’être.

Une poussée de sève fait craquer le 
vieux tronc de l’Eglise, c’est une chance 
nouvelle de renouvellement.

F. Vachette



LOUIS LACHANCE 
MÉTAPHYSICIEN

S’il était dans nos habitudes de ne rien ajouter à la for­
mule très simple attachée à la petite croix qui marque seule 
la mémoire de nos morts, je pense que cette inscription 
aurait suffi à la gloire accidentelle de celui à qui nous la 
dédions.

Qu’il ait été doyen de la Faculté de Philosophie de 
TUniversité de Montréal, maître en théologie, conseiller de 
plusieurs associations religieuses et nationales, auteur de plu­
sieurs livres, impressionne moins que le fait qu’il ait été 
métaphysicien-né, métaphysicien de race, encore qu’il ne 
nous ait pas donné sur ce plan tout ce que nous aurions pu 
espérer.

Je sais bien que la métaphysique n’a pas très bonne 
presse. La montée de l’existentialisme a bien ramené à la 
surface les mots être, existence, en soi et pour soi, mais de 
là à une appréciation intelligente de la chose... On a vite 
épuisé la liste des métaphysiciens qu’on puisse citer au 
pied levé. La littérature française, pour son compte, n’a 
pas souvent versé du côté de Y être : en fait de philosophes 
hommes de lettres, elle ne connaît que les moralistes et les 
psychologues, et plus intéressés à la nature qu’à l’essence 
humaine.

Le Père Lachance était d'abord et avant tout méta­
physicien. Il l’était par instinct, par choix, par culture. Au 
vrai, la liste de ses œuvres, au seul énoncé, n’accuse pas 
tellement cette tendance. Aux études Le concept de droit 
(1933), L’humanisme politique (1939), Le droit et les droits 
de l’homme (1959), Nationalisme et religion (1936), Phi­
losophie du langage (1943), on ne peut opposer que L’Etre 
et ses propriétés (1950) et, avec quelques réticences, Où 
vont nos vies (1934) et La lumière de l’âme (1954). Mais, 
justement, il était sur ce point pareil à ceux qui, ayant 
quelque chose sur le cœur, viennent à vous pour le dire et s’en 
retournent avant de l’avoir dit : quelque chose de si impor­
tant, de si précieux, de si profond, qu’on ne pourrait le 
livrer qu’avec sa vie, et qu’on l’emporte de fait dans sa 
tombe.

*

* *

Ajoutons que, comme professeur, il avait les défauts 
de son art. Voulait-il partir des réalités concrètes, son re­
gard de métaphysicien lui suggérait des enchaînements qui 
l’amenaient parfois loin du sujet.

Voulait-il, au contraire, scruter « l’être », son style était 
souvent obscur. Sur des schémas simples, limpides, admi­
rablement construits, grimpait une végétation d’incidents et 
de métaphores qui rendaient sa pensée confuse au lieu 
de l’éclairer. Il voulait livrer d’un seul coup toute la ri­
chesse de sa contemplation.

Aussi n’était-ce pas surtout en classe qu'il fallait le 
rencontrer, mais partout en dehors des cours. Il aimait in­
finiment l’amitié, le dialogue fraternel, les jeunes. Il était 
excellent causeur et ne respirait à l’aise que dans les jardins

d’Académos. Alors, dans le cercle créé autour de lui, il se 
révélait pour ce qu’il était : disciple de Platon beaucoup plus 
que d’Aristote, en dépit de ses allégeances officielles.

Les seuls mots existence, vérité, analogie le tiraient d'une 
espèce de lourdeur, dont tout son être paraissait imprégné, 
et le mettaient en joie. Un large sourire illuminait alors sa 
bonne figure, — sourire qui l’a suivi jusque dans sa tombe. 
Peu après on pouvait être sûr que le nom de saint Thomas 
allait éclater quelque part, et le feu d’artifice commençait. 
La métaphysique n’avait rien pour lui de cette « explica­
tion déductive du monde par des principes abstraits, ab­
solus, situés hors du temps... et que l’on combine more 
geometrico, à l’instar de l’Ethique, pour retomber sur le réel 
concret », que d’autres ont si bien décrite, peut-être parce 
qu’ils n’en ont jamais franchi la grille. Les réalités méta­
physiques, le Père Lachance les touchait, les cernait, les sa­
vourait.

Dès qu’il pensait l'être, il devenait poète — preuve 
qu’il était platonicien. Qu’on relise les premières pages de 
l’Etre et ses propriétés : « L’être renferme une énigme ; il 
recèle un mystère pour toute pensée humaine. S’il affleure 
en tout, s’il est donné en tout, il ne se laisse pas aisément 
découvrir dans toute sa richesse et sa pureté. Et ce serait 
témérité d’entreprendre d’en ébaucher les fines structures, 
d'en analyser les éléments atomiques, d’en retracer les inner­
vations ténues, subtiles, obscures... » Ceux qui se moquaient 
ou se moquent encore de cet enthousiasme juvénile étaient-ils 
seulement de taille à le suivre, dans son intuition profonde, 
par-delà le jeu des mots ? S’il avait été étranger parmi nous, 
on l’aurait trouvé étonnant, original, charmant. Hélas, il 
était Canadien ; pis encore, le fait d’avoir étudié et enseigné 
en Europe ne l’avait pas empêché d’en garder quelque fierté !

*

* *

J’ai été forcé, ces derniers temps, de relire et d’analyser 
le Proœmium de Cajetan, à son Commentaire du De ente 
et essentia, une œuvre plus qu’aride et d’une subtilité inouïe. 
J’ai compris alors la profondeur et l’extraordinaire lucidité 
des vues du Père Lachance. J'ai cherché ailleurs, chez des 
auteurs dont parle et parlera beaucoup plus que de lui, 
l’équivalent de ce qu’il donne dans son chapitre intitulé : 
Réflexion critique sur l’être abstrait (L’être et ses propriétés, 
p. 67s.) et je ne l’ai pas trouvé, peut-être par manque d’éru­
dition, mais peut-être aussi parce que dans les œuvres philo­
sophiques de langue française cela ne se trouve pas partout. 
Cela, c’est du travail, ardu, technique, conduit non pour 
l’agrément des discussions de salon, mais avec le sérieux et 
la précision qu’on donne aux recherches atomiques.

Mais je pressens ici une très grave difficulté. Le Père 
Lachance était thomiste. Il lisait même Cajetan ! Comment 
peut-on être Anglais ? demandait l’autre. N’était-ce pas une 
faiblesse, en ce siècle regorgeant de si profonds penseurs ?



La réponse à cette plaisante difficulté a déjà été formulée, 
dès l’origine du thomisme, par saint Thomas lui-même, dans 
ses Conseils à un jeune étudiant qui voulait progresser dans 
la science : « Ne t’inquiète pas de savoir : Qui l’a dit ? Note 
plutôt Ce qu’on a dit ! » Le Père Lachance n’a jamais cru 
que le thomisme fût une œillère ni qu’il l’empêchât de voir le 
monde et ce que les autres en avaient vu et retenu. Est-il 
coupable d’avoir trouvé la vision thomiste plus satisfai­
sante ? D’ailleurs, qu’est-ce qu’un système, pour un homme 
qui n’en est plus au manuel, mais regarde le monde en 
face ? Saint Thomas a déjà fait remarquer que, pour ce 
qui est de la connaissance de Dieu ici-bas, il n’y a pas plus 
de différence entre la vision du théologien et celle de la 
bonne vieille chrétienne ignorante, qu’il n’y en a entre voir 
la lune de son balcon ou de la rue. Cela vaut autant pour 
les métaphysiciens qui fixent Vêtre et non pas les défini­
tions reçues. A ce niveau, c’est à fréquenter les grands mé­
taphysiciens, d’Héraclite et Anaxagore jusqu’à Heidegger et 
Tavelle, qu’on se rend compte que la distance des siècles 
ne change presque rien à rien, et que seuls les imbéciles 
attachent des barbes à ces vénérables visages.

*

* *

Il y aurait beaucoup à dire, — et je vois que je n’at­
taquerai même pas, à mon tour, le sujet dont je voulais 
parler. Je dirai donc seulement ceci, pour terminer. Les

métaphysiciens sont des gens qui nous font honte. Leur 
seule présence nous rappelle jusqu’à quel point nous sommes 
vains et superficiels. Nous nous inquiétons de savoir de 
quoi l’atome est fait, et qu’est-ce qu’il y a sur la lune ? Or, 
pendant qu’on s’interroge sur ces choses-là, on ne songe 
même pas à demander : d’où il vient que ces choses soient 
là ? et qu’est-ce que c’est, pour elles et pour nous, que d’être 
là ? Etrangeté ! Le même homme, qui fait une colère parce 
que son ami n’est pas au coin de la rue à l’attendre, n’est 
pas confondu de stupeur et d’admiration à la seule pensée 
que son ami existe et qu’il pourrait bien être là, en retard 
de cinq minutes seulement : lui, qui ne peut justifier le 
fait de sa propre existence, à cette minute-ci, sur cette 
planète-ci, au sein de cette galaxie, qui ne peut elle-même 
donner la raison pourquoi elle est, elle qui n’a que des 
raisons de n’être pas.

Remercions Dieu que certains hommes, si peu nom­
breux au long des siècles, tentent de nous ramener à cette 
seule question éclairante et bienfaisante, et nous arrachent 
pour un instant à ces beaux jouets mécaniques, qui nous 
amusent bien, mais ne nous apprennent rien de ce que nous 
voulons vraiment savoir. Le Père Louis Lachance n’a cessé 
de se poser et de nous poser cette question. C’est par elle, 
plus et mieux que par tout le reste, qu’il a droit, je pense, 
à notre souvenir et à notre gratitude.

Hyacinthe-Marie Robillard

PHILOSOPHIE ET AUTORITÉ

Si l’autorité de l’Eglise était alléguée 
en philosophie, cette autorité ne serait 
qu’un argument des plus faibles. Or, 
lorsque l’Eglise nous engage à suivre, 
en philosophie, les traces de saint Tho­
mas, elle exerce manifestement son 
autorité. Mais n’outrepasse-t-elle pas 
les limites de sa compétence, empiétant 
sur un domaine qu’elle ne peut s’ap­
proprier, puisque la philosophie est 
fondée sur la seule raison et non sur 
la foi surnaturelle ?

POURQUOI L'INTERVENTION ?

Prenons garde tout d’abord qu’en 
philosophie comme telle, l’Eglise 
n’exerce pas son autorité. Le but de 
l’injonction Ite ad Thomam n’est pas 
de proposer à la foi des propositions 
philosophiques, mais bien de sauve­
garder la vérité révélée et les moyens 
de rendre cette vérité plus explicite et 
à portée.

Le pouvoir d’enseignement du Ma­
gistère est en rapport avec la philo­
sophie de deux façons. Avant d’aller 
plus outre, il convient de rappeler qu’en 
ces matières, l’Eglise ne s’adresse qu’à 
ses membres — à ceux qui appartien­
nent à l’Eglise visible. Il faut également 
remarquer que si la philosophie est 
considérée comme une science, abstrac­
tion faite des circonstances contingentes 
où elle est acquise (et il faut penser 
ici à la qualité de l’intelligence et à 
la formation de l’étudiant), elle de­
vient à ce moment aussi indépendante 
que les mathématiques ou toute autre 
discipline intellectuelle. Et cependant, 
une des principales leçons de l’histoire 
de la philosophie, c’est que l’indépen­
dance de cette science ne se vérifie 
qu’en théorie : la philosophie est en 
pratique plus soumise encore à la con­
dition humaine que toute autre disci­
pline. Contrairement au sentiment com­
mun, son étude exige la préparation la 
plus longue et la plus patiente qui soit.

La radicale diversité des opinions sur 
les questions même les plus fondamen­
tales et les plus conséquentes, montre 
assez la difficulté d’atteindre à un vé­
ritable détachement en cette sorte de 
recherche. (Cf. la Pars, q. I, a. 1, c.)

LA RAISON ET LA FOI

La première raison de l’intérêt que 
porte l’Eglise à la philosophie, est le 
fait historique que des philosophes 
(notez qu’aucun être humain n’est la 
philosophie) ont maintenu certaines 
propositions qui sont directement ou 
indirectement contraires à la vérité ré­
vélée. Ces propositions sont fausses du 
point de vue philosophique, mais l’E­
glise n’est pas tenue d’en donner le 
pourquoi philosophique. Cette recher­
che est l’affaire du philosophe ; et le 
philosophe chrétien devrait être recon­
naissant à l’Eglise pour ses directives, 
lui qui, en tant que chrétien, est tenu 
à toute la vérité, et non d’abord aux
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opinions qui paraissent être purement 
philosophiques. A cet égard, saint Tho­
mas lui-même est un excellent exemple 
d’un philosophe chrétien, car il avait le 
sens de l’Eglise. Son humilité, sa docilité 
lui donnaient, de surcroît, ce courage 
qu'il a mis à défendre la philosophie 
comme distincte de la théologie et à 
montrer, d’autre part, les bienfaits des 
enseignements de l’Eglise, même pour 
la philosophie.

PRUDENCE NÉCESSAIRE

Les instructions de l’Eglise touchant 
l'initiation à la philosophie sont en pre­
mier lieu une question de prudence. 
C’est depuis Léon XIII que l’Eglise est 
très explicite sur ce point. Intervention 
qui n’a rien d’étonnant, vu le désarroi 
presque général régnant en matière de 
philosophie dès ce temps-là. Grâce à 
l’influence de Platon et surtout d'A­
ristote, jusqu’à la fin du Moyen Age 
la philosophie avait quelque unité. Mais 
avec Nicolas de Cuse, et plus spécia­
lement avec Descartes, dont l’intention 
expresse était de rompre complètement 
avec le passé, les philosophes ont voulu 
appliquer à la philosophie tout entière 
la méthode mathématique. En consé­
quence, l’activité philosophique s’est 
ramenée à la construction de systèmes, 
à des ismes toujours nouveaux. Depuis 
Kant, le but plus ou moins avoué de 
chaque philosophe a été de fabriquer 
son système à lui ; de monter une phi­
losophie personnelle. Pourtant tous se 
sont présentés, se sont qualifiés, comme 
des philosophes critiques. En même 
temps, jamais dans l’histoire de la phi­
losophie n’a-t-on eu recours à un aussi 
grand nombre de pseudo-évidences, de 
présupposés nulle part justifiés, mais 
avancés avec une sombre intransi­
geance : les philosophes sont devenus 
plus autoritaires et intolérants que ja­
mais ; contredire les philosophes du 
jour a tout d’une impudence.

ÉSOTÉRISME PHILOSOPHIQUE

C’est un fait d’expérience et reconnu 
en psychologie, que les choses qui nous 
sont enseignées d’abord, pourvu qu’elles 
soient assez souvent répétées, sont dans 
la suite les plus difficiles à désap­
prendre, même quand elles sont très 
loin de la vérité et qu’elles touchent à 
des principes tout à fait premiers. Une 
fois engagés, peu d’hommes ont l’es­
prit suffisamment détaché pour revenir 
à un point de départ valable. Or voilà 
qui produit inéluctablement du relati­
visme.

PETITE ERREUR AU DÉPART...

Puisque donc les philosophies sont 
nombreuses et contradictoires, par 
quelle philosophie particulière convient- 
il d’entreprendre l’étude de la philoso­
phie ? Quels sont les principes, quelle 
est la méthode, quelle est la doctrine 
à laquelle l’étudiant chrétien doit s’ap­
pliquer en premier lieu s’il veut devenir 
philosophe sans cesser d’être d’abord 
chrétien ? Il faut bien qu’il commence 
quelque part. A qui ira-t-il ? Qui sera 
son premier maître ? Ne sous-estimons 
pas l’importance de cette initiation. Ce 
qu’il apprendra d’abord aura sans doute 
une influence sur toute sa vie intellec­
tuelle future. A qui ira-t-il ? Se mettra- 
t-il aux pieds d’un quelconque philo­
sophe du jour ou de celui qui est loué 
par ceux qui, si grand que soit leur 
nombre, sont dépourvus de toute com­
pétence en la matière ?

ON COMMENCE TOUJOURS 
PAR CROIRE

Quoi qu’il en soit, à supposer qu’on 
lui donne carte blanche, il n’empêche 
qu’il commencera forcément par poser 
de nombreux actes de foi humaine. S’il 
croit ne pas faire des actes de foi hu­
maine, il se fait manifestement illu­
sion. Ses parents sont-ils en mesure de 
porter un jugement sage en la matière ? 
Mettons que le jeune homme se pro­
pose d’examiner au préalable toutes les 
philosophies, dans la ferme intention 
de choisir éventuellement celle qui lui 
apparaîtra la plus vraie. De nouveau 
là, il lui faudra bien commencer quel­
que part. Il ne peut guère les aborder 
toutes simultanément. Ici encore, quelle 
que soit la philosophie qu’il étudiera en 
premier lieu, elle exercera sur lui une 
influence dont il pourra difficilement 
se départir.

PRIORITÉ AU PERMANENT

On a cru pouvoir simplifier les 
choses, en soutenant qu’il faut s’initier 
à la philosophie en s'engageant d’abord 
dans la philosophie du jour. Je suis 
persuadé que, pour des raisons morales 
sinon spéculatives, on doit tenir compte 
des philosophies qui ont vogue, mais 
cela ne doit pas atténuer la priorité 
accordée à ce qu’il y a de plus per­
manent dans la philosophie depuis ses 
débuts. Rappelons que ni Aristote ni 
saint Thomas, encore qu’ils aient mis

plus d'ordre dans leur pensée que per­
sonne, n’ont jamais été constructeurs 
de systèmes. Us n’ont pas fait une phi­
losophie ou des philosophies, bien que 
la manière de présenter ces philosophes 
le laisse trop souvent croire ; ils ont 
fait de la philosophie, et rien de plus. 
Monsieur le professeur Minio-Paluello, 
d’Oxford, a raison quand il affirme :
« Malgré tous les systèmes de saint 
Thomas à partir desquels les scolas- 
ticismes anciens et nouveaux croient 
vivre, c’est peut-être l’absence d’un sys­
tème philosophique qui rapproche le 
plus Aristote de saint Thomas ».

HUMILITÉ DES GRANDS MAÎTRES

Remarquons que les plus grands phi­
losophes de tous les temps, tels So­
crate, Platon, Aristote, saint Thomas, 
ont commencé par avoir des maîtres. 
Aristote a suivi les cours de Platon 
pendant vingt ans. Saint Thomas a eu 
saint Albert, il a étudié surtout Aristote 
et les néo-platoniciens pendant toute sa 
vie. Aucun de ces grands philosophes 
ne se serait présumé une capacité intel­
lectuelle assez puissante et détachée 
pour commencer à zéro, pour faire un 
point de départ complètement nouveau, 
comme si rien ne se fût pensé avant 
eux. Néanmoins, personne n’a jamais 
contribué davantage à la philosophie 
que les philosophes que nous venons 
de nommer.

VALEUR DE L'INTERVENTION

Je reviens à ma question : le jeune 
catholique qui veut entreprendre l’étude 
de la philosophie, à quel maître s’a­
dressera-t-il d’abord ? S’il est avant tout 
chrétien, s’il croit en l’autorité de l’E­
glise, et qu’elle déclare qu’au point de 
vue des vérités de foi tel maître est 
très sûr, pourquoi n’écouterait-il pas la 
voix vivante de ce Magistère ? Y a-t-il 
quelqu’un de mieux placé pour lui don­
ner pareille instruction ?

Je le répète, les instructions de l’E­
glise concernant l’initiation à la phi­
losophie sont d’ordre strictement pru­
dentiel. L’intervention de l’Eglise ne 
veut nullement dire que les doctrines 
philosophiques doivent être comme 
telle matière de foi, ni qu’il suffise 
de comprendre les propositions en cause 
sans finalement en saisir la vérité à 
la lumière de la seule raison ; car aussi 
longtemps qu’on ne voit pas la raison 
propre de ces énonciations, on ne les 
possède pas en tant que philosophiques. 
Par exemple, l’Eglise nous dit, s’ap-
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puyant sur la révélation, que l'invisible, 
par quoi il faut entendre principale­
ment Dieu, peut être rendu manifeste 
à partir des choses visibles, et je le crois 
comme une doctrine de foi. Mais s’en- 
suit-il que moi je sois capable, ou que 
jamais je devienne capable, de trouver 
dans les choses visibles quelque évi­
dence qui me permette de conclure 
d’une façon très certaine à l’invisible ? 
Oserais-je faire dépendre mon acte de 
foi de ma capacité personnelle de dé­
montrer l’existence de son objet ? Si 
je ne sais moi-même faire cette dé­
monstration je devrai l’attribuer plu­
tôt à un défaut de mon intelligence ou 
à un défaut de formation. Du seul fait 
que je sois impuissant à produire un 
argument contraignant, je ne saurais 
conclure qu’un argument de cette sorte 
ne puisse être produit.

LA PHILOSOPHIE A UNE HISTOIRE

L’histoire de la philosophie n’est pas 
moins assujettie à l’outrageuse fortune 
que n’importe quelle autre activité hu­
maine. S’il est vrai que ni Descartes, 
ni Hume, ni Kant n’ont eu l’avantage 
d’un véritable maître, il ne nous ap­
partient pas de les en blâmer. N’ou­
blions pas que l’influence de saint 
Thomas, encore qu’elle ait été la plus 
grande sur la théologie de l’Eglise, s’est 
ramenée à bien peu de chose dans les 
philosophies qui lui ont succédé. Même 
la façon dont on enseigne sa théologie 
s’est vidée peu à peu de sa substance, 
en grande partie parce qu’on ignorait 
de plus en plus la philosophie dont 
saint Thomas se servait en théologie.

Bien que le but de la philosophie soit 
de connaître par la seule raison des

vérités universelles et donc indépen­
dantes de toute contingence, le philo­
sophe individuel reste pour sa part sou­
mis à la contingence ; il est lui-même 
un être contingent, dans le fait qu’il 
existe, et dans la sorte d’individu qu’il 
est ; ce qui est plus, et encore fort im­
portant, ce sont les circonstances ex­
trêmement variables qui lui permettent 
ou l’empêchent de philosopher. Qui va 
l’initier à la philosophie dans le milieu 
où il vit ? Y trouvera-t-il de véritables 
maîtres dignes de son attention ? Les 
vrais maîtres sont-ils toujours ailleurs ? 
S’il en trouve un, qui a été le maître de 
ce maître ? Pour nous, catholiques, la 
réponse au problème de l’initiation est 
donnée par la voix vivante du Magistère 
de notre Eglise.

Charles De Koninck

DIAGNOSTIC EN VRAC et qu'il soit si bien accueilli : il y a 
quinze ans on aurait encouru l’expul­
sion pour cause de « rébellion »...

■ ■ ■

— salue avec une admiration con­
fraternelle les premiers numéros de 
Parole, journal des étudiants du Col­
lège Jésus-Marie. Elégance typogra­
phique, titres et sous-titres accrochants 
(on reconnaît là un art bien féminin) 
en rehaussent les valeurs fondamen­
tales : saine liberté d’expression, matu­
rité du ton, sens du dialogue, et large 
ouverture d’esprit sur le monde des 
problèmes extra-collégiaux. Félicitations 
au comité... félicitations aussi à celle 
qui, « sous le signe du voile », a changé 
son titre désuet et disciplinaire de mo­
dératrice pour celui, plus dynamique, 
de conseillère.

—• voit avec satisfaction parmi les 
« trente ans », bien des anciens de col­
lèges montréalais, utiliser déjà avec en­
vie une expression jusque-là réservée 
aux sexagénaires : — « De mon
temps ! »... A visiter les locaux rénovés 
de leur Alma Mater, des laboratoires 
ultra-modernes aux fumoirs, en pas­
sant par la bibliothèque, le gymnase, 
le ciné-club et le parlement-école, à 
lire les journaux étudiants qui ont rem­
placé les feuillets édulcorés de jadis

(anthologies de rédactions françaises sur 
« la première neige » ou « une journée 
de vacances » !...), les « trente ans » 
doivent reconnaître que les « soixante » 
ont parfois mille bons motifs de se 
sentir bousculés... même au Québec où 
rien ne doit changer !

B B ■

— répète que le sens positif du dia­
logue s’éduque dès le jeune âge, comme 
les bonnes manières à table ! A titre 
d’exemple tiré d’un journal de collège : 
une adolescente y exprime calmement 
son désaccord avec l’aumônier concer­
nant le projet d’établir une messe « obli­
gatoire » au collège : « Un acte a de 
la valeur en tant qu’il supporte l’en­
gagement de l’individu ou du groupe. 
Cinq cents élèves, indifférentes et pas­
sives, n’apporteront que lourdeur et len­
teur au sacrifice ; mais engagées et 
décidées, dix fidèles, participant acti­
vement, sauront bien se faire écouter 
auprès de Dieu ». Nous imaginons 
bien « comment l’esprit vient aux 
filles »... Nous admirons qu’il leur 
vienne positivement et si sereinement

—■ recommande à tous les Gordon 
canadiens de prendre exemple sur les 
Reichmann, qui, après moins de dix 
ans au pays, ne se font pas prier pour 
baptiser leurs édifices : Place Crémazie 
et Tour Laurier. L’habitude du com­
mandement rend souvent insolent et 
méprisant ; l’habitude de la persécu­
tion rend attentif et déférent.

— s’étonne de la rapidité avec la­
quelle on bâtit une tradition au Ca­
nada. D’après M. Pearson, la Reine se­
rait bilingue selon la vraie tradition 
canadienne. A supposer que tous nos 
souverains aient été bilingues, ce serait 
en vertu d’une tradition beaucoup plus 
britannique que canadienne. Où sont 
nos Premiers ministres bilingues à part 
Laurier et St-Laurent ? Car, pour 
utiliser l’expression de Mme Graham, 
il faut bien reconnaître que MM. Die­
fenbaker et Pearson « assassinent le 
français » quoique à des degrés divers 
et en dépit d’efforts louables.

— comprend mal que Mme Chaput- 
Rolland se mette en colère contre le 
Rev. Ellis qui qualifie le Québec « d’E­
tat clérico-fasciste » (Chers Ennemis, 
p. 22) quand elle-même écrit plus loin : 
« Nous avons été, d’une part, muselés
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par un clergé omnipuissant, et de l’autre, 
scandaleusement bâillonnés par mon­
sieur Duplessis » (p. 37). Maintenant 
voit deux différences entre ces person­
nages : te Rev. Ellis sait mieux ra­
masser sa pensée; Mme Chaput-Rol- 
land le répète quatre ans trop tard.

— se demande si le Canada français 
mérite que le Canada anglais engage 
le dialogue avec lui quand on lit ces 
lignes de Mme Chaput-Rolland : « Per­
sonne maintenant ne réussira à con­
vaincre notre jeunesse qu’il est plus 
méritoire (cet aspect méritoire du pro­
blème est touchant) d’être un bon mais 
ignorant catholique qu’un athée ins­
truit » (p. 57). Mme Chaput-Rolland 
aura-t-elle réussi à convaincre le Rev. 
Ellis lui-même que nous sommes à ce 
point crétins ?

■ ■ ■

— doit reconnaître que le Québec 
produit des fruits étonnants. Madame 
Graham avoue ne pas comprendre les 
positions de l’Eglise catholique sur le 
divorce, l'adoption et le contrôle des 
naissances. Elle ne fait pas exception 
chez ses compatriotes protestants sur 
ce point mais sur la solution apportée : 
« C’est avec Rome qu’il faudrait en 
traiter » (Chers Ennemis, p. 105). Fruit 
étonnant du Québec : une protestante 
papiste.

■ ■ ■

— s’accorde aux sentiments des Fran­
çais qui, à la suite des retentissants 
commentaires de M. Gordon McGregor 
sur la Caravelle, « ont d’abord été sur­
pris, puis peinés » quoique leurs cou­
sins du Canada fussent peinés mais
non surpris. Les Français soupçonnent- 
ils la réputation d’incompétence qu’ils 
risquent d’encourir à vouloir s’associer 
de trop près à leurs cousins d’Amé­
rique ?

■ ■ ■

— plaint le clergé québécois. Tan­
tôt on l’accuse brutalement d’avoir
vendu les Canadiens français aux «An­
glais », tantôt on l’accuse, comme le 
Père W. Collins, d’avoir prêché à ses 
ouailles le séparatisme. Le dogme s’en­
richit d’un nouveau mystère, celui du 
clergé québécois.

■ ■ ■

— se réjouit de ce que la bulle Pas­
torale Munus reconnaisse aux évêques 
le droit de dispenser eux-mêmes les 
aspirants au sacerdoce de l’empêche­

ment provenant de l'illégitimité de nais­
sance. Une fois notre attention attirée 
de ce côté, nous nous sommes permis 
de nous demander sur quoi se fonde 
cet empêchement et qu’est-ce qu’on en­
tend sauver, à notre époque, par cet 
interdit qui frappe la victime et non 
le coupable ? Passe encore que les as­
pirants au sacerdoce, qui auraient eu 
des enfants hors-mariage, soient tenus 
à demander dispense, mais pourquoi 
cette obligation est-elle imposée aux 
descendants très légitimes de parents 
qui ne l’étaient point ?

■ ■ ■

— se souvient, à ce même propos, 
d'une jeune fille qui se vit refuser 
l’entrée de cinq communautés reli­
gieuses, pour cette seule raison qu’elle 
était de naissance illégitime. Tout le 
monde comprendra qu’il faut beaucoup 
plus de perfection pour être religieuse 
que pour être prêtre, mais de là à tenir 
pour une « Madeleine » une enfant illé­
gitime ! On a connu des évêques qui 
étaient de naissance illégitime mais de 
religieuses, apparemment, point ! Cela 
n’arrive qu’aux hommes. Que veut-on 
sauver par cet ostracisme : la foi, l’es­
pérance ou la charité ? Né à la crèche 
d’Adam, légitimé par grâce et du seul 
fait de son adoption en Jésus-Christ, 
le chrétien devrait être le dernier au 
monde à poser des questions concer­
nant les conditions de naissance.

— reçoit des commentaires de France 
où, paraît-il, certains lecteurs la juge­
raient révolutionnaire ! De quoi la con­
soler, de ses « pseudo-audaces » : pour 
être estimée « révolutionnaire » en 
France, il faudrait certes avoir pris 
d’assaut deux Bastilles au Canada... la 
cléricale d’abord... la politique ensuite !

— félicite Mme Graham pour sa 
franchise, son honnêteté et son cou­
rage : « L’habitude d’envisager les gens 
parlant une langue étrangère comme 
des êtres bizarres ou sous-humains est 
une caractéristique répandue et désas­
treuse des peuples de langue anglaise. 
Elle a marqué les Britanniques tout au 
long de leur histoire, et elle marque 
les Américains à l’heure actuelle. Parce 
que je considère l’absence d’imagina­
tion comme la source de tout mal, 
lorsque je déclare que les Canadiens 
anglais pèchent contre les Canadiens 
français en refusant de reconnaître 
l’égalité du français au Canada, je les

accuse d’une stupidité et d’une cruauté 
qui dépassent tout ce que vous et moi 
avons écrit contre les Canadiens fran­
çais » (Chers Ennemis, p. 123).

■ ■ ■

— souhaite au Canada des millions 
de Mesdames Graham et Chaput-Rol­
land malgré son désaccord avec elles 
sur plusieurs points. Maintenant leur 
reconnaît le mérite d’avoir hardiment 
enfourché le tandem du dialogue.

■ H ■

— méprise les intellectuels et les sa­
lonnards qui voient du « jaunisme de 
mauvais goût » dans les réclamations 
d’enquête faites dans « J’accuse les as­
sassins de Coffin »... Est-ce la faute 
de Jacques Hébert si nous avons un 
haut-fonctionnariat et une Justice qui 
réagissent plus vite au jaune qu’à la 
soif de lumière ? Toutes les autocri­
tiques et toutes les révolutions sont tou­
jours scandaleuses aux yeux du bour­
geois : v.g. absoudre une femme adul­
tère, chasser à coups de fouet les ven­
deurs du Temple... Qu’Hébert ait tort 
ou raison, une injustice fondamentale 
demeure : l’énorme disproportion qui 
existe toujours entre les moyens finan­
ciers d’enquête de la défense et ceux 
de la couronne.

u u m

— se demande parfois si notre Justice 
ne devrait pas reprendre la formule 
médiévale de la fosse aux serpents où 
l’on précipitait jadis les malades men­
taux ?... Ce serait peut-être plus effi­
cace, et en tout cas moins irrémé­
diable que la corde dans le cas d’un 
Léopold Dion dont l’horreur même des 
crimes signe le pathologique le plus 
profond ! Qu’un confrère psychiatre 
vienne mettre en doute le diagnostic 
du Docteur Camille Laurin n’autorise 
pas, à notre avis, une condamnation à 
mort révoltante... Dans le doute, abs­
tiens-toi, dit-on... surtout s’il s’agit de 
pendre un dément irresponsable.

— reçoit périodiquement des lettres 
de « désabonnement » des derniers lec­
teurs de droite qui lui restent encore ! 
Au moins se consolera-t-elle en pensant 
que, même brûlée, elle se trouverait en 
agréable compagnie : un témoin ocu­
laire nous rapporte qu’un vieux grand- 
père aurait déchiré puis jeté au poêle, 
une bénédiction papale de Jean XXIII 
en s’écriant : « Ce vieux pape a assez 
fait de tort à l’Eglise comme ça ! »
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ÉDUCATION

La télévision à l’école
« Comme la télévision offre des possibilités matérielles 

et techniques nouvelles à la diffusion des actions pédago­
giques, il est évident qu’en dépit de toutes les résistances, 
si fondées qu’elles fussent, son emploi s’imposera comme 
instrument au service des actions éducatives. Il n’y a pas 
d’exemple d’invention susceptible de renforcer les effets pro­
duits par des actions humaines à laquelle l’humanité ait pu 
s’imposer de renoncer délibérément ».

Si l’on oublie cet affreux jargon de sociologue, cela 
signifie tout simplement qu’on ne lutte pas contre le progrès. 
II finit toujours par s’imposer. Même à l’école. C’est M. 
Joseph Rovan, secrétaire général de Culture et télévision et 
vice-président de Peuple et culture, qui signe ces propos 
dans un récent numéro des Cahiers de la télévision, con­
sacré presque entièrement à la télévision scolaire. Ne brisez 
pas la machine, demande M. Rovan dans le titre de son 
article. Ce ne serait guère plus intelligent que de brûler les 
bibliothèques. « Puisque la télévision éduque et contre-éduque, 
forme, déforme ou réforme, il devient impossible de faire 
comme si elle n’existait pas, poursuit-il. Elle menace toutes 
les actions éducatives d’annulation de leurs efforts, elle peut 
apporter à toutes les actions éducatives un moyen précé­
demment inconnu et inimaginable pour étendre et amplifier 
les conséquences de ses efforts ».

DES ÉLÈVES PLUS ÉVOLUÉS

Beaucoup de gens souscrivent sans restriction à de tels 
propos, mais il en est d’autres qui n’hésitent pas à s’y ins­
crire en faux. En France, chez les instituteurs, l’éventail des 
opinions sur la télévision scolaire oscille entre les enthou­
siasmes les plus délirants et les résistances les plus obstinées. 
« Depuis que nous utilisons la télévision, mes élèves ne sont 
pas plus intelligents, mais ils sont plus évolués... La télé­
vision scolaire, c’est notre bibliothèque, notre musée, notre 
laboratoire ». Parmi toutes les opinions favorables, celles-ci 
m’apparaissent comme les plus significatives. Elles définis­
sent nettement le rôle de stimulant, de complément que peut 
remplir la télévision auprès des écoliers.

Et ceux qui sont contre : « Pour peu qu’il (l’instituteur) 
ait reçu la formation nécessaire, je ne trouve plus de rai­
son d’être à la télévision ». La portée trop générale de son 
enseignement — qui doit être accessible à tous — sa fu­
gacité, son irréversibilité l’empêchent de se modeler sur le 
rythme d’acquisition de l’individu. On n’interrompt pas un 
programme, on ne peut même pas lui demander de répéter ».

Le gouvernement français a depuis longtemps opté pour 
l’enseignement par la télévision et les farouches résistances 
des uns n’ont pas l’air d’ébranler sa décision, d’autant moins 
qu’il peut s’appuyer sur les solides enthousiasmes des autres. 
En France, on prévoit qu’en 1967, il y aura quatorze heures 
hebdomadaires d’enseignement par la télévision ; dès 1964, 
six mille huit cents écoles, lycées et collèges posséderont un

récepteur de télévision. De ce nombre on compte mille 
écoles qui disposeront de deux postes. Et tout comme au 
Canada, les émissions scolaires rejoignent un très large public 
d'adultes.

ET AU CANADA FRANÇAIS ?

Si l’enseignement par la radio-télévision est de date ré­
cente au Québec pour qu’on puisse mesurer scientifique­
ment son influence sur les écoliers, il y a cependant une 
constatation qui ne manque pas d’étonner. C’est le caractère 
foudroyant de l’invasion de nos écoles par ces nouveaux 
auxiliaires de l’instituteur. Le départ a été un peu tardif, 
mais les chiffres témoignent d’une accélération extraordi­
naire. Faut-il en conclure que chez nous la télévision a été 
acceptée à l’école non seulement sans résistance, mais avec 
un enthousiasme marqué ? L’unanimité se serait faite chez 
nous beaucoup plus vite qu’en France sur ce sujet ?

« Plus de 400 000 élèves du Québec ont bénéficié, cette 
année, des émissions éducatives de la radio et de la télévi­
sion, et l’intérêt soulevé a été vraiment extraordinaire et a 
dépassé toutes les prévisions. Sur un ensemble d’environ 
40 000 classes, quelque 20 000 dans près de 1 000 commis­
sions scolaires, sur un total de 1 450, ont reçu l’une ou 
l’autre des émissions de la radio-télévision scolaire. Radio- 
Canada évalue à 300 000 personnes l’auditoire adulte qui 
écoute les émissions scolaires ». C’est M. Roland Vinette, 
secrétaire du Comité catholique du Département de l’Ins­
truction publique qui a fourni ces renseignements au con­
grès de l’Association canadienne de la Radio et de la Télé­
vision de langue française, en novembre dernier. Deux mois 
plus tôt, au congrès de l’A.C.E.L.F., le président de Radio- 
Canada précisait qu’il appartient aux éducateurs eux-mêmes 
de mettre au point une pédagogie et une méthodologie qui 
tiendront compte du fait que, de nos jours, l’enfant ap­
prend à lire des images avant d’apprendre à lire des mots ; 
qui tiendront également compte du fait que l’image est 
porteuse de notions et d’émotions qui font la richesse de 
la vie mentale.

Que les formules définitives ne se soient pas encore 
dégagées de cette expérience en cours depuis deux ans chez 
nous, que les méthodes en soient encore au stade expéri­
mental et qu’elles doivent faire l’objet d’une constante re­
mise au point, on en tombe facilement d’accord. Mais cette 
ardeur qu’on a mis à plier les techniques audio-visuelles aux 
nécessités de l’enseignement a quelque chose d’extrêmement 
rassurant. C’est le signe d’une ouverture d’esprit, d’une dis­
ponibilité qui est tout à l’honneur des éducateurs. En ce 
domaine comme en d’autres, la radio-télévision aura été pour 
le Canada français un inestimable bienfait.

Jean-Paul Vanasse



L'ÉDUCATION ET LES CURÉS
Un document récent préparé par M. 

Jean Laplante à la demande de l’Ecole 
dominicaine de Pastorale rassemble 
sous le titre Le prêtre dans le monde 
de l’éducation un ensemble d’opinions 
recueillies auprès de professeurs, reli­
gieux et laïcs, d’aumôniers et d’étu­
diants. En prenant pour point de dé­
part ce texte riche en observations et 
suggestions de toutes sortes je voudrais 
tenter de répondre à la question : l’édu­
cation est-elle l’affaire des « curés », ou 
bien vaudrait-il mieux les exclure du 
paysage ?

Hier : une suppléance 
parfois héroïque

Avant d’aborder l’état actuel de la 
question il n’est pas superflu de faire 
un bref rappel historique. Si, au Ca­
nada français l’éducation a pu être — 
et demeure encore dans une large me­
sure — l’affaire du clergé c’est la vo­
lonté unanime de la population catho­
lique qui en a décidé ainsi. En 1801, 
nous aurions fort bien pu accepter 
l'Institution royale et devenir de loyaux 
sujets anglophones et protestants..., 
mais nous avons préféré lutter pour 
sauver notre identité : langue et foi.

Il faut donc dire en toute justice 
qu’à l’origine les « curés » n’ont rien 
réclamé du tout et qu’ils ont répondu 
plutôt à une demande pressante et as­
suré un service inestimable. Beaucoup 
de gens feraient bien de ne pas oublier 
cette donnée historique élémentaire 
lorsqu'ils s’abandonnent au jeu de mas­
sacre national et règlent sommairement 
le sort des « curés » ! Qu’il y ait eu des 
faiblesses dans cet enseignement, nul 
n'en disconvient aujourd’hui, et les 
clercs reconnaissent loyalement leurs 
carences. Combien de prêtres ont été 
souvent conscrits à leur corps défendant 
pour l’éducation, sans avoir même les 
moyens de recevoir une formation adé­
quate. L’histoire de notre enseignement 
est tissée de dévouements silencieux et 
exemplaires, moins spectaculaires que 
l’odyssée des missionnaires, mais tout 
aussi émouvants et héroïques. Par 
contre, toute médaille a son revers et 
les prêtres ayant été investis éduca­
teurs dès les débuts, il est normal qu’ils 
se reconnaissent aujourd’hui des privi­

lèges et qu’ils résistent quand il s'agit de 
céder peu à peu de leur influence. Le 
pluralisme démocratique de 1963 oblige 
les clercs à de douloureux sacrifices, 
et cela explique la résistance opiniâtre 
au Bill 60, qui ne fait pourtant que 
consacrer une évolution naturelle. Dans 
une démocratie le ministre a pleins 
pouvoirs et c’est à lui que revient en 
dernier ressort les décisions.

Mais aujourd'hui ?...

Qu’attendons-nous donc du prêtre 
dans l’éducation à l’heure actuelle ? 
Je pense bien d’abord que seuls des 
chrétiens aigris, fortement déçus ou 
manquant de maturité oseraient affir­
mer que l’on aurait avantage à se pas­
ser totalement du prêtre à l’école, sauf 
peut-être, à l’extrême gauche, une poi­
gnée de doctrinaires irréductibles. A 
l’intérieur même du Mouvement laïc 
bon nombre de militants sont en somme 
des chrétiens remplis d’idéal et révoltés 
contre des abus souvent réels. Ils ré­
clament la laïcisation sans toutefois 
mesurer au juste toute la portée de 
leur option. Car ils ne sont pas prêts 
à condamner en bloc l’école confession­
nelle, en dépit des griefs sévères qu’ils 
formulent à son endroit. Il se trouve 
aussi des chrétiens qui militent dans 
le M.L.F., non pas pour obtenir la 
laïcisation intégrale, mais la reconnais­
sance du droit pour les agnostiques 
d’avoir une école à eux. En ce sens ils 
poursuivent un objectif auquel tout 
chrétien épris de justice sociale ne sau­
rait que souscrire.

Mais laissons cette minorité active et 
bruyante pour scruter l’opinion de M. 
Québec. Celui-ci est fort soucieux et 
il se pose bien des questions. Le ré­
gime qu’instituera le Bill 60 est un ré­
gime scolaire confessionnel public. Ce­
la répond au contexte particulier au 
Québec. Est-ce à dire que cela im­
plique que l’on va reléguer le prêtre 
à la sacristie ? Dans une université, un 
clerc a servi un avertissement apoca­
lyptique à ses étudiants à la suite de 
la visite de M. Gérin-Lajoie : « Dépê­
chons-nous, dit-il, de prier, pendant que 
nous en avons encore droit ! » Il est bien 
évident que seuls des retardataires ou 
des croquemitaines patentés spécialisés

dans l’exploitation des mythes les plus 
éculés osent encore brandir de tels 
épouvantails. Le fameux Bill 60 — n’en 
déplaise à certains esprits légalistes et 
conservateurs — ne supprime pas le 
prêtre, même s’il le soumet, non plus à 
l’autorité d’un superfonctionnaire nom­
mé, mais à un ministre responsable de­
vant l’opinion. Il reste cependant que 
pour répondre efficacement aux be­
soins de l’heure, il est urgent de re­
penser de A à Z la fonction du prêtre 
à l’école. Dans cette perspective le 
Séminar de l’Institut de Pastorale fait 
époque et devrait marquer les débuts 
d’une réforme d’envergure.

Et demain ?

Pour en finir avec ma question sur 
le rôle du clerc à l’école, j’écarterai 
une dernière difficulté en faisant une 
projection dans un avenir imaginaire. 
A supposer qu’un jour la population 
du Québec en vienne à opter pour une 
laïcisation de l’enseignement, ce serait 
le signe d’une désaffection effective 
et le changement de régime ne ferait 
que sanctionner un état de fait. Il ne 
serait pas une conséquence directe du 
Bill 60 ! Et, dans cette hypothèse, sous 
un tel régime, si l’on s’en rapporte 
à l’exemple de la France, le prêtre ne 
serait pas exclu de l’école. Le statut 
de l’aumônier a sans doute beaucoup 
varié de Jules Ferry à Charles de 
Gaulle, mais les lycéens de France ont 
toujours eu la faculté de recourir aux 
services de l’aumônerie. C’est dire que, 
sauf dans les pays qui combattent ou­
vertement toute forme de religion, le 
prêtre a toujours sa place dans l'édu­
cation.

Les conclusions d'un dialogue

Mais, puisque l’éducation c’est l’af­
faire des « curés », de quoi je me 
mêle ? Pour raisonner de la sorte, il 
faudrait vivre en dehors de ce siècle 
qui aime le dialogue et requiert la par­
ticipation de tous à l’œuvre commune. 
L’Institut de Pastorale a justement ré­
uni dans un coude à coude fraternel 
clercs et laïcs pour les inviter à l’auto­
critique. Quelques principes généraux 
se dégagent de leurs réflexions con­
jointes :
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1. — L’instruction n'est pas l’affaire 
des « curés » en particulier, mais, à 
compétence égale, un prêtre, un frère, 
une sœur, un laïc, homme ou femme 
ont des droits égaux.

2. — L’éducation au sens général est 
l’affaire des « curés », car le sacerdoce 
oblige le prêtre à participer à l’éduca­
tion de l’individu en vue de la des­
tinée éternelle par la transmission du 
donné révélé. Il est vrai que cette trans­
mission ne doit pas nécessairement 
passer par l’école, s’il est certain que 
celle-ci en favorise la diffusion.

3. — Le prêtre est spécialement ha­
bilité à dispenser l’enseignement reli­
gieux, quoique ce domaine n’est pas une 
chasse gardée réservée aux seuls clercs ; 
les connaissances théologiques ne dis­
pensent pas de formation pédagogique.

4. — Le prêtre seul peut assurer le 
ministère et donner les sacrements. Il 
doit tout mettre en œuvre pour favoriser 
le renouveau liturgique avec la colla­
boration de tous les intéressés.

5. ■— Cependant, le prêtre gagnerait 
à abandonner un certain nombre de 
charges que peuvent remplir des laïcs, 
surtout à une époque de disette de voca­
tions : v.g. fonctions administratives, 
rôles de surveillance, etc.

6. — Le prêtre, dont certains dé­
plorent l’omniprésence, est en réalité le 
grand absent de notre enseignement pu­
blic. Tandis que les collèges classiques 
ont parfois de 30 à 40 prêtres, les 
écoles secondaires publiques ou tech­
niques n’ont souvent qu’un seul au­
mônier. Là où justement les besoins 
sont les plus criants !

Rôle du prêtre à l'école

Voici enfin quelques jalons propres 
à alimenter une discussion sur le rôle 
du prêtre à l’école. Us se rapportent 
aux quatre fonctions principales qui 
lui reviennent selon M. Laplante :

1. — L’enseignant. — Le sacer­
doce comme tel (pas plus que le ma­
riage d’ailleurs) ne donne le droit à 
l’enseignement. En revanche, il accorde 
des grâces suffisantes pour remplir sa 
fonction qui est de donner le sacré. 
La prédication est une fonction sacer­
dotale, mais l’enseignement religieux 
n’est pas une prédication, à plus forte 
raison, l’histoire, la littérature, les 
sciences, la philosophie !

2. — L’aumônier. — Qu’il se méfie 
du paternalisme dans un milieu en évo­
lution. Par exemple, ne pas être l’ami 
exclusif des âmes d’élite, et dépisteur 
professionnel des vocations. Son rôle 
est d’assurer le tonus chrétien de la 
maison dans le respect absolu des cons­
ciences, des personnes et des autorités. 
Suggestion : formation d’équipes sacer­
dotales au service de nos écoles.

3. — Le visiteur ecclésiastique. — 
De plus en plus il s’occupe de ses af­
faires et ne se sent pas comme naguère 
investi de l’infaillibilité.

4. — Le vicaire à l’école. — L’en­
seignement du catéchisme, pour être 
efficace, ne saurait s’improviser. En 
règle générale l’école ne doit pas être 
une succursale du presbytère. Le vicaire 
qui fait appel aux élèves pour le ser­
vice du culte ne doit pas perdre de vue 
que ses servants de messe ont des

études à poursuivre et il doit agir avec 
discernement pour ne pas nuire à leur 
travail ni entrer en conflit avec les 
autorités scolaires. L’évolution rapide 
des structures comme l’implantation 
croissante des écoles régionales n’est 
pas sans poser des problèmes qui exi­
gent des solutions judicieuses. C’est 
ainsi que la question se pose : com­
ment allons-nous intégrer la jeunesse à 
la communauté paroissiale ?

En conclusion, il faut bien recon­
naître je pense que l’éducation est du 
ressort des « curés », bien que ce ne 
soit pas leur fief exclusif. A côté des 
clercs, ou plutôt avec eux, frères, sœurs 
et laïcs concourent activement à la for­
mation de la jeunesse. Il importe donc 
de préciser davantage le rôle qui re­
vient à chacun dans cette œuvre com­
mune et pour cela tous les éducateurs 
doivent engager un dialogue positif et 
constructif. Cette collaboration lucide 
et incessante permettrait sans doute de 
s’approcher davantage de l’objectif sou­
haité : faire de l’éducation l’affaire de 
tous. Si l’on espère voir se développer 
fructueusement les relations parents- 
maîtres, la première démarche qui s’im­
pose est du côté des enseignants : il 
leur revient de faire le point et d’as­
surer une distribution du travail juste 
et efficace. En établissant clairement le 
rôle de chacun, on ne risquera plus les 
équivoques du genre de celle évoquée 
par notre titre, à savoir que l’éduca­
tion serait ou ne serait pas l’affaire 
des curés. A l’heure du concile il est 
bien entendu que nous ne vivons pas 
en théocratie mais en démocratie donc 
dans le respect de tous et de chacun.

Pierre Saucier

POUR UNE PLUS LARGE DIFFUSION

PAR-DELÀ LE TÉMOIGNAGE DE BOUCHE À OREILLE 

COMMUNIQUEZ-NOUS DES ADRESSES ET DE 
BONNES ADRESSES

DES ENVOIS À L’ESSAI (SPÉCIMENS) PROCURENT 

D’HEUREUX RÉSULTATS

UN CHALEUREUX MERCI À TOUS
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L’ÉCOLE

A un colloque récent portant sur le 
thème : Présence de l’Eglise dans les 
nouvelles structures scolaires, les par­
ticipants, en majorité spécialistes de 
l’éducation et de la pastorale, se heur­
tèrent pendant une journée entière à 
l’ignorance des nouvelles structures 
scolaires que, déjà, le bureau de Pla­
nification du ministère de la Jeunesse 
instaure dans la Province. Quoi d’éton- 
nant que, dans la Beauce, de nom­
breux parents y comprennent peu de 
chose et réclament que l’école soit 
ramenée à « l’heure des vaches ».

DÉMOCRATISATION 
DE L'ENSEIGNEMENT

Le problème scolaire, réduit à ses 
éléments les plus simples, peut s’expri­
mer par trois questions. D’où venons- 
nous ? A quoi tendons-nous ? Par quels 
moyens ? Nous venons de l’agricultu- 
ralisme, nous sommes à l’heure de l’in­
dustrialisation — un peu malgré nous 
— et nous passons à l’heure des ser­
vices. Si nous voulons que les enfants 
d’aujourd’hui soient demain des hom­
mes adaptés aux exigences du moment 
et non des chômeurs révoltés, il faut 
tout de suite reprendre tout le sys­
tème scolaire et le refondre en entier.

Le dynamisme qui pousse aux struc­
tures nouvelles s’inspire du principe 
suivant : tout enfant a droit à l’édu­
cation, à une éducation aussi poussée 
que ses talents le permettent. C’est 
pourquoi le système scolaire doit offrir 
un éventail d’options aussi variées 
que le monde moderne offre de diffé­
renciations de fonctions. D’où l’acces­
sibilité de l’école aussi large que pos­
sible dans toutes les parties de la pro­
vince, un système scolaire diversifié, 
cohérent et continu de la base au som­
met.

RÉGIONALISATION SCOLAIRE

Comment rendre le système acces­
sible à tous ? Par la régionalisation. 
Si on veut un peu de compétence et 
d’efficacité au niveau primaire, il fau­

RÉGIONALE

dra, dans beaucoup de régions, aban­
donner l’école de rang pour une école 
centrale, mieux pourvue en équipement 
scolaire et en professeurs. Ce premier 
pas est franchi déjà un peu partout. 
Au niveau secondaire, l’aspect écono­
mique du problème revêt une impor­
tance spéciale. Il ne saurait être ques­
tion d’offrir à chaque village ou à 
chaque municipalité tout le réseau 
d’écoles secondaires ou spécialisées que 
réclame l’éducation moderne. Le coût 
en serait prohibitif et il ne serait pas 
certain que la qualité serait sauvegardée. 
Au lieu donc de conduire les institu­
tions à la population scolaire, celle-ci 
se rendra aux institutions. C’est la ré­
gionalisation.

Une région ou bassin scolaire est 
une aire géographique contenant en­
viron quarante mille habitants et ca­
pable, selon les calculs du bureau de 
Planification, d’alimenter une école se­
condaire d’environ mille étudiants. C’est 
là une norme établie en fonction tant 
du rendement optimum des investis­
sements en équipement que du rende­
ment scolaire. Le rayon de la région 
à partir du centre scolaire ne devrait 
pas excéder 35 milles, ce qui signifie 
environ deux heures d’autobus par jour 
pour les enfants les plus éloignés de 
l’école.

Pour créer des institutions scolaires 
régionales, les Commissions scolaires 
locales n’ont qu’à s’entendre pour se 
constituer en Commissions scolaires ré­
gionales qui, d’accord avec le ministère 
de la Jeunesse et les études de plani­
fication en cours, pourront se doter 
des institutions secondaires faisant dé­
faut. Le 15 juillet 1963, vingt-neuf 
Commissions scolaires régionales s’é­
taient déjà constituées en deux ans, 
trois d’entre elles groupant plus de 20 
Commissions scolaires locales. Une 
nouvelle carte est en train de couvrir 
la province, une carte scolaire, dont 
les principes de division ne sont plus 
les paroisses, les villages, les diocèses 
ou les comtés, mais les besoins intel­
lectuels de l’enfant et les nécessités de 
former toute une jeunesse, de plus en

plus nombreuse, selon les impératifs 
d’une vie sans cesse plus exigeante.

L'HUMANISATION 
DE L'ENSEIGNEMENT

Essayons de voir un peu les change­
ments considérables que les nouvelles 
structures commencent déjà à produire. 
L’accroissement accéléré de la popula­
tion scolaire et la spécialisation plus 
poussée de l’enseignement entraîneront 
le système de rotation et probablement 
la disparition du titulariat. La même 
matière sera enseignée par le même 
professeur dans plusieurs classes ; le 
contact personnel du maître et de 
l’élève sera de plus en plus sacrifié à 
la compétence. Les congressistes, à la 
quasi-unanimité, ont exprimé la crainte 
que l’école ne devienne une usine gi­
gantesque où les étudiants seront for­
més à la chaîne. D’où le conflit : le 
système scolaire vise-t-il à former des 
spécialistes ou des hommes ? Plusieurs 
craignent que la valeur humaine ne 
soit sacrifiée à la compétence. Une 
forme de compromis quelconque devra 
donc être établie entre ces deux va­
leurs dont l’une fut incontestablement 
négligée dans le passé.

TUTELLE DE L'ÉCOLE

Un système scolaire coordonné et 
bien hiérarchisé, sous la haute direc­
tion d’un ministre et d’un ministère de 
mieux en mieux structuré, n’introduit- 
il pas le danger d’une intervention uni­
latérale, incontestée et omnipotente ? 
Car, il faut bien le reconnaître, les far­
deaux financiers et les besoins accrus 
de personnel enseignant réduiront de 
plus en plus le domaine des commu­
nautés enseignantes. Celles-ci, à mesure 
que les structures nouvelles étendront 
leurs ramifications, seront réduites à 
des secteurs de moins en moins consi­
dérables et prestigieux. D’où viendra 
le contrepoids ? Des parents ? Mais où 
sont les associations de parents ? On a 
tellement reproché à l’Eglise d’avoir 
pris en tutelle les Canadiens français



et l’école. Ne sommes-nous pas en train 
d’assister tout simplement à un trans­
fert de tutelle ? Certes, la restauration 
du rôle de l’Etat chez nous a trop tardé, 
mais il ne faudrait pas non plus le 
surévaluer et voir l’Etat seul assumer 
des responsabilités qui doivent être par­
tagées.

L’Eglise est encore assez puissante 
pour faire valoir son point de vue. Mais 
les parents ? Dans les nouvelles struc­
tures, ils sont oubliés. Où leur présence 
est-elle requise ? Qui fera valoir leurs 
doléances ? Les associations pieuses ne 
sont pas habilitées pour cette tâche, ni 
en vertu de leur fin, ni en vertu de 
leurs moyens. Il faut de toute nécessité 
créer des associations de parents et 
d’éducateurs, ceux-ci étant leurs délé­
gués auprès de leurs enfants. C’est la 
seule façon pour les parents d’entrer 
à l’école s’ils veulent savoir ce qu’on 
fait de leurs enfants qui sont à eux 
avant d’être à l’Etat. Autrefois, l’école 
était toute proche. Au gré de quelques- 
uns, 0 ne s’y passait peut-être pas 
grand-chose mais on savait où elle 
était et ce qu’on y faisait. Désormais 
le contact physique et psychologique 
menace de se rompre par suite de 
l’éloignement. Si des associations nou­
velles ne viennent pas réintégrer les 
parents à l’école, la tutelle de l’école 
et des parents menace d’être plus totale 
que jamais.

ENSEIGNEZ TOUTES LES NATIONS

Mais c’est au plan de la pastorale 
que les problèmes les plus graves et, 
pour l’instant, les plus insolubles se 
sont posés. Rappelons brièvement que 
l’école, et spécialement dans le milieu 
québécois, n’est pas une institution mar­
ginale de l’Eglise. Celle-ci, en effet, a 
reçu de son Divin Fondateur la mis­
sion « d’enseigner toutes les nations ». 
Dans notre milieu, l’enseignement de 
l’Eglise auprès de la jeunesse s’est tou­
jours exercé principalement par le tru­
chement de l’école. L’école, de plus, 
est l’instrument majeur, en continuité 
avec la famille, de l’acculturation de la 
jeunesse. Les familles canadiennes-fran­
çaises demeurant en très grande ma­
jorité catholiques, l’école doit donc nor­
malement demeurer chrétienne d’inspi­
ration.

PASTORALE D'ENSEMBLE

Aucun participant au colloque n’a 
boudé les nouvelles structures scolaires 
et nous serions étonnés que l’Eglise

leur refuse sa sympathie tant elle se 
situe dans la ligne d’un progrès néces­
saire et inévitable. Cependant, elles né­
cessiteront de la part de l’Eglise un 
effort de pensée, de restructuration de 
l’ensemble de sa pastorale auprès des 
enfants.

Relevons brièvement quelques diffi­
cultés soulevées durant la discussion 
et qui ont fait l’objet de résolutions. 
On a souligné que les nouvelles struc­
tures ne respectent pas les frontières 
diocésaines — très souvent -—- et pa­
roissiales — presque toujours. Il y 
aura donc conflit de juridiction qui en­
traînera l’élaboration d’une pastorale 
diocésaine et même interdiocésaine. Si­
tôt qu’on se sera lancé dans cette nou­
velle voie, on devra définir de façon 
uniforme un certain nombre d’institu­
tions, de rôles et de fonctions pastoraux. 
A titre d’exemple, on peut penser aux 
Offices catéchétiques diocésains, aux 
visiteurs ecclésiastiques, aux aumôniers, 
aux relations des aumôniers avec les 
paroisses.

Vive le Bill
Vive les réactions enthousiastes au 

Bill 60 ! Il était temps de réclamer un 
ministère de l’Education. Mais prenons 
garde que ces réactions ne soient pas 
aveugles. Le futur ministère ne réglera 
pas tous les problèmes de notre enseigne­
ment. Il n’en faut pas attendre jusqu’à 
la création par génération spontanée 
d’une conscience éducatrice dans notre 
société, jusqu’à l’infusion d’une âme 
dans des systèmes pédagogiques arti­
ficiels. Au moment même où l’on es­
père tant de l’Etat, ne serait-il pas sage 
de tourner les yeux vers les premiers 
responsables de l’éducation, vers ceux 
qui en contrôleront toujours l’essentiel 
étant les seuls à agir directement sur 
la personne de l’étudiant : les adminis­
trateurs des maisons d’enseignement, 
les maîtres, les parents. Les réflexions 
qui suivent visent le niveau secondaire 
de notre enseignement, plus particu­
lièrement les collèges classiques.

L'étudiant instrument

Est-ce le Ministère qui va créer chez 
nous le respect de l’étudiant ? Du jour

PROMOTION DU LAÏCAT

L’enseignement de la religion devrait 
normalement suivre la voie de la spé­
cialisation que connaîtra l’enseignement 
des matières profanes. On peut donc en­
trevoir ici une intensification du mou­
vement déjà amorcé et qui conduira aux 
catéchètes professionnels. Il est possible 
que, dans un avenir plus ou moins rap­
proché, la majorité d’entre eux se re­
crute parmi les laïcs.

D’ailleurs, il est à prévoir que la pro­
motion du laïcat dans l’enseignement 
fasse reposer sur lui la principale res­
ponsabilité du maintien du climat chré­
tien dans l’école. Il y a lieu de rappeler 
que le laïc fait aussi partie de l’Eglise 
et qu’il peut assurer à l’école la pré­
sence de l’Esprit. Après avoir tant parlé 
de la promotion du laïcat, n’y a-t-il 
pas lieu de se réjouir qu’enfin s’offre 
à lui une tâche magnifique parce que, 
par l’éducation, on peut faire de grandes 
choses, surtout quand ces choses sont 
chrétiennes.

Robert Comtois

60!
au lendemain va-t-il redresser notre 
échelle de valeurs pédagogiques et don­
ner à l’étudiant la place qui lui re­
vient ? Que de fois on aura pu se 
heurter à un système dans lequel l’étu­
diant n’était pas la fin mais l’instru­
ment, l’instrument qui sert aux expé­
riences pédagogiques les plus variées, 
quand il n’est pas réduit à l’unité ma­
thématique qui permet à telle institu­
tion de faire bonne figure dans la 
course aux gros collèges.

L'étudiant cervelle

Il ne suffit pas pour respecter l’étu­
diant de le considérer comme la fin 
de l’enseignement, encore faut-il savoir 
qu’il est une personne. Pas simplement 
une cervelle. Car alors c’est amputé 
de son âme que l’étudiant s’instruit. 
Allez dans plusieurs collèges et faites 
un relevé historique des questionnaires 
d’examens dans des matières aussi hu­
manisantes que la littérature, l’histoire, 
la religion, vous y observerez la sclé­
rose spirituelle à laquelle on a réduit 
des programmes d’études. Interrogez
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des étudiants, arrêtez-vous même aux 
finissants de nos grands collèges, vous 
serez stupéfaits devant la difficulté 
qu’ils ont à s’exprimer, à dialoguer. 
Un collègue disait récemment des 
élèves de son collège : « Ils ne parlent 
pas, ils grognent !» Et ce n’est pas 
tant qu’ils manquent de vocabulaire, 
c’est qu’ils n’ont rien à dire. Ils sont 
les malheureux produits d’une forma­
tion qui a négligé l’essentiel : apprendre 
aux étudiants à penser, à s’exprimer, à 
écouter, à chercher. Ils ont été pressés 
dans des édifices, dans des systèmes, 
dans des programmes à qui il a manqué 
une âme, une vie. Ce n’est pas la vie 
qu’ils ont apprise, ce sont les livres qui 
réduisent la vie à des formules, à des 
schèmes.

L'instruction « en masse »

A l’éducation des individus, on a 
substitué l’instruction de la masse. 
Comptez sur vos doigts les institutions 
pourvues d’un service d’orientation 
professionnelle et pédagogique. Si vous 
êtes naïf, cherchez les psychologues. 
Si vous êtes simplement curieux, scru­
tez l’orientation académique de base. 
Essayez de savoir pourquoi tel étudiant 
suit tel cours à option, comment tel 
autre de 14 ans a pu choisir entre 
l’étude du grec et des sciences en ne 
connaissant rien de ces matières, pour­
quoi tel autre a échoué son année, pour­
quoi tant d’autres « ont passé » sans 
avoir la préparation suffisante. Cher­
chant des réponses à ces questions ne 
vous adressez pas aux professeurs, ils 
sont rarement consultés sur ces sujets. 
Et plus vous chercherez plus vous vous 
heurterez aux mécanismes mystérieux 
de l’instruction massive ; des malins 
vous parleront plutôt de « l’industria­
lisation » de l’enseignement. On ac­
cepte, on remplit. La gratuité n’a-t- 
elle pas ouvert les portes à tout le 
monde ? — Quelle libération ! Quelle 
justice ! Vive la gratuité !

Oui, mais pourvu qu’elle ne vienne 
pas seulement grossir un enseignement 
déjà trop quantitatif. Que les portes de 
l’économie s’ouvrent toutes grandes au 
grand nombre, la porte des aptitudes 
intellectuelles n’en restera pas moins 
étroite et ouverte à un nombre res­
treint d’étudiants. Il ne faut pas oublier 
que par nature le baccalauréat est le 
privilège d’une élite. Qu’on ne se serve 
donc pas de la gratuité pour surcharger 
les classes et créer des obligations pé­
dagogiques qu’on se sait incapable de 
remplir honnêtement.

Hors de toute caricature 0 est un 
fait certain : il y a une course aux 
gros collèges chez nous. Ici et là, on 
n’a pas le courage de refuser des élèves 
et d’accepter un nombre qui soit stric­
tement proportionnel aux moyens et 
aux facilités pédagogiques dont on dis­
pose. Je sais, pour avoir fait mes études 
dans un petit, puis dans un gros col­
lège, pour avoir enseigné dans de gros 
collèges avant d’avoir la chance de be­
sogner dans le petit collège où je me 
trouve maintenant, comme il est plus 
facile d’aspirer à la qualité dans le petit 
collège.

Le sens du maître

Est-ce le ministère de l’Education qui 
va révéler et communiquer à notre 
collectivité le sens du maître ? Est-ce 
lui qui va amener l’entendement popu­
laire à connaître que les professeurs 
sont plus que les heureux salariés qui 
bénéficient de deux mois de vacances ? 
Et les étudiants à considérer leur 
maître sous son vrai métier d’éveilleur 
d’âmes ? Questions primordiales car 
jamais les étudiants ne seront respectés 
dans une communauté qui n’a pas le 
sens du maître et qui par conséquent 
ne peut pas respecter les maîtres.

Après les étudiants, ce sont les 
maîtres qui devront gagner leur place 
dans l’échelle des valeurs pédagogiques. 
Il faudra qu’on cesse de leur substituer 
les livres et les programmes, ou le bé­
ton de la nouvelle construction ou, 
pour parler d’un cas récent, l’épargne 
que réaliseront les Commissions sco­
laires en imposant aux professeurs du 
secondaire des tâches antipédagogiques 
qui compromettent en même temps le 
bien des élèves et celui des maîtres. 
L’heure est lointaine où l’on verra la 
sécurité pédagogique des institutions 
reposer sur un corps professoral stable, 
unifié et solidaire ; la migration con­
tinue des maîtres laïcs d’un collège à 
l’autre en témoigne. Dans trop de mai­
sons un corps professoral instable et 
divisé empêche l’unité et la cohésion 
nécessaires à la bonne marche de l’en­
seignement. Dans trop de maisons on 
ne sait pas, on ne tient pas à former 
un personnel enseignant stable. Par 
mesquinerie ou par étroitesse d’esprit 
on se défera d’un maître compétent et 
expérimenté. Le conflit entre la bureau­
cratie et la pédagogie existera toujours, 
bien sûr. Et il faut penser que pour 
beaucoup de clercs et de laïcs la mêlée 
« clercs-laïcs » n’est pas encore tout à 
fait acceptée ; l’heure de la confiance

mutuelle a-t-elle vraiment sonné ? 
Les ségrégationnistes sont encore nom­
breux. De toute façon c’est une autre 
question épineuse qui a eu des réper­
cussions pédagogiques malheureuses.

Valorisation du maître

C’est toute notre conception du 
maître qu’il faut modifier, compléter, 
valoriser. De celui qui instruisait il faut 
faire celui qui éduque. Il faut conti­
nuer à mettre l’accent sur la compé­
tence et l’autorité, attributs essentiels 
du maître, mais il faut insister sur 
d’autres attributs négligés jusqu’ici : 
l’art de la communication, le sens du 
dialogue, le courage du témoignage et 
de l’engagement. La voie la plus sûre 
en éducation c’est l’exemple. Le sait- 
on assez ? Si l’on veut que nos étu­
diants soient des chercheurs, des té­
moins, des engagés, il faut que nous 
soyons tout cela nous-mêmes, d’abord. 
Nous touchons ici la dimension de notre 
profession qui en fait une vocation. 
Toute vocation est la réponse à un ap­
pel. Notre enseignement est-il la ré­
ponse quotidienne à l’appel quotidien 
des étudiants avides de témoignage et 
de présence ?

Valorisés auprès de la communauté 
étudiante, il importe de nous valoriser 
également comme groupe professionnel. 
Dans cette tâche urgente il nous faut 
apprendre la solidarité. Un certain in­
dividualisme, inhérent à notre profes­
sion, nourri par notre seconde nature 
de Canadien français, nous menace 
sans cesse. Il nous faut également ap­
prendre à revendiquer « professionnel­
lement » ; j’entends par là que nos re­
vendications ne touchent pas seulement 
les salaires, mais que nous mettions 
l’accent sur les conditions de travail 
qui, tout en favorisant notre épanouis­
sement personnel, assurent un meilleur 
service à l’étudiant.

C’est à nous d’abord qu’il appartient 
de nous rendre indispensables, en­
semble, et d’amener les Institutions et 
le futur Ministère à nous considérer 
ainsi. L’exécution de cette tâche est la 
voie la plus sûre à la formation d’un 
personnel enseignant suffisant en quan­
tité et en qualité.

L'inertie des parents

Est-ce le ministère de l’Education 
qui va développer chez les parents des 
étudiants une conscience éducatrice ? 
On a parlé et reparlé du droit des pa­
rents qui seraient enfin respectés... Or,
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quand on pense au petit nombre qui 
est conscient de posséder des droits, 
l’insistance fait sourire.

C’est passivement que trop de parents 
remettent l’éducation de leur fils ou de 
leur fille aux bons soins du collège. 
Une certaine inertie des parents est dé­
plorable et contradictoire, surtout 
quand ils font de lourds sacrifices fi­
nanciers pour garder leur enfant au 
collège. Cette inertie se traduit spécia­
lement dans l’indifférence à l’égard des 
résultats académiques, dans le sentiment 
usé que l’éducation de leur enfant c’est 
l’affaire du collège, dans l’apathie que 
manifestent la plupart aux contacts 
parents-maîtres. Cette inertie nous offre 
peut-être la question la plus grave de 
toutes, étant donné qu’en définitive ce

sont les parents qui ont la plus grande 
influence sur les jeunes.

Un ministère de l'Instruction

Aux questions posées, bien sûr le 
Ministère pourra apporter plusieurs ré­
ponses ; mais ces réponses amèneront 
des solutions efficaces à deux condi­
tions au moins. Premièrement, que le 
Ministère ait lui-même une conception 
humaniste de l’éducation. Qu’il ne sa­
borde pas, comme l’ont fait trop de 
nos enseignants, l’échelle des valeurs 
pédagogiques. Que le bien de l’étudiant 
et les conditions de travail du maître qui 
le façonne soient toujours sa première 
préoccupation et qu’il ne la sacrifie 
jamais à des intérêts inférieurs.

Deuxièmement, que les administra­
teurs des maisons d’enseignement, les 
maîtres et les parents recherchent en­
semble les solutions qui s’imposent et 
qui dépendent d’eux, et qu’ils opèrent 
les réformes nécessaires. Autrement le 
Ministère sera saboté. Il le sera comme 
l’ont déjà été plusieurs réformes, ré­
centes, sur les programmes. C’est qu’on 
a manqué de courage pour s’avouer 
que ce n’était pas tant les programmes 
qui étaient déficients que le milieu 
chargé de les appliquer. Le Ministère 
doit compter sur le milieu. Un milieu 
qui est prêt à se donner un ministère 
de l’Instruction, mais peut-être pas un 
ministère de l’Education.

Maurice Champagne

POLITIQUE

DEUX CULTURES 
SE RENCONTRENT

A une époque où l’attention pu­
blique est rivée sur les développements 
politiques au Québec, il semble assez 
étrange de constater qu’une partie de 
la population canadienne soit demeurée 
à l’écart du débat. La semaine du 
Canada français qui s’est déroulée 
récemment à Vancouver, sous les 
auspices de l’Université de Colombie 
Britannique, avait pour but d’amorcer 
la discussion dans cette région, où le 
fait français était demeuré jusqu’ici 
étranger, lointain, inconnu. Fait in­
connu que le réveil du Canada français, 
que ses aspirations et leurs implica­
tions. Seuls, le séparatisme et le F.L.Q. 
avaient retenu l’attention.

Le particularisme de la C. B.

Un professeur français me révélait 
qu’ayant lui-même effectué une en­
quête-éclair parmi les étudiants de l’U­
niversité, durant les dernières élections 
fédérales, 0.8% des étudiants inscri­
vaient les relations fédérales-provin- 
ciales comme questions prioritaires 
alors que plus de 80% mentionnaient 
les relations canado-américaines.

Il ne faut pas se surprendre de ces 
résultats. La population canadienne-an- 
glaise de cette province constitue un 
fait quasi unique au Canada. Géogra­
phiquement clôturés du reste du pays, 
ils sont, plus que tout autre groupe, 
sensibles à l’influence américaine, car 
la frontière est complètement ouverte 
à l’infiltration de l’économie, et au sur­
plus, de la culture et de la mentalité 
américaines. Tel que l’admettait un 
étudiant : « Nous avons à lutter cons­
tamment pour l’indépendance cultu­
relle ; mais l’Angleterre est loin ; les 
Etats-Unis, à notre porte ». L’Améri­
canisme a donc vaincu. Comment pour­
rait-il en être autrement ?

Le lointain Québec

Il ne faut alors pas se surprendre 
de l’ignorance des bouleversements ac­
tuels dans le Québec. Fait également 
significatif que la divergence d’intérêt 
qui nous sépare. A l’heure où le Québec 
exige une plus grande décentralisation 
des pouvoirs politiques et économiques 
qui répondrait plus concrètement aux 
désirs d’expansion du Canada français,

ils revendiquent une plus grande dé­
pendance du moins sur le plan écono­
mique.

Pourquoi, demandent-ils, le Québec 
a-t-il refusé les subventions fédérales ? 
Pour une minorité, le pouvoir central 
représente la volonté de la majorité ; 
en conséquence, l’acceptation d’un oc­
troi, même non conditionnel, peut si­
gnifier dans l’avenir, contrôle, puis dé­
pendance économique, perte d’influence 
politique, enfin, assimilation culturelle 
progressive. Le refus systématique, bien 
que discutable, représentait l’un des 
seuls instruments politiques par lequel 
le gouvernement provincial pouvait 
contrôler les appétits du gouvernement 
central.

Dans bien des cas, le dynamisme de 
ce dernier entraînait l’abus de pouvoir 
car il venait en conflit avec le désir 
d’une minorité soucieuse de subsister 
culturellement et jalouse de ses droits.

L'équilibre des ethnies

Il fut particulièrement intéressant de 
constater les divergences de vues quant 
au rôle futur des Canadiens français
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386, St-Laurent Cap de la Madeleine

FR. 4-9722
JEROME LORANGER 

NOTAIRE
399A, B. Ste-Made I e ine C. de la M.

FR. 5-4855

POSTE DE RADIO C.K.T.R.

543, GERVAIS Trois-Rivières

FR. 5-1604
PAUL VILLENEUVE

NOTAIRE
1267, HART Trois-Rivières

FR. 4-6241
SAWYER a LEBLANC

NOTAIRES
950, ROYALE Trois-Rivières

FR. 5-3518
CITY GAZ ELECTRIC CORP.

GASTON BELLERIVE 
1127, Laverendry Trois-Rivières

LE. 6-4456
JOHN CORRIVEAU LTEE a 

CORRIVEAU a FRERES INC.
616, 4e rue SHAWINIGAN

LE. 6-2791
W.A. LAMY 
NOTAIRE

1733, St-Morc, apt. 4 SHAWINIGAN

LE. 9-9010
ANTOINE ST-ONGE 
STATION DE SERVICE 

1563, St-Sacrement SHAWINIGAN

LE. 6-4642
J.H. BERGERON 

PLOMBIER
732, lere rue SHAWINIGAN

LE. 9-5457

COSSETTE RAMBLER 

Grand 'Mère SHAWINIGAN

LE. 7-0104
LUC TRUDEL

AVOCAT
1936, ST-MARC SHAWINIGAN

LE. 7-6549
EMILE BELANGER

NOTAIRE
815, TRUDEL SHAWINIGAN

LE. 6-4973
TREMBLAY a HEROUX
INGENIEURS CONSEILS 

1510, 5e Avenue SHA WIN IGAN-SU D

LE. 9-4204
SHAWINIGAN CRANKSHAFT 

GRINDING
1552, 58e Rue SHAWINIGAN

LE. 6-4305
DR LEO LAVERGNE 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
1852, CHAMPLAIN SHAWINIGAN

LE. 9-5771
H. ST-ARMAND

GARAGE
9803, HETRES SHAWINIGAN

LE. 7-8977
ESSO SERVICE TRUDEL 

2195, 5e Avenue SH A Wl N IG AN-SU D

LE. 6-4114
DR. ROMEO GILBERT

OPTOMETRISTE
581, 5e rue SHAWINIGAN

364-2230
RAYMOND LEFEBVRE

CONT RACTEUR
ST-SEVERIN

364-3275
ERNEST GOULET 

NOTAIRE
215, Notre-Dame ST —TITE

364-3175
J. BERGERON a FRERE LTEE

APPAREILS ELECTRIQUES 
170, ST-PAUL ST-TITE

LE. 8-2772

LAITERIE CRETE

689, 14e rue GRAND-MERE

562-7886

GERALD BLAIS LTEE T.V.

218, Alexandre SHERBROOKE

562-4731

MARCHE DIXON'S
VIANDE DE CHOIX 

8, KING Ouest SHERBROOKE
VI

569-7206

HOUDE CHAMPLAIN SERVICE

363, ouest, GALT SHERBROOKE

567-6717

CHAMBERLAND a LORTIE
STATION DE SERVICE

SHERBROOKE



837-4743
LABELLE & RACICOT

COMPTABLES
330 L'Ange Gardien L'Assomption

581-0949
PAX MOTEL

CUISINE CHINOISE 
240 Notre-Dame Repentigny

581-5940
DESROCHES & FILS SERVICE

IMPERIAL ESSO •>
374, rue Notre-Dame Repentigny

581-4100
ANTONIO MERCIER

ENTREPRENEUR ELECTRICIEN 
101, rue Sacre-Coeur Repentigny

581-0470
PHARMACIE BELHUMEUR

PRESCRIPTION
107, Notre-Dame Charl emagne

581-4360 D. VALLEE
BRULEURS A L’HUILE 

G - V

997, Notre-Dame Repentigny

581-0365
LIONEL E. LALONGE ENR. C.C.S. 

Courtiers d assurances agrées
132, Lorange Repentigny

581-0487
RESTAURANT ROLLAND

BIERRE ET VIN
484, Notre-Dame Repentigny

626-3967

JEAN MARTIN INC.

MATERIAUX DE CONSTRUCTION

4800, Montée St-Charles Pierrefonds

581-4240/41
P.E. THOUIN

MARCHE METRO 
420, Notre-Dame Repentigny

581-5930
J. GOSSELIN AUTOMOBILE ENRG.

Chrysler — Plymouth — Fargo 
66, rue.St-Paul Charlemagne

581-2840
HOTEL

CHATEAU DU FLEUVE

575, Notre-Dame Repentigny

581-3620
J.W. URBAIN

Terre, sable, pierre, ciment 
42, rue St-Jacq ue s Charlemagne

581-3860
ANGELBERT RIVEST

ENTREPRENEUR GENERAL 
623, Notre-Dame Repentigny

626-3926

ST-CHARLES INC.

PLOMBERIE

4902, Montée St-Charles Pierrefonds

581-3010
LEBEAU BUILDERS SUPPLY

MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
147, Notre-Dame Charlemagne

581-5240
QUINCAILLERIE

A.A. PRUDHOMME 

457, Notre-Dame Repentigny

581-0250
PAUL LAMY ENRG.

STATION DE SERVICE 
119, Notre-Dame St-Paul L'Ermite

581-1270
QUINCAILLERIE

MAURICE THOUIN 

328, Notre-Dame Repentjgny

581-2060
L.J . MESSIER

BOULANGER - PATISSIER
42, SACRE-COEUR CHARLEMAGNE

581-4450
PIERRE W. MAJOR

ARCHITECTE
155, D’Iberville Repentigny

626-3867

P E ELECTRIC INC

CLAUDE BEAUDRY

Pierrefonds4870, NANTERRE

581-5780
ANDRE LAPIERRE AUTOMOBILE LTEE

RAMBLER
855. NOTRE-DAME REPENTIGNY

HOMMAGES RESPECTUEUX DE

Paroisse St-Jean de Matha MONTREAL
Paroisse Saint-Mathieu MONTREAL
Les Pères Blancs MONTREAL
Hôpital Notre-Dame de la Merci MONTREAL
Pères Franciscains MONTREAL
Paroisse Christ-Roi MONTREAL
Paroisse St-Jean-Berchmans MONTREAL
Paroisse Notre-Dame de la Défense MONTREAL
Congrégation du Très-Saint-Sacrement MONTREAL
Congrégation de Notre-Dame MONTREAL
Mont-Saint-Antoine MONTREAL
Hôpital St-Benoit MONTREAL
Paroisse Ste-Gertrude MON T R E A L-NO RD
Paroisse Notre-Dame de Lourdes VERDUN
Paroisse Notre-Dame du Sacré-Coeur MONTREAL
Soeurs Ste —Famille de Bordeaux MONTREAL
Paroisse St-Bernardin VILLE ST-MICHEL
Paroisse St-René Goupil VILLE ST-MICHEL
Paroisse Ste Germaine Cousin P OI N T E-AU X-TR EM B L ES
Paroisse Bon—Pasteur LAVAL DES RAPIDES
Paroisse St-Maxime CHOMEDY
Paroisse St-Gilles PONT-VIAU
Paroisse Ste-Dorothée STE-DOROTHEE
Hôpital Notre-Dame de Bon-Seccurs STE-DOROTHEE

Paroisse de Maskinongé MASKINONGE
Paroisse de Yamachiche LOUISEVILLE
Hôpital Comtois LOUISEVILLE
Paroisse de la Pointe-Du-Lac P 01N T E-D U - L A C
Académie Lasalle TROIS-RIVIERES
Soeurs Grises de la Croix TROIS-RIVIERES
Sanatorium Cooke TROIS-RIVIERES
Hôpital Ste-Marie TROIS-RIVIERES
Hôpital St-Joseph TROIS-RIVIERES
St-Jean-De-B rébeuf TROIS-RIVIERES
Paroisse St-Eugène CAP DE LA MADELEINE
Sanctuaire National CAP DE LA MADELEINE
Paroisse St-Maurice ST-MAURICE
Paroisse delà Présentation SHAWINIGAN
Paroisse Baie Shaw SHAWINIGAN
Paroisse du Christ-Roi SHAWINIGAN
Hôpital Ste-Thérèse SHAWINIGAN
Procure des Freres du Sacré-Coeur QUEBEC
Soeur du Bon Conseil CHICOUTIMI
Hôpital St—Voilier CHICOUTIMI
Hôpital Notre-Dame de l’Assomption JONQUIERE
Paroisse Ste-Cécile KENOGAMI
Paroisse de St-Félix d'Otis ST-FELIX

vil



Spécialités :

HABIT CLERICAL 
PARDESSUS, DOUILLETTE

Confection sur mesure

Tel. AVenue 8-4714

Maison canadienne-française

établie en 1906

175 est, rue SAINTE-CATHERINE

LES INGENIEURS ASSOCIES LTEE
Fondée en 1928

10 ouest, SAINT-JACQUES

Labrecque, Gagnon & Neugebauer
INGENIEURS-CONSEILS

TEL. AV. 8-1246-47 MONTREAL-1

NEW HAMPSHIRE INSURANCE GROUP
276 OUEST, RUE SAINT-JACQUES 

MONTRÉAL

J.-Léon Plante, gérant Tél. : 845-6286

COLLABORATION

Nos techniciens et ouvriers spécialisés allient la théorie à la pratique. 
C'est ce qui leur permet de collaborer avec les propriétaires et les 

‘architectes dans l'élaboration et la réalisation de travaux en chauf­
fage-plomberie.
Consultez-nous avant d'installer un système de chauffage par circu­
lation forcée, un service d'hydrothérapie, ou d'aménager un pouvoir 
d'eau privé.

KM
Victor 9-4107

360 est, rue Rachel — Montréal

Tél. 681-9001

197, GIROUX

MARCEL PAQUET
NOTAIRE

UVAL-DES-RAPIDES, P. Q.

Tél. 627-2772

MAPLE LEAF GARAGE ENRG.
REPARATIONS GENERALES

8000, boulevard SAUVE LAVAL-OUEST, P. Q.

Tél. CL. 5-4005

BUANDERIE HOME FAMILY

2701, CHARLEMAGNE MONTREAL, P. Q.

Tél. 645-4577

PHARMACIE SAINT-GEORGES

12956, es! NOTRE-DAME POINTE-AUX-TREMBLES, P. Q.

At
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dans la Confédération. Les opinions se 
partageaient entre le « statu quo » et 
la réforme de la constitution qui recon­
naîtrait, en droit et en fait, l’égalité 
ethnique du groupe canadien-anglais 
et du groupe canadien-français. M. 
Maurice Lamontagne, parlant sur la 
question soulignait, à ce propos, l’im­
portance du rôle de la Commission 
Royale sur le Bilinguisme et le Bicul­
turalisme. Ses vues semblaient recevoir 
l'assentiment général.

Nous avons fait remarquer à l’ora­
teur que le problème politique, à savoir 
la participation plus intense des Cana­
diens français dans l’administration fé­
dérale, serait peut-être assurée par les 
recommandations de la Commission, 
mais cette dernière ne solutionnerait 
pas le problème de l’unité, ou plutôt 
de la diversité culturelle du Canada. 
Le mouvement d’évolution rapide qui 
a cours au Québec, est le résultat d’une 
« révolution culturelle », dont l’éveil 
du nationalisme est la manifestation. 
Il n'y a aucun doute que la satisfaction 
de ce nationalisme, le Québécois la 
trouve dans sa propre province, et non 
pas dans le Canada. Voilà pourquoi, 
à notre avis, les mouvements « indé­
pendantistes » jouissent d’une telle po­
pularité surtout chez les jeunes intellec­
tuels : ils offrent un idéal, idéal d’inter­
nationalisation, non « d’isolement ». 
C’est d’ailleurs ce qui faisait dire à un 
commentateur, dans un journal local, 
que nous étions des « supranationa- 
listes ».

Il ne nous appartient pas ici d’ana­
lyser les causes qui amenèrent cette 
situation ; contentons-nous de noter un 
fait. Ayant participé à une « table 
ronde » sur le rôle de l’Eglise au Qué­
bec, nous avions suggéré que le Cana­
dien français avait associé la religion 
à son bagage culturel, ce qui a suscité 
la remarque suivante du Père William

Collins, o.f.m., à savoir « que l’Eglise 
était en partie responsable de la vague 
séparatiste dans le Québec ».

Réformes politiques

Quoi qu’il en soit, les partisans du 
« statu quo » appuient leur raisonne­
ment sur un seul élément : la néces­
sité d’un pouvoir central « fort » ; 
certes, mais une réalité demeure : le 
gouvernement fédéral s’est à plusieurs 
reprises acquitté de responsabilités qui 
n'étaient pas de son ressort : les sec­
teurs de la sécurité sociale et de l’édu­
cation, entre autres, auraient pu aussi 
efficacement, sinon plus, être assumés 
par les gouvernements provinciaux si 
on ne leur avait subtilisé les principales 
sources de revenus.

Quant aux partisans de l’égalité po­
litique, sur le plan fédéral, ils semblent 
de plus en plus nombreux mais leur 
motivation ressort plus de la recherche 
d’un compromis que de la satisfaction 
d’un besoin. Nous sommes d’avis, au 
contraire, que toute structure politique 
doit correspondre à une nécessité so­
ciologique et répondre non seulement 
à des impératifs économiques mais aussi 
culturels. En d’autres termes, quelle que 
soit la structure constitutionnelle pro­
posée, si elle ne repose pas sur une 
unité culturelle et sociologique, elle de­
meurera une superstructure artificielle, 
symbolique, constamment sujette aux 
bouleversements qui finiront par la faire 
éclater.

Le bilinguisme

Mais alors on demandait : pourquoi 
ne pas encourager l’extension du bilin­
guisme ?

Il faut admettre l’effort qui a été 
fait tout au long des rencontres pour 
parler le français : effort louable mais

qui tenait à certains moments de la 
plaisanterie et ne correspondait pas à 
la réalité. Un journaliste, d’ailleurs, 
avide de s’enquérir de l’état du bilin­
guisme dans la ville de Vancouver, 
s'était présenté un matin dans diffé­
rentes maisons d’affaires, demandant 
un renseignement en français. Le ré­
sultat n’étonna personne : nulle part, 
on ne comprit ce qu’il voulait. Il reste 
toutefois, que ces gens sont sympa­
thiques et conscients du problème — ce 
qui les distingue de plusieurs de leurs 
compatriotes de l’Est ; le bilinguisme 
intégral est une « utopie » ; il demeu­
rera toujours le fait d’une élite dans 
cette section du Canada anglais.

Impressions

En définitive, malgré les difficultés 
de langue, les divergences d’intérêts et 
de cultures, ce contact fut aussi enri­
chissant pour nous que pour eux. Nous 
étions là pour poser le problème : un 
grand nombre ont saisi. Au départ, 
nous étions sceptiques, ayant des pré­
jugés même, nous ayant formé une opi­
nion selon le milieu environnant : il est 
loin d’en être ainsi. Le monde anglo- 
canadien et celui-ci particulièrement, à 
cause de son éloignement, réagit très 
différemment vis-à-vis du Québec et du 
Canada français en général.

Il reste qu’il faut être à l’étranger 
pour saisir toute la portée du dyna­
misme de la culture canadienne-fran- 
çaise et sentir la force du pôle d’at­
traction qu’est le Québec. Un édito­
rialiste de « Ubyssey », journal des étu­
diants, terminait ainsi ses commentaires 
sur la semaine, en parlant des Cana­
diens français :

« Ils ont quelque chose qui nous 
manque, quelque chose dont nous avons 
besoin ».

Richard Pouliot

entre danô àa 3e année

— remercie des vœux et témoignages

— se réjouit de ses amitiés nombreuses et ferventes

— connaît des adversaires et des sceptiques, pas d’ennemis

— apprécie son tirage mensuel de 12 000 copies



28

AUTOMATION

ÇA BOUGE...
AILLEURS AUSSI

A force de se dire entre nous, et de 
se faire dire par les autres, que « ça 
bouge au Québec », on finit par avoir 
l’impression que le monde s’est arrêté de 
tourner pour assister à notre révolu­
tion silencieuse. Au risque d’abîmer un 
peu notre sentiment de supériorité 
flambant neuf, il nous faut bien re­
connaître et admettre que ça bouge 
ailleurs aussi, qu’à trop complaisam­
ment écouter les ultra-sons de notre 
métamorphose, nous risquons de ne 
rien voir d’une autre révolution tran­
quille qui se déroule sous nos yeux.

L'automation : problème mondial

Car, pendant que nous nous croyons 
devenus le nombril du monde, alors 
que notre ministère provincial du Tra­
vail sort à peine de sa préhistoire en 
se dotant d’un « service de la recherche 
et de l’information », la province de 
l’Ontario, elle, se prépare à faire face 
à une autre révolution qui est en train 
de mettre en cause, à l’échelle du 
monde, toutes les structures écono­
miques et sociales : l’automation.

A la suite d’une conférence de trois 
jours réunissant, en septembre dernier, 
quelque 500 personnes intéressées au 
problème de l’automation et des change­
ments sociaux qui s’ensuivent, le gou­
vernement ontarien a décidé de créer un 
organisme permanent destiné à pour­
suivre les recherches entreprises à cette 
occasion par des représentants du 
monde des affaires, du mouvement syn­
dical et des disciplines économique et 
sociale.

Il s’est dit, au cours de cette confé­
rence, des choses qui auraient mérité 
de passer la frontière et qui devront 
être redites chez nous si nous voulons 
éviter qu’après que l’agriculture nous 
eut fait rater l’autobus de la révolu­
tion industrielle, le nationalisme vienne 
nous faire manquer la fusée spatiale de 
la révolution technologique.

Un optimisme de commande et un 
louable parti pris de progrès ont long­

temps fait dire à nos leaders politiques, 
à nos hommes d’affaires et même à 
nos dirigeants syndicaux que l’automa­
tion n’était qu’une deuxième étape de 
la révolution industrielle, qu’il s’agis­
sait en somme d’une bénédiction qui, 
après une période de transition plus ou 
moins pénible, finirait par créer plus 
d’emplois qu’elle n’en supprime. Eh 
bien ! on commence à admettre que ce 
n’est pas vrai ; c’est là quelque chose 
que les Québécois, au moment de mettre 
tous leurs espoirs et tous leurs œufs 
dans le panier de la sidérurgie, de­
vraient savoir.

Un beatnik démystificateur :
John I. Snyder

C’est à un industriel américain, M. 
John I. Snyder, président de U. S. In­
dustries, fabricant d’équipement auto­
matisé, que revient le mérite d’avoir 
donné une allure « businesslike » aux 
propos alarmistes de certains vision­
naires. A la conférence de Toronto, 
cette espèce de Cyrus Eaton de la ré­
volution technologique a accusé ses 
collègues du monde des affaires de 
vivre dans un monde de mythes. Et 
c’est tomber dans la mythologie, selon 
lui, de croire que l’automation produit 
des emplois à l’intention des travailleurs 
qu’elle déplace, qu’il s’agit simplement 
d’un problème de réadaptation et de 
mobilité de la main-d’œuvre.

Dans le monde des affaires, M. 
Snyder doit passer pour un beatnik de 
l’industrie. Il a de très mauvaises rela­
tions. Il jouit du redoutable honneur 
d’avoir été le premier businessman, le 
premier employeur, à être invité à 
adresser la parole à un congrès d’une 
centrale syndicale aux Etats-Unis. Et 
il a déclaré au récent congrès de la 
F.A.T.-C.O.I. que la solution globale 
au problème du chômage, c’était la 
planification globale en vue de la créa­
tion de nouvelles industries et de l’ou­
verture de nouveaux marchés pour la 
production.

Atterré par le perfectionnement cons­
tant des automates qu’il fabrique lui- 
même, et prévoyant le jour où il fau­
dra taxer les machines qui auront rem­
placé les hommes, M. Snyder prélève 
d’ores et déjà sur ses cerveaux élec­
troniques un impôt dont il verse le 
produit à la Fondation américaine sur 
l’automation et l’emploi, dont il partage 
la présidence avec un dirigeant syn­
dical, M. Al Hays, président de l’As­
sociation internationale des machinistes. 
Cette institution effectue sur la semaine 
abrégée de travail, la retraite hâtive, 
l’éducation et la réadaptation du tra­
vailleur, des recherches en profondeur 
dont MM. Snyder et Hays colportent 
ensuite les résultats.

Ralentir pour mieux s'adapter ?

A la conférence ontarienne sur l’au­
tomation, il y avait également M. Hays, 
qui n’a pas hésité à affirmer que cette 
révolution technologique représente 
pour les Etats-Unis et le Canada — et 
éventuellement pour n’importe quel 
pays — une menace qui ne peut se 
comparer qu’à celle de la bombe à 
hydrogène. Il y avait aussi là un so­
ciologue britannique, Sir Geoffrey Vic­
kers, qui a osé dire ce qu’aucun syn­
dicaliste ne s’était jamais permis d’ex­
primer : qu’il faudrait peut-être con­
trôler et ralentir la rythme de la ré­
volution technologique afin de per­
mettre à la société de faire les adapta­
tions nécessaires. Selon lui, au train où 
vont les changements, ils pourraient 
avoir des répercussions violentes.

Ces quelques lignes consacrées à 
l’automation n’ont manifestement pas 
l’ambition d’épuiser ce sujet vaste 
comme le monde et à peine exploré. 
Elles servent seulement à indiquer, au 
moment où nous sommes obsédés par 
le Bill 60, par le projet de complexe 
sidérurgique, par la caisse universelle 
de retraite, etc., qu’il existe des pro­
blèmes qui ne nous sont pas particu­
liers, mais qui menacent de nous sub­
merger si nous n’y prenons pas garde. 
Que servirait au Canadien français 
d’obtenir son émancipation économique, 
de devenir maître chez lui, s’il devient 
l’esclave en chômage de TransfeRobots, 
de Vibratory Bowl Feeders et autres 
computers ?

Il faudrait bien que nous commen­
cions, nous aussi, à nous intéresser à 
cette révolution-là.

Noël Pérusse
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JOURNALISME

Pour qui sonne le glas?
« Le jour où sera créé un organisme 

qui grouperait tous les journalistes syn­
diqués et non syndiqués, un organisme 
qui se préoccuperait à la fois des pro­
blèmes syndicaux et des problèmes pro­
fessionnels, ce jour-là, l’Union Cana­
dienne des Journalistes de Langue 
Française (PU.C.J.L.F.) s’inclinera. Il 
n’y a pas lieu d’avoir deux organismes 
semblables, œuvrant parallèlement ».

Ces paroles, c’est Michel Roy, pré­
sident de l’Union canadienne des jour­
nalistes de langue française, qui les a 
prononcées le 26 octobre dernier, lors 
de la fondation de l’Alliance canadienne 
des syndicats de journalistes, à Ste-Mar- 
guerite.

Cet organisme, il existe, c’est l’U. 
C.J.L.F. Mais il ne fait aucun doute 
que la nouvelle Alliance que viennent de 
former les syndicats de journalistes 
mette son existence en jeu et pour­
rait bien causer, à plus ou moins brève 
échéance, sinon sa mort officielle, du 
moins sa mort officieuse, en la plon­
geant dans une torpeur dont elle ne 
sortirait qu’une fois par année, à l’oc­
casion de son congrès annuel, pour s’y 
replonger dès le lendemain.

DU NOUVEAU 
À SAINTE-MARGUERITE

C’est qu’un phénomène nouveau s’est 
produit à Ste-Marguerite durant la fin 
de semaine des 26 et 27 octobre. Pour 
la première fois, en effet, les syndi­
cats de journalistes s’occupaient réel­
lement de questions professionnelles. 
Pour la première fois également, des 
journalistes, qui comme moi n’étaient 
pas trop convaincus de l’utilité d’un 
syndicat, sur le plan professionnel, réa­
lisaient que si le syndicat le veut, il 
constitue le meilleur moyen d’assurer 
de véritables normes à une profession 
qui n’en a pas.

On a en effet parlé, au colloque de 
Ste-Marguerite, d’insérer dans la con­
vention collective le code d’éthique que 
les journalistes désireraient voir adop­

ter. Evidemment ce ne sera pas fait 
du jour au lendemain et encore faut-il 
que l’employeur y consente, mais cela 
constitue déjà une nouvelle orientation 
du syndicalisme des journalistes.

On a également parlé de la possi­
bilité d’établir, tout comme en France, 
une échelle de salaires en vertu des 
fonctions, plutôt qu’une échelle basée 
uniquement sur l’ancienneté, comme 
c’est le cas maintenant. Pour ce faire, 
il faudra évidemment définir les fonc­
tions, et en les définissant, fixer des 
critères pour leur détenteur. Comme 
on le voit, c’est déjà un pas considé­
rable vers l’établissement de véritables 
normes professionnelles.

On a également beaucoup de co­
gestion. On a même dit qu’il n’est pas 
impossible que cette cogestion aille 
jusqu’au partage éventuel des profits. 
Mais ça, quant à moi, je me refuse à 
y accorder une trop grande impor­
tance. En tout cas, ce n’est pas pour 
demain.

LA SOLUTION DE RECHANGE

Face à cela, qu’offre PU.C.J.L.F. ? 
Une charte de l’intégrité profession­
nelle. Fort bien, mais quelle valeur et 
quelle répercussion aura cette charte ? 
Aucune, il faut bien le dire.

Cette pauvre petite charte, qui n’en­
gage que les membres de PU.C.J.L.F., 
association groupant des journalistes de 
langue française, sur une base stricte­
ment volontaire, ne représentant même 
pas tous les journalistes d’une même 
boîte, puisqu’on fait partie qui veut (et 
n’en fait pas partie qui veut également), 
cette charte ne prévoit aucune sanction 
pour qui ne l’appliquera pas.

C’est un code d’honneur pur et 
simple, que la plupart des journalistes, 
du moins ceux qui sont membres de 
l’Union, appliquaient déjà sans même 
qu’il soit adopté, sans compter qu’il ne 
comporte pas de clauses bien difficiles 
à pratiquer, sauf peut-être celle sur 
les pots-de-vin.

Aucun mode de surveillance n’est 
prévu, et aucune sanction ne sera prise 
contre les coupables, même pas l’ex­
pulsion de l’U.C.J.L.F.

D’ailleurs quelle valeur représenta­
tive a l’U.C.J.L.F. ? Aucune. Elle ne 
groupe guère maintenant que ceux qui 
vont à son congrès. Les autres, pour 
la plupart, même sympathisants, s’ils 
sont empêchés d’aller au congrès, ne 
paient pas leur cotisation, donc ne sont 
pas membres. Et si on répète, comme 
cette année, l’erreur de tenir le con­
grès de l’U.C.J.L.F. en même temps 
que d’autres congrès encore plus im­
portants pour l’avenir du Québec, tel 
le congrès de fondation du Parti so­
cialiste québécois, il y a risque que 
l’U.C.J.L.F. soit privée, à ses con­
grès, de ce qui pourrait être ses mem­
bres les plus dynamiques.

Pour ma part, la nouvelle orientation 
du syndicalisme journalistique, telle que 
définie par Gérard Picard au congrès 
de fondation de l’Alliance Canadienne 
des Syndicats de Journalistes (A.C.S.J.) 
m’a conquis.

J’étais déjà convaincu que malheureu­
sement (je dis malheureusement, parce 
qu’en un sens on attendait beaucoup 
de cet organisme et que son statut de 
« mort-vivant » ne peut être imputé à 
ceux qui se sont dévoués pour en as­
surer la survie) PU.C.J.L.F., dans ses 
structures actuelles, ne pouvait pas 
jouer le rôle de catalyseur de la profes­
sion journalistique au Canada français.

J’ai émis l’hypothèse qu’une corpo­
ration constituerait peut-être la planche 
de salut. Parce que jusque-là, le syn­
dicalisme avait paru négliger un as­
pect essentiel de sa raison d’être.

Mais la fondation de l’Alliance ca­
nadienne des syndicats de journalistes 
m’a redonné de grands espoirs, in­
soupçonnés jusque-là. Je ne voudrais 
pas m’emballer trop vite, mais si 
l’A.C.S.J. répond aux espoirs qui sont 
placés en elle, elle constituera la plan­
che de salut du journalisme canadien- 
français.

Pierre-J.-G. Vennat



littérature INDEX ET LIBERTE 
INTELLECTUELLE

L’Index a mauvaise presse de ce 
temps-ci, et ce n’est plus seulement à 
cause de l’impétuosité adolescente d’une 
liberté ne pouvant plus supporter au­
cun cadre ni aucune brimade. Le con­
flit est plus profond, et se situe au 
niveau d’une liberté raisonnable qui 
revendique logiquement sa pleine sta­
ture adulte et responsable. Puisque nous 
n'avons ni le loisir ni le goût d’être 
prudents ou déférents, disons carré­
ment que la législation de l’Index telle 
qu’elle se trouve formulée dans le Co­
dex Juris Canonici, et telle qu’elle de­
vrait être appliquée ne répond plus du 
tout à la présente situation : est-ce sans 
doute pour cette raison qu’on ne s’en 
préoccupe à peu près plus, ni chez les 
laïcs ni chez les religieux ?

Et c’est dans la perspective du Con­
cile que nous choisissons de situer le 
débat : il passe depuis quelques mois 
dans l’Eglise un vent du large (et nous 
sommes portés à croire que c’est aussi 
un vent d’en haut !) dont il faut pro­
fiter, pour rectifier certaines anomalies 
de structures, pour rajeunir et revivifier 
certaines hiérarchies trop alourdies et 
sclérosées, pour mettre l’institution au 
pas de l’actualité.

« Il serait bon que l’Inquisition d’au­
jourd’hui ne donne pas la même im­
pression que celle du Moyen Age », 
déclare ouvertement Mgr Roberts, an­
cien archevêque de Bombay, avant de 
poursuivre : « Pour ma part, je ne vois 
pas très clairement les différences. Il est 
certes plus difficile au XXe siècle de 
tuer et d’emprisonner, mais on continue 
à ruiner des réputations et à briser des 
carrières... Si c’est la réputation de 
quelqu’un qui a souffert, il faut à tout 
prix réparer. Si cela implique que tel 
cardinal ou tel évêque démissionne, il 
est très important que cela soit fait, 
car un évêque est avant tout, confor­
mément à l’Evangile, le professeur su­
prême d’humilité ».

Je ne connais pas Mgr Roberts, mais 
je connais quelques évêques, et je me 
permets de sourire, tout en pensant 
fort à propos qu’une grave injustice 
commise par un évêque devient par le 
fait même de l’autorité et du prestige

de cet évêque une faute plus grave, 
dont les répercussions sont plus né­
fastes. Mais il est rassurant d’entendre 
de tels propos dans la bouche d’un 
autre évêque : cela donne un sens con­
cret aux entreprises courageuses (quoi­
que inévitablement ardues et lentes) du 
Concile de Vatican IL Mgr Roberts s’en 
prend énergiquement aux fonctions dé­
suètes de la Curie romaine, aux mé­
thodes très discutables du Saint-Office, 
aux procédures trop lentes du tribunal 
de la Rote. La politique audacieuse de 
Jean XXIII, continuée habilement par 
Paul VI, et les récents développements 
du Concile nous prouvent clairement 
que l’Eglise s’était raidie dans des ca­
dres sclérosés, qu’il fallait rapidement 
secouer, activer, revivifier.

Plusieurs observateurs plus attentifs 
ou plus exigeants s’en trouvaient mal 
à l’aise depuis longtemps, mais ce qui 
est maintenant remarquable, c’est qu’on 
soit passé aux actes, et que la machine, 
solidement en mouvement, ne saurait 
plus se satisfaire de demi-mesures et 
d'approximations. Nous ne nous fai­
sons pas d’illusions, et nous comptons 
sur la sévère opposition de l’arrière- 
garde. De plus, il ne s’agit pas de tout 
changer : l’Eglise, comme toute organi­
sation complexe, a besoin de cadres, de 
structures, de lois.

Et c’est justement à titre de cadre 
que l’Index se comprend : les inten­
tions y étaient on ne peut meilleures. 
En voici rapidement le mécanisme. 
Puisque toute religion a pour fonction 
de guider l’homme vers Dieu, il est 
essentiel que rien ne soit négligé à cet 
effet, et puisque l’invention de l’impri­
merie multiplie les livres, l’Eglise (ou 
le Saint-Office) doit protéger ses fi­
dèles contre les écrits dangereux et 
nocifs ; d’où les douze clauses de l’ar­
ticle 1399 du Code du Droit Canon 
(et articles connexes) ; d’où le guide 
plus précis de la Liste des livres dé­
fendus ( « Index librorum prohibito- 
rum », Lethielleux), dont il est souvent 
difficile de faire l’interprétation («Opéra 
omnia » n’a pas le même sens s’il s’agit 
d’une condamnation d’avant ou d’après 
1940 ; « Omnes fabulas amatoriæ » est

aussi une expression bien vague...) ; 
d’où ensuite le zèle souvent ridicule 
des répertoires moralisateurs (Sage- 
homme, Bethléem, etc.) ; d’où enfin 
les cotes étoilées des publications 
pieuses...

Mais d’autres faits sont à considérer. 
Et d’abord le rythme accéléré de l’édi­
tion, depuis une dizaine d’années : les 
ouvrages nouveaux submergent le mar­
ché et échappent à la vigie du Saint- 
Office, les rééditions dans les collec­
tions populaires se trouvent à la portée 
de tous et, avouons-le, nous montrent 
bien que l’Index n’est plus une légis­
lation vivante, efficace, pertinente : 
éditeurs, distributeurs, libraires, pro­
fesseurs, étudiants, critiques, lecteurs, 
bibliothécaires, etc., nombreux sont 
ceux qui seraient soulagés de voir la 
présente législation de l’Index dispa­
raître.

Il faut dire un mot aussi des néces­
sités de l’étude et de la recherche, en 
littérature, en Ecriture sainte, en philo­
sophie, etc., des milliers de personnes 
doivent se résigner à l’exemption de 
l’Index, en vertu d’une dispense offi­
cielle, ou plus souvent en vertu de 
l’épikie, dispense personnelle, motivée 
dans les limites d’une saine prudence. 
Serait-il malicieux de rappeler la fas­
cination malsaine qu’exercent toutes 
listes de choses défendues, et qui fait 
dire à de grands méchants que tous les 
livres intéressants sont à l’Index (il 
s’en trouve bien au contraire quantité 
d’ennuyeux !)...

L’Index dans sa législation actuelle 
nous semble désuet et inopérant, en 
plus d’être troublant pour certaines 
âmes scrupuleuses : il devient urgent 
de remplacer ces lois touffues et dé­
passées par un énoncé clair et bien 
adapté à la situation actuelle, qui tien­
drait beaucoup plus du conseil et de 
l’invitation positive que de la défense 
et de la prohibition catégorique. La 
législation doit savoir tenir compte de 
la conscience, de la liberté intellectuelle, 
autrement ce n’est qu’une autre forme 
de tyrannie et d’inquisition (Mgr Ro­
berts dixit).

Guy Robert
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L’AVARE, AU T.N.M.
LE ROI SE MEURT,
A L’EGREGORE

La reprise d’une pièce permet de 
mesurer le chemin parcouru par une 
troupe, de jauger sa capacité d’appro­
fondissement d’un texte, de mettre en 
valeur la maîtrise et la souplesse qu’ont 
acquises ses comédiens. On attendait 
avec grand intérêt la reprise de 

| l’Avare par le T.N.M. puisque cette 
pièce avait été son premier spectacle 
et que, depuis, le T.N.M. semblait 
avoir établi un « lien de sang » avec 
Molière.

Certes la différence de ton est grande 
entre l’Avare de 1963 et celui de 1951. 
Mais différence n’est pas synonyme de 
meilleure qualité. Les souvenirs que je 
garde de la première production sont 
assez effacés mais me permettent de 

; penser qu’on avait alors monté la pièce 
dans un style voisin de la farce. Le 

i ton d’aujourd’hui est beaucoup plus 
sérieux. On a voulu transporter Har­
pagon chez le père Grandet, super- 
poser Balzac à Molière : les murs sont 
vert-gris, les fauteuils élimés, les pour- 

! points et les hauts-de-chausses ont été 
remplacés par le pantalon, le gilet et 
la veste, les rubans qui provoquent la 

: colère d’Harpagon sont disparus... Les 
premières scènes nous présentent de 
jeunes bourgeois bien vêtus, bien polis 
et... bien sérieux. L’arrivée d’Harpagon 
change brusquement le ton. Jean Gas­
con compose là un avare remarquable. 
Il lui a donné le dos voûté de l’usurier 
qui n’a reculé devant aucune roublar­
dise pour augmenter son bien, qui s’est

LES REGIMES AUTORITAIRES

replié sur ce bien qu’une main tenta­
culaire semble toujours prête à augmen­
ter aux dépens de qui l’approche. Assis, 
il a encore l’air de ramper. Nous ne 
voyons pas seulement un avare, mais 
un fourbe, un vieillard plein de con­
voitise pour la belle Mariane qu’il vou­
drait posséder bassement, comme son 
or. Dans ses vêtements usés que le pan­
talon bleu fait paraître encore plus 
poussiéreux, il nous donne l’image d’un 
« sale type » physiquement et morale­
ment. Cette interprétation de l’avare 
n’aurait-elle pas dû commander davan­
tage le jeu des autres comédiens ? Un 
des éléments permanents de la comédie 
de Molière n’est-il pas l'entrain que 
les jeunes gens et les valets astucieux 
mettent à rouler un vieil obsédé que 
sa passion rend aussi crédule que soup­
çonneux ? Or ici, cet entrain manque, 
ou du moins n’est pas partagé par tous 
et ne réussit pas à s’imposer. Germaine 
Giroux n’est pas pour peu dans cette 
brisure du rythme et le parti pris réa­
liste de la mise en scène fait détonner 
le jeu bouffon de Georges Groulx et 
de Guy Hoffman.

Nous lisons au programme qu’on 
trouve de tout dans cette pièce. C’est 
vrai, mais le rôle de la mise en scène 
n’est-il pas d’unifier ? Or la transpo­
sition de la pièce au XIXe siècle ne 
fait qu’accentuer la diversité des élé­
ments. On dira que Molière est uni­
versel, que ses caractères peuvent se 
retrouver à toutes les époques, que les 
mœurs et les costumes du XVIIe siècle 
ne sont qu’accidentels. Mais il y a des 
accidents vrais qui finissent par se 
confondre avec l’essence, et il y a des 
accidents faux qui arrêtent l’imagina­
tion en la ramenant dans le temps. Et 
puis, ce qui échappe à toutes les con­

tingences chez Molière, ne serait-ce pas 
d’abord le don de faire rire ?

L’Egrégore a inauguré sa nouvelle 
salle (certainement la plus sympathique 
de Montréal) avec Le Roi se meurt de 
Ionesco, mis en scène par J.-P. Ron- 
fard. Ionesco, qui jusqu’à présent nous 
faisait rire par la dérision, semble dans 
cette pièce se prendre au sérieux. Ce 
thème de la mort inévitable était pré­
sent dans ses pièces antérieures mais 
ici, il l’aborde de front. Il faut avouer 
que cette « méditation » sur la mort 
est bien abstraite et bien longue. Elle 
n’est pas sans évoquer Ghelderode et 
Beckett et c’est à son détriment. Les 
quelques jeux de mots qui veulent 
l’égayer ne passent pas la rampe. Cela 
tient en partie à la façon dont la pièce 
a été montée. La scène élisabéthaine 
avec son décor très beau, fait de 
presque rien, donne, par la lumière qui 
la baigne, une merveilleuse impression 
de clairière. On aurait voulu y voir 
jouer le Songe d’une nuit d’été. Mais 
cette impression de liberté physique 
me semble incompatible avec l’oppres­
sion qui doit se dégager de la pièce. 
Il s’agit d’un lieu que la reine appelle 
la salle du trône mais que la servante 
appelle le living-room. « 11 y a, selon 
la reine, de la poussière et des mégots 
par terre ». Les costumes magnifiques 
de François Barbeau donnent aux per­
sonnages une majesté que la dérision 
du texte ne parvient pas à ébranler. 
Ce texte est donné sur un ton de tra­
gédie par de très bons comédiens, 
Charlotte Boisjoli, Kim Yarochevskaya, 
Maurice Dallaire, Jacques Godin, De­
nise Morelle, André Muller. Un très 
beau spectacle, mais un spectacle Io­
nesco, non.

Madeleine Greffard
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Le XXe siècle a fait l’expérience d’un retour à un régime autoritaire 
dans beaucoup de pays. Actuellement ces pays autoritaires font contraste 
avec les pays de liberté : le principe même de la vie publique y est à l’op­
posé. On ne peut rien faire que ce qui est permis, tandis que, dans les pays 
de liberté, on peut tout faire, sauf ce qui est défendu. Et cela, donne, dans 
les pays dictatoriaux, une impression de paix, et même de moralité, pour 
ceux qui ne scrutent pas avec soin la réalité sociale. Mais combien sont-ils, 
ceux qui se donnent ce soin ?

Les pays dictatoriaux ont, entre autres, des attitudes morales qui con­
trastent parfois avec le laisser-aller des pays libres. C’est l’effet de la dic­
tature ; elle exprime simplement que sur le plan de la moralité générale, 
il y a un accord assez spontané entre les hommes, comme Jean XXIII l’a 
bien exprimé dans Pacem in Terris. D’ailleurs le retentissement de l’ency­
clique l’a manifesté. On s’explique ainsi des phénomènes semblables en 
Russie communiste et en Espagne franquiste.

JACQUES LECLERCQ
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LIVRES

Duthilleul, P., L’évangélisation des 
Slaves, Paris, Desclée et Cie, 1963,
201 p.

McDonough, Thomas M., The 
Law and the Gospel in Luther, 
Toronto, Oxford University Press, 
1963, VIII-180 p.

Le Guillou, M.-J., Le Christ et 
l’Eglise. Théologie du Mystère, 
Paris, Editions du Centurion, 1963, 
334 p.

Ces trois ouvrages sont sans doute 
disparates : l’un rappelle les débuts des 
Eglises slaves d’Europe centrale et s’ar­
rête spécialement sur l’œuvre aposto­
lique de Cyrille et Méthode ; le deu­
xième nous transporte au temps de la 
Réformation et étudie un point parti­
culier de la théologie de Luther ; le 
troisième essaie de retrouver l’optique 
dans laquelle la tradition chrétienne 
nous invite à considérer l’Eglise du 
Christ. Les sujets traités et les do­
maines auxquels ils appartiennent sont 
différents : l’histoire du Christianisme 
du IXe siècle ; l’histoire d’une doctrine 
de la Réforme ; la théologie de l’Eglise. 
Et pourtant ces livres se rencontrent 
dans une préoccupation commune :

celle qui devrait animer le chrétien non 
seulement durant la semaine de la prière 
universelle pour l’unité, mais en tout 
temps. Car, si les diverses confessions 
chrétiennes s’associent du 18 au 25 jan­
vier pour prier le Seigneur de leur ac­
corder la grâce de se retrouver toutes 
en lui, dans l’unité, « telle qu’il la veut 
et par les moyens qu’il veut », elles 
doivent également chercher à se con­
naître et à éliminer les causes de « leur 
hostilité mutuelle ».

L’ouvrage de P. Duthilleul en es­
sayant de faire revivre les premiers dé­
veloppements de l’Evangile dans le 
monde slave nous met en présence d’un 
moment très important des relations 
des Eglises orthodoxes avec les Chré­
tiens d’Occident. C’est l’époque de Pho- 
tius, patriarche de Constantinople. Les 
conflits d’influence et les querelles théo­
logiques mettent aux prises la chrétienté 
occidentale et les Eglises orientales. Si 
l’évangélisation des Slaves d’Europe 
centrale s’insère ainsi dans un contexte 
historique très complexe dont elle res­
sent les contrecoups, elle nous aide à 
comprendre partiellement la séparation 
qui va bientôt se consommer entre 
l’Orient et l’Occident chrétiens (1054). 
En même temps, elle nous aide à voir 
la part importante des facteurs sociaux 
et politiques dans ce drame que nous 
vivons encore.

Le P. T. McDonough, dans l’étude 
très poussée qu’il a entreprise de la 
doctrine de Luther sur l’opposition entre 
la Loi et l’Evangile, nous présente une 
lecture personnelle et attentive des 
écrits confessionnels du Père de la Ré­
formation. Par là même, The Law and 
the Gospel... s’impose à tous ceux qu’in­
téressent l’œcuménisme et les origines 
du Protestantisme. En replaçant la doc­
trine de Luther dans son véritable con­
texte historique, cet ouvrage permettra 
en outre au lecteur catholique de se 
débarrasser de certains préjugés sim­

plistes sur les causes de la Réforme. 
Si la doctrine luthérienne de l’opposi­
tion entre la Loi et l’Evangile accen­
tue trop un aspect du paulinisme, il 
faut bien reconnaître qu’elle répond 
à une aspiration profondément reli­
gieuse d’un théologien en quête d’intel­
ligence de la Parole de Dieu, dans un 
milieu où souvent la primauté de la 
grâce était mise en veilleuse. Ces 
simples remarques suffisent à souligner 
l’importance du livre du P. McDonough 
pour le dialogue œcuménique. Et l’on 
me permettra sans doute d’ajouter une 
note personnelle en soulignant que le 
P. McDonough est un dominicain ca­
nadien.

Le Christ et l’Eglise touche à un do­
maine souvent abordé aux conférences 
de Foi et Constitution et que la deu­
xième session de Vatican II a rendu 
encore plus actuel. Activement engagé 
dans le dialogue œcuménique, le P. Le 
Guillou (du Centre Istina, à Paris), 
s’est souvent penché sur les problèmes 
de l’ecclésiologie. Il nous livre ici le 
fruit de ses recherches en s’arrêtant 
surtout sur la pensée de saint Thomas 
qu’il replace dans l’histoire de la ré­
flexion chrétienne sur le Mystère de 
l'Evangile. Lui-même s’est, du reste, 
chargé de nous dire clairement son in­
tention : « C’est cette théologie et cette 
ecclésiologie thomistes que nous vou­
drions analyser dans ce volume, en 
montrant leur parfaite connexion avec 
la pensée biblique et la réflexion pa- 
tristique. Les lignes majeures d’une pré­
sentation de l’Eglise qui sont celles de 
la grande tradition commune à l’Orient 
et à l’Occident, des origines (saint 
Paul) jusqu’en plein XUIe siècle (saint 
Thomas), en passant par les Pères, ap­
paraîtront alors en pleine lumière. Seule 
cette conception du Mystère situe l’E­
glise dans une perspective pleinement 
théologique : elle permet de la voir dans 
l’ensemble du plan de Dieu, dans sa

MAINTENANT

fait part à ses lecteurs du lan­
cement, aux Editions du four, 
de « La régulation des nais­
sances » par ses collaborateurs, 
le docteur lacques Baillargeon 
et Hélène Pelletier-Baillargeon. 
Distribution: « La Patrie », 180 
est, rue Ste-Catherine, Mont­
réal ($1.50).
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réalité contemplative la plus profonde, 
comme aussi dans son dynamisme pas­
toral et missionnaire, centrée sur la 
Croix et l’eucharistie, toute tendue vers 
l’eschatologie » (p. 15).

Adrien-M. Brunet

Lescouflair, Guy, Le Yoga, Mont­
réal, Les Editions de l’Homme, 
1963, 110 p.
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Excellente initiation au Yoga, sans 
surcharges ni simplisme. Quelques ex­
plications générales claires ; les relations 
fondamentales entre le Yoga et la 
santé ; l’importance de bien respirer, de 
manger correctement, de se détendre 
pour éviter le stress exagéré ; la « cul­
ture physique » particulière qu’est le 
Yoga ; et les « asanas » ou positions. 
Les illustrations sont bien commentées. 
Livre qui se termine par des réflexions 
remarquables de sagesse et de compré­
hension.

Nathan, Monique, Faulkner, Pa­
ris, Editions du Seuil, 1963, 192 p.

Dans la collection magistrale des 
« Ecrivains de toujours », c’est mainte­
nant William Faulkner : l'homme et 
l’œuvre nous sont présentés dans le 
décor d’une iconographie soigneusement 
choisie. Je ne sais pourquoi, mais le 
livre nous laisse une impression moins 
convaincante que d’autres titres de la 
collection.

'Y

Barthes, Roland, Sur Racine, Pa­
ris, Editions du Seuil. 1963, 170 p.

Barthes est l’un des critiques fran­
çais les plus intéressants de la nouvelle 
école, et c’est ici sur Racine qu’il essaie 
l'application de la méthode structurale, 
avec un mouvement de fond nettement 
psychanalytique. Ce livre est construit 
en quatre parties de longueur et de 
significations différentes. « L’Homme 
racinien » a 117 pages, se subdivise en 
un examen de la structure du person­
nage et en la vérification de cette struc­
ture dans les onze œuvres de Racine, 
et a été publié en 1960 ; « Dire Ra­
cine » a 9 pages, a été publiée en 1958, 
et pose à propos de « Phèdre » la ques­
tion de la possibilité de jouer effica­
cement Racine aujourd’hui ; « Histoire 
et Littérature » a 20 pages, a été publié 
en 1960, et pose l’ambiguïté profonde 
des attitudes critiques ; l’Avant-propos 
a 3 pages, a été écrit en 1963, et cons­

titue à lui seul tout un examen, ma­
gistral, de la critique récente.

Irala, Narciso, Contrôlez vos 
émotions, Sherbrooke, Editions 
Paulines, Apostolat de la Presse, 
1963, 248 p.

Deuxième édition d’un livre qui porte 
en sous-titre « Manuel pratique de santé 
et de bonheur » et qui est établi d’après 
la 26e édition espagnole, corrigée et 
augmentée, en tenant compte des « amé­
liorations apportées aux éditions an­
glaises qui ont placé ce livre au cin­
quième rang des Best-Sellers améri­
cains ». Au fait, c’est une véritable 
hygiène mentale et générale que nous 
propose ce livre, et nous trouvons dans 
plusieurs livres de cette tendance des 
idées de Carrel ou de Selye concer­
nant le stress.

Bosc, Robert, L’Educateur face à 
la vie internationale, Paris, Edi­
tions du Centurion, Bonne Presse, 
1963, 160 p.

L’auteur nous invite à voir, au-delà 
de l’éducation nationale, l’éducation in­
ternationale, pour laquelle il faut des 
études sociologiques des relations inter­
nationales, des échanges au niveau des 
voyages et des rencontres et des ac­
cueils ; une des nombreuses choses in­
téressantes de ce livre : comment et 
pourquoi étudier la littérature arabe ou 
la littérature soviétique (l’auteur parle 
en page 25 de « l’humanisme sovié­
tique»), L’auteur appuie ses propos sur 
une vaste expérience personnelle.

Bouvier, Emile, Les lettres fran­
çaises au XXe siècle, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1962, 
232 p.

C’est en parcourant un livre comme 
celui-ci qu'on est confirmé dans l’im­
pression de touffu et de confus qui se 
dégage de l'art de notre siècle : mais 
aussitôt, s’impose Vautre impression, 
celle d’une richesse débordante, d’une 
diversité stimulante, d’une vitalité évi­
dente. Le tour d’horizon est honnête, 
il sait éviter les surcharges ou les trous 
trop considérables, il sait aussi trouver 
souvent le commentaire juste et court.

Desuche, Jacques, Bertolt Brecht, 
Paris, Presses Universitaires de 
France, 1963, 124 p.

Initiation et invitation à l’œuvre, à 
l’univers de Brecht, avec 16 illustrations

qui nous montrent bien « un monde 
dont le caractère essentiel est d’être en 
transformation et où la liberté est en 
jeu» (p. 9). Cet art de provocation, 
de choc, d’immédiate percussion nous 
rejoint dans ce qu’il y a de plus sen­
sible, la conscience.

PETITES COLLECTIONS

Depuis quelques mois, de nouvelles 
collections naissent, et de plus en plus 
de grands titres y paraissent. Parmi les 
titres récents et moins récents de la col­
lection 10/18, signalons les suivants: 
de Diderot, les deux romans Le Neveu 
de Rameau (1762) et La Religieuse 
(1760), d’une subtilité d’écriture et 
d’une technique étonnantes, Diderot me 
semblant le romancier le plus fascinant 
du dix-huitième siècle français, si on 
n’oublie pas « Jacques le Fataliste » 
(1773) ; soixante et onze histoires d’Al­
phonse Allais (1854-1905) : La Barbe 
et autres contes ; Allais, inventeur 
étourdissant d’un humour bien parti­
culier, nous dévoile un aspect curieux 
de l’animal humain, à qui Jarry fera 
bientôt une sérieuse concurrence. La 
vie et la mystique du Père Charles 
de Foucauld est écrite avec grande ad­
miration par Michel Carrouges. Un 
document rare que ce « Livre de Rai­
son de Maître Nicolas Versoris », pu­
blié sous le titre de Journal d’un bour­
geois de Paris sous François 1er ; l’au­
teur nous dit ce qui se passait à Paris 
entre 1519 et 1530, les exécutions pu­
bliques, la peste, les rues périlleuses, 
etc.

Le monde du fantastique demeure 
toujours fascinant, et les Démons et 
merveilles de H. P. Lovecraft méritent 
bien l’audience d’une collection popu­
laire. Dans le même sens des inventions 
fantastiques, le Voyage dans la lune et 
l'Histoire comique des Etats et Em­
pires du Soleil, de Cyrano de Bergerac. 
Et parmi d’autres romans récents de 
cette collection :

Les affinités électives, de Gœthe ; 
Moustiques, de William Faulkner ; 
Israël Potter, de Herman Melville ; 
Graal Flibuste, de Robert Pinget ; 
Mon oncle Benjamin, de Claude Tillier ; 
L’Ecume des jours, de Boris Vian.

Parmi les essais récents :

Journal (1822-1863) (choix), d’Eu­
gène Delacroix ;

Un changement d'espérance, essai en
collaboration sur le « Réarmement
moral » ;



Terrorisme et communisme, de Trot­
sky ;

Voyage en Laponie, de Régnard ;
Les Conciles œcuméniques dans l'His­

toire, de J. M. A. Salles-Dabadie.

G. R.

Glorieux, P., Nature et Mission de 
l’Eglise, Desclée, Tournai, 1963, 
272 p.

Au moment où les Pères du Concile 
Vatican II cherchent à donner à l’E­
glise une orientation plus conforme aux 
exigences de l’homme du XXe siècle, 
le traité de l’Eglise que nous offre Mgr 
Glorieux vient à son heure. L’expres­
sion savante — traité — ne devrait 
pas, cependant, rebuter le lecteur.

L’ouvrage de Mgr Glorieux ne revêt, 
en effet, aucun des aspects rebutants 
des traités théologiques auxquels les 
étudiants en théologie sont habitués. 
L’auteur s’adresse aux séminaristes, aux 
prêtres en général, aux laïcs engagés 
dans l’Action Catholique et aux chré­
tiens instruits qui veulent approfondir 
le mystère chrétien, car, selon l’admi­
rable expression de Jeanne d’Arc : 
« m’est avis que c’est tout un de notre 
Seigneur et de l’Eglise ».
. Dans une première partie, il étudie 
le mystère de l’Eglise, en la rattachant 
au Christ qui l’a fondée pour le con­
tinuer. L’Eglise, prolongeant le Christ, 
hérite de son fondateur une mission 
d’évangélisation, de sanctification et de 
gouvernement, tâches que l’auteur exa­
mine dans la deuxième partie. Enfin 
Mgr Glorieux envisage les relations que 
l’Eglise entretient avec les autres so­
ciétés religieuses, chrétiennes ou non 
chrétiennes, avec la société civile et 
avec la culture et la civilisation.

En raison du sujet traité et de l’au­
dience visée, Fauteur a cherché à écrire 
un ouvrage « éminemment sérieux, mo­
dérément technique, clairement pré­
senté, ouvert aux problèmes concrets » 
(p. 9). Il faut reconnaître qu’il a fort 
bien réussi son projet.

Coste, René, Mars ou Jésus ? La 
conscience chrétienne juge la 
guerre, coll. « Le fond du pro­
blème », Chronique sociale de 
France, Lyon, 1963, 207 p.

M. René Coste, directeur du Sémi­
naire Universitaire de Toulouse, nous 
offrait l’an dernier un premier ouvrage 
sur « le Problème du droit de guerre 
dans la pensée de Pie XII » (Paris,

Aubier, 1962). Il revient cette fois sur 
le même problème de la guerre mais 
envisagé d’une manière plus réaliste, 
plus actuelle : « La sérénité olympienne 
est inhumaine et n’est nullement une 
garantie d’objectivité. Le jugement mo­
ral sur la guerre ne peut être intem­
porel. Il existe des différences consi­
dérables entre les « guerres en den­
telles » du XVIIIe siècle et les guerres 
totales du XXe» (p. 19). Les élé­
ments d’analyse juridiques et théo­
logiques introduiront « la sérénité olym­
pienne » dans le débat mais les élé­
ments sociologiques situeront le pro­
blème dans les événements du dernier 
quart de siècle. A ce niveau de dis­
cussion, le lecteur pourra ne pas être 
toujours d’accord avec l’auteur et ne 
pas toujours partager ses réponses nuan­
cées à la question de la première par­
tie : Y a-t-il encore des guerres justes ?

Etant donné les dimensions nouvelles 
des « guerres totales », on voit surgir 
toute une série de problèmes nouveaux 
et de plus classiques s’en trouvent 
renouvelés : l’objection de conscience, 
la conduite des hostilités — moyens de 
combat, protection des non-combat­
tants, pays occupés, etc. — les armes 
nucléaires, la restauration de la paix. 
Le dernier chapitre de cette deuxième 
partie nous rappelle que la guerre ne 
peut être surmontée que par l’amour 
et que même au cœur des hostilités, 
l’amour peut encore être présent.

Talmy, Robert, Aux sources du 
catholicisme social. L’école de La 
Tour du Pin, Coll. Bibliothèque 
de Théologie, Desclée & Cie, 1963, 
303 p.

Les spécialistes de la philosophie so­
ciale et de l’enseignement social de l’E­
glise aimeront lire l’ouvrage de l’abbé 
Talmy qui utilise à la fois l’histoire et la 
théologie pour mettre en valeur la 
contribution d’un des principaux chré­
tiens sociaux de France à la réinven­
tion de la théologie sociale, René de 
La Tour du Pin. Sous l’impulsion en 
particulier de Ketteler et de Vogelsang, 
La Tour du Pin fut le plus vigoureux 
peut-être des adversaires du libéralisme 
économique et social auquel la plupart 
des penseurs catholiques restaient at­
tachés à la fin du XIXe siècle. Les 
théologiens eux-mêmes hésitaient à se 
prononcer sur la question sociale ; c’est 
tout juste s’il touchait à la famille.

Pendant plus de vingt ans, La Tour 
du Pin fit des recherches sur la justice 
et la charité, la propriété privée, le

salaire et l’organisation professionnelle. 
Les positions quelque peu outrées sur 
la fonction sociale de la propriété lui 
aliénèrent son meilleur ami, A. de Mun 
qui avec Charles Perrin, l’accusa de 
socialisme. Pourtant, la majeure partie 
de ses réclamations qui parurent ex­
cessives à l’époque sont devenues nor­
males aujourd’hui. La division des es­
prits à l’époque sur la fonction sociale 
de la propriété est sans doute la rai­
son pour laquelle Rerum Novarum n’en 
souffle mot ; il a fallu attendre Qua­
dragesima Anno pour consacrer un des 
éléments majeurs de la pensée de La 
Tour du Pin.

Relisant cette histoire, on demeure 
abasourdi en constatant la timidité 
d’hommes, pourtant audacieux, à se 
lancer dans des voies nouvelles qui 
nous semblent aujourd’hui si naturelles.

Eck, Dr Marcel, La maladie men­
tale, Paris, Lethielleux, 1963,
244 p.

La médecine est sortie du mystère 
dont elle s’entourait autrefois et de 
l’ésotérisme dont le profane est exclu. 
Cette désacralisation de la médecine 
qui a accompagné son développement 
scientifique entraîne chez le patient le 
désir d’être « soigné par des procédés 
indiscutablement scientifiques et mo­
dernes, dont le caractère rationnel lui 
donne la certitude qu’il peut les com­
prendre ou tout au moins qu’il pour­
rait les comprendre, si ses connais­
sances étaient approfondies » (p. 10). 
Ce besoin est encore plus impérieux 
chez le malade psychique atteint dans 
son esprit même par lequel il a cons­
cience d’être. Le docteur Eck remarque 
qu’il est très difficile de faire admettre 
au malade mental qu’il est un malade 
comme les autres. Par ailleurs, la pu­
blicité fâcheuse dont est entourée par­
fois la psychiatrie place les praticiens 
de cette jeune spécialité dans des situa­
tions non moins fâcheuses vis-à-vis de 
leurs clients. On veut bien se faire soi­
gner mais on exclut d’avance l’élec­
trochoc ou telle autre technique.

Le docteur Eck entend faire œuvre 
de vulgarisation ; il définit la maladie 
mentale et précise les avantages et in­
convénients des différentes techniques 
psychiatriques ainsi que les problèmes 
humains et moraux qu’elles peuvent 
poser. En faisant mieux connaître du 
public cette jeune science, un certain 
nombre d’équivoques sera dissipé sans 
compter la confiance accrue qui devrait 
lui être accordée.

Robert Comtois



Elit
lift SUT 
riéléiiii 
(lî.\l«a 
ClL'l df 

ï filtii
real a- 
lies noi- 
fefr 

isiviali 
: la rai-

Ik 5» 
•rate 
i d( La

dî«® 
timidilé 

% à
ills f

■lift Nos collaborateurs
du mois

Jit 0- I
urunet, Adrien, O. P. :
I Professeur à l'Université de Montréal.
Champagne, Maurice :
I Professeur.

fljSÈG i Zomtois, Robert, O. P. :
^ (je R Rédacteur adjoint de Maintenant. Licencié 

' €j en Sciences économiques.
it cSreffard, Madeleine:

Critique dramatique.
rin, André :

H Président du Bureau de Censure du Cinéma 
| et directeur de l'Office du Film du Québec.

aiw prerra
médecine I criti

•m Suérin
'i Prés

Xoninck, Charles De :
i Ex-doyen, et professeur à la Faculté de phi- 

et ' i losophie de l'Université Laval et à l'Uni- 
- .1 ‘ | versité Notre-Dame (Indiana).
j^. Lamoureux, Jacques : 

J R_ Responsable de la publicité visuelle à Ra- 
’ilf^ :i dio-Canada. Auteur d'articles publiés dans 
(dill#' I « Séquences » et « Objectif ».

Leclercq, Chan. Jacques :
(P‘ I Ancien professeur à l'Université de Louvain. 

^ :l Premier président de la Conférence inter- 
n|d3lis| nationale de sociologie religieuse.

Pelletier-Baillargeon, Hélène :
3| Journaliste. Auteur de « La Régulation des 

naissances ».
I^érusse, Noël : 

n . i Agent des Relations Extérieures à la Fédé- 
l ration des Travailleurs du Québec, 

pli' rouliot, Richard :
, r. 3 Etudiant à l'Université de Montréal.

lli 1 iRobert, Guy :
) Critique littéraire et critique d'art. Profes- 

< seur.
^ , iRobillard, H.-M., O. P. :
ji*" ^ Professeur de théologie à l'Institut Supérieur 
f,jm ■ • des Sciences Religieuses de l'Université de 
j j- • 1 Montréal.

Saucier, Pierre :
> Censeur et chargé des Relations Extérieures 

J M au Bureau de Censure de la Province. Jour- 
^ ■> naliste.
IT: nilard, J.-M.-R., O. P. :

10 Professeur de théologie dogmatique, expert 
i de l'épiscopat canadien au Concile.
/achette, F., O. P. :

Aumônier Faculté de Droit
lllV^ Sciences économiques de Paris, chargé de

catéchèse à Montparnasse.
/anasse, Jean-Paul:

Directeur de l'Information Française à l'Of- 
. ' fice National du Film. Critique littéraire.

/ennat, Pierre-J.-G. :
Adjoint au Directeur de l'Information au 
Journal « La Presse ».

Livres reçus
Alcantara, saint Pierre d':

Le Chemin secret de l'oraison, Montréal, 
Fides, 1963, 160 p.

Arnaud, Marie-Christine :
Reinie journaliste, Paris, Editions Spes, Col­
lection « Feux du matin », 1963, 183 p.

Babelon, Jean :
La Civilisation espagnole, du moyen âge à 
nos jours. Tournai, Casterman, 1963, 250 p.

Bouchard, Georges :
Show-down ou notre bilan après deux 
siècles d'agitation, Montréal, 1963, 171 p.

Congar, Yves M.-J. :
Pour une Eglise servante et pauvre, Paris, 
Les Editions du Cerf, 1963, 150 p.

Exner, Adam :
The Amplexus Reservatus, Ottawa, Univer­
sity of Ottawa Press, 1963, 270 p.

Fernessole, Pierre :
Pie IX, Tome II, Paris, Lethielleux, 1963, 
491 p.

Fournier, Roger :
Inutile et Adorable, Montréal, Le Cercle du 
Livre de France, Collection « Nouvelle- 
France », 1963, 204 p.

Jounel, P. :
Les Rites de la messe, Paris, D.D.B., 1963, 
154 p.

Lafontaine, P.-H. :
Les Conditions positives de l'accession aux 
Ordres dans la première législation ecclé­
siastique (300-492), Ottawa, Edition de l'U- 
niversté d'Ottawa, 1963, 398 p.

Pagnol, Marcel :
Jean de Florette, Montréal, Le Cercle du 
Livre de France, 1963, 275 p.

Trottier, Pierre :
Mon Babel, essai, Montréal, Les Editions 
H.M.H., Collection « Constantes », 217 p.

Vicaire, M.-H. :
L'Imitation des Apôtres, Paris, Les Editions 
du Cerf, 1963, 90 p.

REVUE CHRÉTIENNE D'OPINIONS 

SUR L'ACTUALITÉ,

PUBLIÉE PAR LES DOMINICAINS 

EN COLLABORATION 

AVEC D'AUTRES CLERCS ET DES LAÏCS 

PARAÎT LE 15 DE CHAQUE MOIS

directeur-administrateur :
H.-M. BRADET, O. P.

secrétaire de rédaction :
H. DALLAIRE, O. P.

rédacteur adjoint :
R. COMTOIS, O. P.

comité de rédaction :
A. BRUNET, O. P.
PASTEUR D. POURCHOT 
G. TELLIER, O. P.
HÉLÈNE PELLETIER-BAILLARGEON 
JACQUES GIRARD 
GUY ROBERT 
PIERRE SAUCIER 
PIERRE-J.-G. VENNAT

maquette typographique :
GILLES ROBERT

CONDITIONS D'ABONNEMENT:
ABONNEMENT D'UN AN ___  ____ _ S 5.00
ABONNEMENT D’ÉTUDIANT ____ $ 3.50
ABONNEMENT DE SOUTIEN __ $10.00

RÉDACTION, ADMINISTRATION, 
ABONNEMENTS ET PUBLICITÉ,
2715, Chemin Côte-Ste-Catherine,
MONTRÉAL-26, P. Q. TÉL. 739-2758

N. B. Les abonnements ne sont enregistrés 
qu'au reçu du versement.
IMPRIMÉ AU CANADA PAR :
L’OEUVRE DE PRESSE DOMINICAINE

N. B. LA REVUE N’EST PAS RESPONSABLE 
DES ÉCRITS DES COLLABORATEURS 
ÉTRANGERS À L’ORDRE DE 
SAINT-DOMINIQUE 
CUM PERMISSU SUPERIORUM



L’UNITE N’EST PAS POUR DEMAIN

Dans quelques jours commen­
cera la semaine de prières pour 
l’unité. Bien des chrétiens se 
rappelleront sans doute les 
grands événements œcuméniques 
qui ont marqué les derniers 
temps : les deux sessions de Va­
tican II, où, pour la première 
fois dans l’histoire, des observa­
teurs non catholiques assistaient 
à des réunions conciliaires ; la 
présence à Montréal, en juillet 
dernier, de la Commission de 
Foi et Constitution du Conseil 
mondial des Eglises ; la grande 
soirée de prières du 21 juillet à 
laquelle prenaient part le Car­
dinal Léger, le métropolite Athé- 
nagoras de l’Eglise grecque or­
thodoxe, le Docteur Viser’t 
Hooft, secrétaire général du 
Conseil mondial des Eglises et le 
Révérend George Johnston de 
l’Eglise-Unie du Canada ; la 
conférence pan-anglicane de 
Toronto ; le voyage de Paul VI 
en Terre sainte... Autant d’évé­
nements qui laissent soupçonner 
l’action de l’Esprit et qui ani­
ment l’espérance des chrétiens 
en quête d’unité.

* * *

Ces événements, malgré leur 
signification, ne doivent pas 
nous faire oublier tous les as­
pects de la conjoncture œcumé­
nique que nous vivons. Car ici,

comme en bien d’autres do­
maines, il est si facile de s’ar­
rêter uniquement sur ce qui 
peut soulever l’enthousiasme, 
puis se laisser envahir par un 
faux optimisme. La route qui 
achemine vers l’unité est une 
route difficile : elle est longue 
et semée d’obstacles. Le dialo­
gue œcuménique nous révèle, 
en multiples occasions, que la foi 
de nos frères orthodoxes, angli­
cans et protestants n’est pas très 
éloignée de la nôtre. Mais il est 
par contre des divergences entre 
chrétiens désunis qui tiennent 
aux convictions profondes, à 
notre fidélité à la Parole de Dieu 
et à l’Esprit.

* * *

Si nous voulons être sincères, 
nous devons avouer que ces ob­
stacles nous semblent souvent 
insurmontables. Mais le sont-ils 
vraiment ? Je ne sache pas de 
théologien qui, s’étant sérieuse­
ment penché sur les problèmes 
œcuméniques, oserait l’affirmer 
de façon catégorique. Cependant 
il reconnaîtra que le travail à 
faire est immense, sans compter 
ces efforts de compréhension 
mutuelle qu’exige le dialogue 
théologique. Les deux sessions du 
Concile du Vatican nous ont fait 
voir qu’il est souvent difficile 
pour une Eglise de se connaître

soi-même, d’apercevoir ses « ri­
des », comme disait Jean XXIII. 
Essayer de retrouver son « vrai 
visage » reste un travail pénible... 
Ce que je dis du catholicisme, 
peut se dire sans doute de toute 
confession chrétienne. Que de 
fois, le poids des siècles, les tra­
ditions purement humaines, les 
controverses anciennes condi­
tionnent notre manière de voir 
et nous empêchent d’atteindre 
l’essentiel ! S’il est si difficile de 
se connaître soi-même, qu’en 
est-il de la connaissance de 
l’autre ? Et pourtant c’est là une 
condition essentielle à tout dia­
logue.

* * *

L’unité des chrétiens n’est pas 
pour demain... Même si la vi­
sion du chemin parcouru depuis 
les débuts du XXe siècle et sur­
tout depuis dix ans nous permet 
d’espérer qu’elle pourrait, un 
jour, se réaliser, il faut être réa­
liste : l’unité demeure encore un 
bien difficile à atteindre. Mais 
ce réalisme nous invite tous à 
faire notre part. Et c’est préci­
sément le sens de cette semaine 
de l’unité où tous les chrétiens, 
catholiques, orthodoxes, luthé­
riens, réformés, se rapprochent 
pour chercher ensemble les 
moyens d’abolir les murs de la 
séparation.

Adrien-M. Brunet


